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INTRODUCTIO:'< v 

INTRODUCTION 

Pour permellre au public de juger la question 
d' Egypte en connaissance de callse, l'Association 
Egyptienne de Paris a cru bon de réunir dans ce 
volume, l'ensemble des documenls diplomatiques, rela­
tifs aux éuénemenls allant de la Convention de Londres 
de 1840, d noire révolu/ion actuelle. 

El pour mieux en faire ressol'lir le sens, disons 
qu'elle a élé la frame de notre histoire contemporaine. 

DE 1\iEHEMET ALI A LA CHUTE D'ISMAIL 

La renaissance de l' Egyple ful l'œuvre de Méhémel 
Ali. Avec une merveilleuse tenacilé il l'organisa sur 
une base toul d fail moderne, la dolant d'une armée 
solide, d'une marine marchande el rl' une marine de 
guerre. Il développa l' inslruclion du peuple, en proté­
geant les sciences et les arts. IL créa de fond en comble 
l'industrie; el introduisit dans le pays, la wlture du 
colon. IL réussit ainsi à faire de l' Egyple une puis­
sance prospère d l'intérieur el redoutable d l' exté­
rieur ( 1 ). 

La force el la richesse croissantes de l' Egyple, ainsi 

(1) Voir Sa bry, La Question d' Egyple, 1920, pp. 17 et sui v. 
Les détails de son œuvre de géant. 
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régénérée, firent naifre dans son esprill'idée de s'affran­
chir complèlemenl de la tutelle turque. L'insurrection 
grecque du commencemenl du .X 1 Xc siècle lui en 
fournil l'occasion. Il J•rodigua son aide au .~ullan 

Mahmoud II; el son fils, le général Ibrahim Pacha, 
d la lêle des troupes é!JIJ(IiÎenne~ , contribua d la paci­
fication de la Morée el la Crèle. 

Prenant fait el cause pour les Grecs, les flotles fran­
çaise, anglaise el russe détruisirent, d Navarin, en 
18'27, la plus grande partie des flolles égyptienne el 
turque; el ceci sans aucune déclaration de guerre. Le 
sultan JUahmoud, malgr·é l'aide apportée par Alelle­
met Ali, refusa de consentir à l'indépendance de 
l' Egyple. Plus lard, 1 brahim envahit la Syrie, balli l 
l'armée turque, p énétra en Asie-Jlineurc el remporla 
une grande victoire à Fonia (183;?.). 

En 1839, Ibrahim remporta une nouvelle victoire 
contre la Turquie, à Ne::.ib, el l'armée égyptienne se 
trouva ainsi maîtresse des roules de Consianlinople. 

C' esl alors que les puissances inlervinrenl pour 
arrêter la marche de l'armée égyptienne el protéger la, 

Porle. Une démonslralion navale des puissances, dans 
les eaux d'Alexandrie, obligea i\Iehemel .11li à rappeler 
son fils Ibrahim qui dul évacuer l'Asie JI ineure el la 
Syrie. La convcnlion de Londrc:; du 1;) juillell840 el 
le memorandllm du 30 janvier 1811 lenlèrenl de régler 
la queslion égyptienne. :1près lanl d'efforls , Mehemel 
Ali demeurait vassa' de la Porte. Il n'oblinl pour 
l' Egypte qu'une autonomie intérieure au lieu de l'in­
dépendance pour laqu elle il avait fail lanf de sacrifices . 

L' Egyple victorieuse restait enchaînée à la Turquie 
vaincue. 

Cependant le firman du 13 f évrier 18·11, sanction-
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nanl le lrailé el le memorandum, accorda d Me!zemel 
Ali le gouvernement du Soudan avec le gouvernement 
héréditaire de l' Egyple. 

Malgré ses guerres d'émancipation el ses mulliples 
réform es, Mehemet Ali laissa l' Egyple sans delle 
aucune. 

En 1849, il abandonna le trône d son fils Ibrahim, 
qui ne gouverna que quelques mois. Abbas J er succéda 
à son père Ibrahim el gouverna l' Egypte pendanl six 
ans. Saïd monta sur le trône après lui. 1 nlelligenl el 
généreux, il fit le bonheur de son peuple. C' esl lui qui 
accorda, en 1854, à Ferdinand de Lesseps la concession 
du percement du ;anal de Suez. L'obstruction de L'An­
glelerre ne permit de commencer les fravaux qu'en 1859. 

l smaïl succéda à Saïd en 1863. C'est sous son règne 
que ful achevé, en 1869, le percement du canal de Suez. 
Il développa l' inslruclion, l' agricullure, l'indus/rie el 
le commerce; fil bâtir des palais nombreux, le Musée 
des Anliquilés el l'Opéra du Caire, fonda l'lnslilul 
Egyptien, la Bibliothèque khédiv iale, la Société de 
Géographie el l'Observatoire; inaugura un réseau de 
chemins de fer; creusa les ports de Suez. el d'Alexandrie; 
el donna d la ville du Caire l'allure d'une grande capi­
tale. Malgré lanf de qualité brillantes, I smaïl était né 
prodigue. Il ruina l' Egypte, en la chargeant d'une 
delle de 91 millions de liures sterling (chi ffre alleint 
en 1876). L 'Angleterre l'encourageai/ dans ces prodiga-
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lités qu'elle lui facilihit par des prêts conclus d des 
taux monslmeux allant de 80 d 400 % (d'après Brails­
ford, cilé par Sabry, o., c., p. 25). 

Cependant Jsmaïl o/J/inl de la Parle par les deux 
firmans de 1865 el J8ï:3, le Iii re de Khédive, l' héré­
dité direcle au lrûne d' Egyple, l'cxlension de son 
année (qui élait limitée à 18.000 hommes), la facullé 
de conclure des cmprunls cl des lrailés commerciaux 
avec d'aulres pays. La vassalité égyplienne d l'égard 
de la Tw·.Jitie n'était plus représentée que par le tribut 
annuel de 7CJ0.000 L. E., la nomination du Cheikh­
el-I.~lam (rhef religieu r suprême) d' Egyple parmi les 
ulémas de Constantinople. A part cela, l' Egyple jouis­
sail d'une complète autonomie intérieure, avec, comme 
on vient de le voir, une large autonomie extérieure. 

C'est en 1869, que le canal de Suez fui inauguré el 
ouvert atl trafic marilime. L'Angleterre qui avail 
toul fail pour empêcher le projel d'aboutir, chercha dès 
lors, par lous les moyens, cl mellre la main sur ce canal 
dont elle voyait l' imporiance porlr ses possessions 
d'Asie. Profilant des embarras financiers d' Ismaïl, 
elle lui acheta, en 1875, ses actions pour une somme de 
4 millions de livres slerlings, indemnité dérisoire si on 
la compare au cours actuel du marché. 

C'était la main mise anglaise sur l' Egypte. Ainsi, 
ce canal crwsé par des bras égypliens, donlles finances 
égyptiennes payèrent la moitié des dépenses, au lieu 
d'êlre une source de prospérité el de progrès pour 
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l' E gypie, devint, au contraire, la source de lous ses 
malheurs el la cause de sa servilude. 

L'Angleterre, alléguanl les delies d' I smarl, réussit 
à faire instituer le 2 mai 1875 la Caisse de la Delle 
publique. Deux contrôleurs, un Français el un Anglais 
élaienl chargés de sw·1•eiller le paiement des coupons 
de la Delle . C"s Commissaires ne ienaie11l aucun 
compte de l' inlérêl du peuple égyptien. 

Le contrôle financier n'était pas suffisant à l'Angle­
terre. Il lui fallait le conlrôle politique de l' Egyple. 
Pour y arriver elle fil instituer par Ismoïl, le 14 oclo­
bre 1878, «le Condominium>> qui col!irôtail le premier 
ministre égyptien, par l'intermédiaire de Sir River 
Wilson el "'U. de B lignières, deu.r diplomates, l'un 
anglais el l'autre français; le premier, tenant le parle­
feuille des Finances, le second, celui des Travaux 
Publics. En réalité, c'était Wilson qui commandait el 
qui gouvernail le pays. Le premier ministre égyptien 
Nubar élail contraint d'obéir au ministre anglais 
Wilson. 

La misère el la famine sévissaient. Les paysans, 
afin de payer les impôts écrasants, vendaient leur 
bétail, les bijoux de leurs femmes. 

Ainsi se réalisait le plan de Wilson, visant d la 
faillite de l' Egypte tandis que s'engraissaient les usu­
riers anglais. 

On proposa alors à Ismaïl la banqueroute et l'abdi-
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cation. Il se révolla; et, pour lmler d'échapper d la 
catastrophe où on l' ailirail, institua un conseil de 
minis/res responsables devant une Chambre de Délégués, 
comprenant une cenlaine de membres. 

Ce Parlement fil preuve de clairvoyance el d'indépen­
dance; il s'al/ela d la lâche de réorganiser le pays; avec 
courage ses membres tinrent lêle aux ministres, el sur­
toul aux deux représentants du Condominium, mon­
trant ainsi que le réveil national de l' Egyple n'élail 
pas une chimère. 

<<En lanf que Chef d'Etal el qu'Egyptien, disait 
>> Ismaïl, je considère comme un devoir sacré de suivre 
cc l'opinion de mon pays el de donner satisfaction d ses 
«légitimes aspirations.,, 

1'1.fais, ce réveil national ne plut ni d l'Angleterre, 
ni d la France. Celle dernière surloul, et sans aucune 
méfiance du côlé de l'Angleterre, travailla auprès de 
la Porte, d la déchéance d' I smaïl, el, suivant un mol 
célèbre, <<prépara le til où la reine Victoria désirait 
coucher seule n. 

Ismaïl fui destitué le '26 juin 1879. 

DE L'AVÈNEMENT DE TEWFICK AU BOMBARDEMENT 
D'ALEXANDRIE 

Nommé [( hédive par firman du 9 août1879, Tewfick 
élail d'un raracltlre fc.ible cl se laissait lrop facilement 
dominer par le conseiller anglais Calvin el par les 
off ici ers cirmssiens dr l' arnH'e. L' at•ancemenl de ces 
officiers, au délrimenl des o!ficiers égyptiens, el la 
faiblesse du Gouvernement, devant l'ingérence étrangère, 
méconlenlèrenl les esprils el préparèrent la révolution 
qui éclata en 1881. 
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Le colonel Arabi, clll'/ du mouvement révolution­
naire organisé par le Parli S alional se présenta, le 
9 septembre 1881, à la léle de ses soldais, devant le 
palais khédivial d' Abdine, au Caire, el demanda à 
Tewfick la réforme des cadres, la suppression des 
privilèges des officiers circas,çiens el la réunion d'un 
vrai Parlement devant lequel le Gouvernement serail 
enliérement responsable. J.Jalgré lïnlervenlion du 
conseiller anglais qui essayait de décourager Arabi el 
de pousseT' Tewf ici• au refus, le khédive accepta les 
conditions d'Arabi. Le Parlement ful inslilué el une 
Constiiulion vraiment démocrali!]ue fui proclamée. Le 
Parlement Egyptien, rJuni pour la première fois au 
mois de décembre 1881, commenca l'examen des grands 
problèmes intéressant le pays, décréta une loi électorale el 

rendit l'instruction obi igaloire. 

Tandis que le Parlemenl disculail la loi organiquP, 
Gambella el Lord Granville envoyaient une nole au 
Khédive, lïnvilanl à reprendre les droits à lui conférés 
par les firmans impériaux el soi-disant usurpés par 
le nouveau Parlement. Les Gouvernements français el 
anglais se disaient résolus à parer à loufes les compli­
cations qui menaceraient la paix en Egyple. Celle 
nole provoqua une impression exlmordinaire en 
Egyple. Le Gouvernement de Tewfik, leurré par les 
consuls anglais et français, s'opposa au Parlement 
el 11oulutlui retirer le droit de disculer le budget. Mais 
le Parlemenllint bon el obligea le ministère à démission­
ner. Un ministère national vinl au pouvoir el se pro-
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clama solidaire d Parti National el de l'armée égyp­
tienne. 

C'est alors q11e, sur une proposition faite par M. de 
Freycinet aux Puissances, la Conférence de Constan­
tinople se réunit, le 23 juin 1882, d Thérapia, pour 
régler les affaires d' Egyple. Le 25, un Protocole de 
« Désinléressemenl» fui signé par ioules les Puissances, 
y compris l'Angleterre. 

D'après ce protocole, les Puissances signataires 
s'engageaient « d ne chercher aucun avantage ferri­
« loria[ , ni la concession d'aucun privilège exclusif, 
« ni aucun avantage commercial pour leurs sujets, que 
«ceux que ioule mûre nation ne pourrait également 
«obtenir». 

Entre lemps, une flolle française el une floile anglaise 
furent envoyées dans les eau~; d'Alexandrie, soi­
disant pour soutenir le khédive. De Freycinet qui était 
opposé à l'occupa! ion mililaire rappela la flolle fran­
çaise; l'amiral Conrad reçu! l'ordre de quiller Alexan­
drie, le 5 juin 1882. 1\Iais la flolle anglaise, comman­
dée par l'amiral Sir Beauchamps Seymour resta devant 
Alexandrie. 

Déjà, bien avanl la réunion de la Conférence de 
Conslanlinople, l'Angleterre s'était efforcée de rendre 
suspect le mouvement national égyptien. Sir Edward 
Malet, consul général d' Anglelen·e, se chargea de ceile 
besogne en provoquant. l · 11 j •1 in lt82, par ses 
age 1l ;, les bagarres entre Egyptiens el étrangers; 
qu'on a appelées « les massacres d'Alexandrie», 
expression ridiculement fausse el exagérée. S'il y 
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a eu massacre, ce fui celui des Egypliens, dont 140 
furenl tués, et non celui des élran gers qui étaient 
armés el n'ani eu que 57 morts (voir l'Egyple et l'Eu­
rope par un ancien .Juge mixte, ouvrage cité par 
Sabry, o. c., p. 51). 

La propagande anglaise, avec sa «sincérité>> habi­
tuelle présenta ces incidents regrellables comme les 
manifestations de la plus dangerellse xénophobie 
el du plus arrogant fanalisme musulman. 

Mais alors que fa Conférence de Constantinople 
lena il encore ses assises, qu'elle rédigeai/le Prolocole de 
Désinléressemenl el la nole du 7 juillet 1882, invitant 
la Parle à envoyer des troupes en Egyplc, l'Angleterre 
ne reslail pa:; inarfive. L'nmiral Sir BeallChamps 
Seymour, prétextant que la réparation des forts 
d'Alexandrie éiail un acte hoslile à l'Angleterre, 
somma le Gouvernement égyptien de suspendre lous les 
les fravaux sous menace de bombarder Alexandrie. 

Le Gouvernement égyptien répondit à Seymour, 
par la nole suivante, pleine de dignité : 

<< L'Egypte n'a rien fait qui ail [HL justifier l'envoi 
<<des flolles combinées. L'au lori lé civile el militaire 
<<n'a à se reprocher auclln acle autorisant les rérla­
<< mations de l'amiral. Sauf quelques réparations 
<<urgentes aux anciennes conslruclions, les forts sont 
<<à celle heure dans l'étal où ifs se lrouvaienl à l'arrivée 
<<des floUes. l.'\ous sommes ici chez nous, ct nous avons 
<<le droit cL le devoir de nous y prémunir contre tout 
<<ennemi qui prendrait l'initiative d'une rupture de 
<<l'état de paix, lequel, selon le Gouvernement anglais, 
<<n'a pas cessé d'exist ~'r. L'Egypte, gardienne de ses 
<<droits ct de son honneur, ne peut rendre aucun 
«fort, ni aucun canon, sans y être contrainte par le 
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cc sorL des armes. Elle prolesle contre voire déclaration 
cc de ce jour et tiendra pour responsable de ioules les 
cc consà1uences, directes ou indirectes, qui pourront 
« résuller d'une allaque des flolles ou d'un bombarde­
cc menl, la nation qui, en pleine paix, aura lancé le 
<<premier boulet sur la paisible ville d'Alexandrie, au 
K mépris du droit des gens el des lois de la guerre>>. 

La seule réponse d rel/e nole ful le bombardement 
de la paisible ville cl' AleJ'andrie par le glorieux Sey­
mour, avide de lauriers, le 11 juillet 1882. Les soldais 
anglais débarquèrent à Ras-el- Tin (quartier d' Alexan­
drie), le 15 juille!. Les marins grecs, russes el améri­
cains les imitèrent, mais l'ami ml Seymour les pria 
aussilôl de rejoindre leurs navires, ses forces étant 
suffisanLcs pour maintenir l'ordre à Alexandrie (voir 
l'arlicle de Mohammed bey Farid, dans le Bulletin 
Ég.) ptien, de novembre 1 <JI 0). 

En réalité, l'amiral voulait que l'A nglelerre restât 
seule pour asservir l' Egyple. 

Ce n'était pas la première fois qu'elle cherchait d 
ocwper le pays. En 1801, en !, uerre avec Napoléon, 
elle assiégea Alexandrie, el coupa la digue d'A boulcir 
noyant ainsi cent mille hectares de terres cultivées. 

En 1807, l'armée anglaise débarqua de nouveau 
d Ale.randrie el d Rosl'lle; mais deux fois ballue par 
j\Jéhémel Ali, fut obligée de rembarquer. 

• • 
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Arabi el ses pal'lisans furenl arrêtés, jugés el dépariés 
d l'île de Ceylan. Le président de l' acluelle Délégation 
Egyptienne, Saad Zagloul Pacha élail à celle époque 
parmi les incarcérés, el resta, en prison, en Egyple, 
jusqn'en 1883. C'esl un délai[ piquanl, puisque Zagloul 
Pacha f ul, comme nons le verrons plus loin, arrêlé 
avec irais de ses collègues, el déporté à Malle, en 1919, 
pendant la Révolution actuelle. 

L'OCCUPATION BRITANNIQUE 

Toul de suile après l'occupation, les Anglais cher­
chèrent d cacher leurs appélils sous des dehors de 
grande moralité. 

Comme l'a bien fail remarquer Mohammed Farid 
bey, le regrellé second chef du Parti N alional Egyptien, 
les di plo males anglais n'osaient qualifier la silualion 
de l'Angleterre en Egyple que par des périphrases el 
des mélaphores sans fondemenl juridique. L' Egyple 
est ianlôl « une fleur qui ne saura il se passel' de jar­
dinier», << un malade qui a besoin de son médecim>, 
<< w1 pupille que do il guider son luleun; « noire 
tâche en E gyp le, disait Salisbury... nos devoirs ... , 
nos obligations morales ... , noire mission ... , nos inlé­
r€ls ... >>; «Noire présence, disail Milner, dans son 
England in Egypt ... noire tutelle ... noire influence ... 
noire prédominance... un proleclorat incomplet el 
irrégulier... un prolecloral, mais non un prolecloral 
légal.. . un prolecloral déguisé» . 

.. 
. " . 

Les Anglais élaienf iellemenl convaincus ewr-mêmes 
de la fausseté de leur silualionen Egyple, qu'ils avaienl 
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fixé, la dale de l'évawalion de la vallée du Nil, au 
1er janvier 1888; el leurs hommes d'Etal ne cessèrent 
plus de jurer solennellement, que l'Angleterre man­
querait d son honneur lraclilionnet cl d son respect 
des traités, si elle s'inslallail définiliuemenl en Egypte, 

lvi. Gladstone disait à la Chambre des Communes , 
le 0 août 1883 : (1). 

''Le doute qui subsiste dans une certaine partie 
de l'opinion a trait ü cc désir de certains qui tendrait 
vers une occupation permanente de l'Égypte et à son 
intégration dans l'Empire. C'est une solution à 
laquelle nous sommes nettement opposés ct que 
nous ne ferons jamais rien pour mnene1·. Nous som­
mes opposés à celle doctrine ùe. l'annexion; nous 
sommes opposés à tout cc qui lui ressemble ou en 
approche; nous sommes opposés à toute manière de 
parler qui pourrait en faire naltrc l'espoir. Nous nous 
y opposons au nom des intérêts de l'Angleterre, au 
nom de notre devoir envers l'ÊgJ pte, au nom des enga­
gements rigoureux ct solennels qui, au milieu des cir­
constances les plus critiques, nous ont gagné la con­
fiance de l'opinion en Europe, et cela, au cours de 
négociations difficiles ct délicates, qui rendent notre 
parole encore plus sacré<•, pourrais-je dire, s'il était 
des paroles plus sacrées les unes que les autres. Nous 
sentons bien aussi qu'une occupation prolongée au­
delà de certaines limites tend aisément b. l'annexion 

(l) On trouvera au chapitre troisième de cet ouVTage 
les déclarations o!ficielles britanni<{UCS (\ont certaines furent 
officiellement enregistrées et retenues par la c\iJJlOmaLie euro­
péenne. 
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et c'est pourquoi nous nous proposons de veiller avec 
le plus grand soin à ce que l'occupation ne prenne 
pas insensiblement un caractère de permanence. 
Nous ne pouvons pas fixer une date, ni nous engager 
à en fixer une; mais nous n'omettrons rien de cc qui 
pourra amener le retrait définitif de nos troupes 
aussi vite que possible. Les conditions de ce retrait 
seront celles que Lord Granville a. énumérées : l'or­
dre public rétabli eL l'organisation de ces mesures 
qui assureront le maintien dé l'autorité elu khédive ... 
L'Honorable Sir S. l\orLhcoLe s'est exprimé comme 
si nous avions l'intention de dememer en Egypte 
jusqu'à cc que nous y ayons établi des institutions 
qui feraient honneur au Royaume d'C Lopie. Telle 
n'est pas notre intention... Pour employer une 
expression courante, nous voulons lancer l'Égypte 
sur la bonne voie, et, si nous lui assurons l'ordre, si 
nous lui constituons une force civile ct militaire 
capable de la maintenir, avec un homme sur le trône 
en la justice et l'humanité duquel nous puissions 
avoir confiance, avec une administration de la justice 
remise en des mains suffisamment compétentes, sous 
un contrôle éclairé, avec, enfin, un commencement 
raisonnable d'institutions parlementaires qui con­
tiennent, au moins en germe, une semence de liberté, 
en ce cas et alors nous considérerons notre devoir 
comme accompli. >> 

Le 10 juin 1887, lord Salisbury répélaîl la même 
affirmation d la Chambre des Lords. 

<< Il ne nous appartenait pas d'assumer le protec­
torat de l'Égypl:.e, parce que le Gouvernement de 
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Sa Majesté avait à maintes rrprises protesté solen­
nellement que telle n'était pas son intention. Mon 
honorable ami a insisté sur le caractère rigoureux 
de cet engagemrnt cl il nous rend justice quand il 
estime que ceLte obligation sacrée a éLè constam­
ment présente à notre esprit.., Il n'y a pas de doute 
que nolre presence en Egyple, qui n'etait légitimée 
par aucune convention ... est la raisor, qui a inspiré 
au Sultan une méfiance it notre égard que nous ne 
méritons pas.>> 

Elle même, d la Chambre des Lords, le 12 aoûll889 
répélail : 

" Quand mon honorable ami nous demande de 
nous transformer de gardiens en propriétaires ... et 
de nous èLablir à demeure en Egypte, je suis obligé 
de lui dire qu'il ne tient pas un compte suffisant du 
caractère sacré des obligations que le Gouverne­
ment de la Reine a souscrites et qu'il est tenu de 
respecter. En ces matières, nous n'avons pas à consi­
dérer cc qui semble le plus opportun ou le plus avan­
tageux, mais seulement la conduite à laquelle nous 
astreignent nos propres engagemen ts et la loi euro­
péenne>>. 

El i\1 . Glarlslone, tl la Chambre des Communes, 
disait encore, le 1er mai 180:3 : 

«Je ne puis pas m'empêcher d'exprimer mon 
sentiment gènéral : ... que l'occupation de l'Egypte 
apparaît coûteuse et difficile, que l'occupation per­
manente de ce pays serait en désaccord avec notre 
politique tt·adilionnelle, qu'elle marquerait de la 
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mauvaise foi envers le Pouvoü· ~uzerain et enfin 
qu'elle serait conLraire aux accords européens. Ce 
n'est certainement pas moi qui nous découvrirai un 

/ 

devoir au nom duquel il nous clevir.ndrait permis de 
manquer à des engagements que nous avons libre­
ment consenLis. li y a une chose que nous ne pou­
vons pas faire sans manquer il l'honneur, eL c'est de 
nier la parole donnée qui exdut toute possibilité 
d'occupation indéterminée, ou encore d'interpréter 
cetLe parole, de manière il esquiver, sous prétexte de 
considérations accessoires, l'obligation formelle qui 
nous lie.» 

L~ mJme esprit inspirai/la r.;pome de 1\1. Gladûone 
d l\1ou_çfnpha Kame!. lïfluslre fondalellr du Nouveal! 
Parti National Egyplien en 1893. Cel incomparable 
orateur el ce grand palriote entreprit une campagne 
énergique el lenace contre l'occupation anglaise, contre 
les méfaits qui lui sont inhérents, réclamant lous les 
jours, par la parole el par la plume, l'indépendance 
complète d laquelle l' Egyple d plein droit. 

La campagne menée par J1ouslapha Kamel contre 
les atrocités inouïes, commises d Denchawai, ful 
tellement énergique el indignée, que le Gouvernement 
anglais dût rappeler son consul Lord CT'Omer el le rem­
placer en 1907, par le doucereux el hypocrite Eldon 
Gorsl. 

Mouslapha Kamel s'éteignit en 1908. Ses funé­
railles furenl une saisissanle manifestation du senli­
menl national égyptien. Sur le parcours d'un convoi 
interminable, les lrolloirs, les balcons, les fenélres el 
les loils élaienl bondés de monde; de pw·loul, on en len-

z 
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dail éclaler des sanglais; une indicible douleur crispait 
lous les visages. 

LES RÉSULTATS DE L'OCCUPATION 

Après avoir prélenrlu qu'elle élail entrée en Egyple 
pour rélablir !'01·dre, l' Anglelerl'e , pour excuser sa 
persislanle el illégale présence, se découvrit une mission 
civilisatrice des Egyptien.~. l'oyons rrn peu la valeur 
de celle prétendue mission. 

Les Anglais disent couramment que ce sonl eux 
qui onl {ail la pros phi lé el la richesse de l' Egyple. 
Celle richesse provienT sans con/este de la cu/lure de 
plus en plus étendue du rolon. Or, c'esl Mehemel 
Ali qui inlroduisii le colon en Egypte el c'esl Ismaïl 
qui en encouragea l'extension sur une grande échelle. 
On voit bien que les Anglais stu· ce chapitre n'onl rien 
fait d'original depui.~ 188'2 el quïls n'onl {ail que suiur;e 
l'ordre rie choses établi m•ant eu.r. D'ailleurs, ils onl 
entrepris la lulle caniN~ les maladies du cotonnier, 
avec une nonchalance el une incompétence exem­
plaires, se conlenlwzl de quelques biologistes inexpéri­
menlés el incapables. De telle sorte que le rendement 
du feddan (plus de 1.000 mètres carrés) a diminué 
progressiuemwl depui.~ 18!J3, el est lombé de cinq 
quintaux 268, d lrois quinlau.r, 091, en 1909. 

Dans le domaine industriel el spécialement de la 
f ilalure, foules les usines de lissage projetées ont élé 
tuées avant de naître par l'imposition de taxes exorbi­
tantes ; el ceci, dans le bul inavouable de ne pas nuire 
oux usines anglaises. Ainsi, le colon égyptien, au 
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lieu d'être lissé sur place comme c' esl l' inlérél du 
pays, fa il le voyage jusqu'au Lancashire, pour revenir 
tissé en Egyple. 

Toules les autres usines de bo(Lgies, savons, cordes, 
essences, elc ... , les arsenaux furent fermées pour la 
simple raison qu'ils faisaient cuncuT·rence au commerce 
anglais. 

Dans le domaine de l'irrigation, les uuies élaienl 
tracées, el bien !racées, avant l' ocru pa/ion. L · aména­
gement des canau:r, la rl is tri bu !ion d1•s eau.J' el l' érec­
tion des barrages-réservoirs dalenl de Jfchemel Ali. Les 
barrages que les Anglail; onl conslruils û Assouan onl 
élé tellement biw e..céwlés que dès l'année suivante, on 
a dû, par deux fois, procéd(•r â des lral'atlX de répara/ion 
assez co (Lieux, sans lesquels ils n'auraient pu T'ésisler d 
la pression des eaux pendant la crue. Sir \Vilcooks, le 
grand ingénieur anglais, a reconnu en 1918 que les 
barrages ont été mal e.réculés el qu'ils ani coûlé le dou­
ble (cinq millions de liures) de ce qu'ils auraient dû 
coûter. 

Au point de vue de l' inslrw:lion , le nomb1•e des 
illellrés n'a aucunement diminué depuis l'occupation 
anglaise. Le projet dl' f'in~lrwlion primaire obliga­
toire discu!é par le Parlement de 1882 ful définili­
uemenl abandonné. L' inslruclion [Jrimaire deuinl 
de plus en plus chère; cl parlant inaccessible aux 
familles pauvres, les plus nombreuses dans chaque 
nalion (nombreuses par leur nombre comme par leur 
progénilure). 

Le lendemain de l'occupalion, sur les 25 écoles secon-
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daires égyptiennes, 22 furent wpprim(;es sous le pré­
te:cle insoufenable du manque d'argent. Trois écoles 
restèrent ow•eries j usqr1' en Hl06, dale d laquelle le 
Conseil législatif (assrmhlér â voix: simplement consul­
tative) parr>inl, après quin:e ans d'efforts, d obfenir 
l'ouverture d'une quatrième école. Sur les douze écoles 
d'enseignement supérieur fondées par Ismaïl, trois 
seulement restèrent après l'occupation (droit, médecine, 
polytechnique) (Voir les Debats du 3-2-1920). 

Dans !oules res écoles, l'enseignement élail fait en 
arabe el par des profes,<eurs égyptiens compétents. Les 
Anglais, pour maintenir le peuple dans l'ignorance, 
réduisirent les programmes d des fulililés el rempla­
cèrent les professeurs égyptiens par des Anglais, 
la plupart sans aucune compétence. De l'aveu même 
de Lord Cramer, ces écoles supérieures élaienl destinées 
dans son esprit ri faire des fonclionnairr.~ el non des 
sar•anl;, 

Le budget de l' inslruclion publique forme honteuse­
ment la centième partie du budgellolal égyptien . 

Les Anglais ont mis fa main, après maintes intrigues 
el menaces sur noire flollr maritime marchande (Al 
Charika-el-Hhédiviah) en simulant W! acte de vente 
pour la somme insignifiante de 150.000 L. 

Ils ont interdit la cullure du tabac, après l'avoir 
taxée très lourdemenl, car le fabac égyptien exporté 
gênait lerriblemenf un fraiN de commerce anglo-grec. 
Ceci est d'une importance capitale au point de vue 
commercial et montre clairement que les Anglais 
ne reculent devant aucun moyen pour ruiner le com­
merce égy plien s'il mel une entrave yuelconque au 
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moindre inlérét brilannique; car il ne faut pas oublier 
que la wllure du labac élail une grande source de 
richesse,. en Egyple, puisque le feddan rapportait 
quaire â cinq fois plus que le colon lui-mênu. 

Le Paf'lemenl de 188? ful aboli el remplacé par le 
Conseil Législalii, clonl (cs membres étaient choisis 
par le gouvernement el donl la z·oi.I.: élail purement 
consllllaliuc el rien que sur cet/aines questions. Puis, 
sous la pression d'une crunpayne de Presse tenace, on 
remplaça le Conseil Législatif par l' .lssemblée Lé gis· 
lalive dont la moitié cil•s membres rtail choisie par le 
gozwel'tteme!zl el l'autre moitie; par 1111 Sllf{rage très 
condiliontté. On voil bien qu'on est lrès loin du Parle­
ment rlémocralique de 188:2. 

Chaq11C minislre fui el esl encore flanqué d'un conseil­
ler anglais; le ministre n'a 'JI!' cl signer ce que son 
conseiller ordonne . 

Toutes les aclminislmlions égypliewzes furent enva­
hies progressivement par une nuée de fonclionnaires 
anglais très grasseml'nl réiribués; el honteusement 
ignorants pour la plupart. Utt professwr ou un fonc­
tionnaire anglais touchent a11 moins le double ou le 
iriple d1l trailemenl d'un fonctionnaire égyptien de 
même grade. La seule référence qu'on exige d'un 
aspiran! anglais à une fonrlion quelconque, ce n'esl 
pas une allcsiaiion de compélence, mais la preuve de sa 
nalionalilé anglaise. La forlune du pays s'engouffre 
pw à peu dans la poche des hauts fonclionnaires 
anglais. El c'est ainsi que l'Angleterre entend irar,ail­
ler pour le bien ella prospérité des Egyptiens. 

2-. 
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Le Soudan fui reconquis en 1896 par le sang 
el l'argen/ égyptiens. L' Egyple devint, soi-disant, 
l'associée de l'A nglelerre dans ce Soudan anglo-égyp­
tien. Mais c'est l' Egyple qui a foui payé pour la 
conquéle, c'est elle qui a payé chaque année près de 
deux millions de livres sterling sw· son budget, pour 
l'entretien du Soudan; el ce Soudan ne rapporte pas 
ttn sou au Trésor égyptien. 

Dans le domaine de l' liygiène el de la lulle contre les 
maladies contagieuses, l'Angle/erre a montré une mau­
vaise volonté el une maw•aise foi manifestes. La lulle 
contre la typhoïde, le typhus, la rage, la peste, l'ophtal­
mie etc., esl poursuivie avec une nonchalance criminelle. 
La lulle anti-alcoolique est inconnue. Les hôpitaux sont 
insuffisants ella plupart mal aménagés el mal outillés. 
L'entretien des villes el des campagnes est lamentable. 
Aucun effort sérieu.r n' a élé [enté rontre la mortalité 
infantile qui fait rage en Egyple (voir L'Egypte 
n° 6 de l'an/ll'e HlHJ). 

Toul ce qui précède montre clairement que l'An­
gle/erre, contrairement d ce qu'elle prélend, ne poursuit 
ni le bien moral, ni le bien-être des Egyptiens; mais 
uniquement son profil personnel. 

LA DÉCLARATION DU PROTECTORAT 

Quand la guPr;·,• mondiale éclata, l'Angleterre 
s' empre•.ça rie pro,·!ranrr {' Nal de siègP et la censure 
en Egyple. Elle envoya, d .11alle ou d la prison de 

• 
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Tourah, beaucoup d' Egypliens coupables de ne pou­
voir pas adorer l' Anglelerre. El elle proclama son 
prolecloral sur l'Egypie, le 18 décembre 1914 comme 
une mesure nécessitée par la guerre. 

Malgré la cruauté du recrulemenl du Labour Corps 
parmi les Egypliens, l' Egyple fournil près d'un million 
el demi d'hommes sur tous les fronts. Elle ravitailla les 
Alliés el surtout les armées d'Orient. L'aide égyptienne 
fut, cl'ap1•ès le général Allenby lui-même, le facleur 
décisif de la victoire alliée en Orien!. 

La guerre terminée, le peuple, croyant aux principes 
de droit el de j usiice pour le triomphe desquels les 
Alliés ont prétendu comballre, revendiqua son indé­
pendance. Une Délégalion nationale se forma en même 
lemps que s'organisait un vrai plébiscite secret ne lie­
ment én faveur de l'indépendance complète de l' Eggple 
et du Soudan. Celle Délégation Egyptienne, présidée 
par Zagloul Pacha, recueillit près de deux millions de 
signalures el en eut recueilli davantage si les listes 
n'avaient été saisies par les autorités anglaises. 
Celle délégation chercha par lous les moyens d faire 
entendre la voix de l'Egyple aux chefs des gouverne­
menis aflirs , au::c reprc'sentanfs diplomatiques en 
Eggple en rédigeant !elire sur !elire el rapport sur 
rapport. 

A plusieurs reprises, elle demanda des passeports 
pour aller d Paris, présenter d la Conférence de la Paix 
les doléances de l' Egyple donlla voix devait élre enten­
due du moment qu'elle avait comballu victorieusement 
dans les rangs des Alliés. Ce fui inulile. Aucun passe­
pori ne fut accordé. Le premier ministre, Rouchdi 
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Pacha donna sa démission deux fois, pour protester 
contre ce refus de passeports d La Délégation el à Lui, 
car il vou/ail l'accompagner d la Conférence. Décidé­
men! la uérilé même p 1re ment verbale n' esl pas parloul 
la même, puisque les quafor::e points de Wilson qui 
élaienl d la base de la paix n' auaienl auwne .applica­
tion en Egyple, même pour la forme. 

Dès le d'' bu/ de 1 'Jl 0, la rrpressio;z des manifesta­
lions populaires en fm•eur de rI ndé pend aliCe commença 
el les soldais anglai~. w·idcs rie laurirrs, liraient sur 
des foules lolalement désarmées. 

Toutes les classes de la population, de ioule~ les 
religion~ el de lous les tiges, !tommes d frmmes, élaienl 
palrioliquemcnl unis JIOlll' la reuendicalion de la liberté 
el de l'indépendance. Les man ifeslalions of fraient une 
beaulé morale incompamble. L'accusation de fanatisme, 
colportée par les hommes d'Étal anglais, élail réduite cl 
néanl par la présence, sur le drapeau égyptien, de la 
Croà d cûlé dll Croissant, fait unique dans l'histoire; 
sans compter que les pré/res chréliens allaient prêcher 
dans les mos?uées cl lr•s ulhnas nwsulmans dans les 
églises. Le Président de la Délégalion el trois de ses 
collègues furent dépo1·lés à Malle le 8 mars 1919, par 
ordre dll général anglais H' alson. 

LA RtPRESSION BRITANNIQUE 

Les soldais brilannÏ<JllCS onl réprimé foules ces mani­
fesfalions dans le ::ang, sans lcnir a11cun comple de 
leur caractère spécifirJ.ue, ni de l'absence d'armes dan~ 
les foules, 
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Les villageois pour se défendre, couperenl les lignes 
de chemin de fer. Alors les aulorilés anglaises décrè­
lerenl que le village le plus proche du lieu de dété­
rioration de la voie serail brûlé. LŒ délégation Egyp­
tienne a présenté un copieux rapport â la Conférence 
de la Paix sur la répression dans les villages, les incen­
dies el les bombardements par avion. Ce fui une 
répression très sauvage accompagnée de vols, viols el 
de fouies les abominations dignes des âges révolus. 
Voici d litre d'exemple le rapport du maire d' Azizieh, 
village de la province de Guizeh, rapport présenté aux 
membres de l'Assemblée Législative Egyptienne el 
du Conseil provincial de Gui:::eh : 

«Je soussigné, Ibr·ahim Dessouki Rachdan, maire de 
Azizieh, ai l'honneur de vous sou mel! re ce qui suif : 

<<Mardi :2:> mars, d 4 heures dtz malin, je me suis 
réveillé aux coups frappés d ma porte. Dix soldais 
a'nglais, armés de fusils, conduits par deux officiers, 
revolver au poing el accompagnés d'un agent, d'un 
sergent el d'un interprète égyptiens, étaient dans l'esca­
lier de ma maison. L'interprète me dit : cc L'off ici er vous 
ordonne de remeilre immédiatement vos armes el de 
ramasser celles qui se irouvenl dans le village, el cela 
avant un quarl d'heure. n Je pris mon revolver qui se 
trouvait dans ma chambre elle remis à l'officier. 

cc Mais soldais el off ici ers se précipilèrenl dans celle 
chambre, où dormaient ma feinme el mes trois petites 
filles qui, terrifiées, se hâlèrent de se cacher sous le [il. 
Les soldais el leurs officiers se jetèrent sur la malle el 
l'armoire, les brisèrent el s' emparèrenl des bijoux 
qu'elles conlenaienl. Sous l'oreiller, ils trouvèrent el 
prirent mon portefeuille, qui contenait treize cenls 
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francs; ils prirent rgalemenl ma montre cl ma chal ne 
en or. 

<<Apercevant ma femme sous le fil, ils l'en tirèrent 
brutalement par les clœL>eux, malgré ses larmes el les 
cris des trois petites filles donl l'aînée n'a que huit 
ans; ils la fouillèrent indécenunenf, pL!iS se rendirent 
dans les aulres chambres, où ils continuèrent d fout 
piller el saccager. Dans l'autre appartement, où loge 
ma seconde femme, avec ses de ua.· enfants, ils f irenl de 
même; ma femme, essayant de se cacher, un soldai la 
frappa brutalement el la jeta lremblanle sur le parqueZ. 
Je levai les yeu.r vl'rs les officiers pour les prier d'avoir 
pitié des femmes el des enfants, mais ils ne bougèrent 
pas, approuvant par leur silence les atrocités' don! 
nous éli ons victimes. A l'étage supérieur, ils trouvèrent 
un coffre-fol'l qu'ils essayèrent d'ouvrir. Ne l'ayant pu, 
ils m'ordonnèrent de le faire. J'hésitai 1111 pw. L'officier 
me menaçant de mor!, je lui remis la clef, el il put ainsi 
ouvrir le coffre el emporter ce qu'il conlenail, soi[ neuf 
cent cinquante liVT·cs égyptiennes (2~>.000 francs), 
ainsi que tous les bijoux de ma seconde femme el de 
mes belles-filles, lesquelles étaient absentes ce jour-Id. 

«Ils m'ordonnèrent ensuite de les conduire aux domi­
ciles des cheikhs du village el m'y entraînèrent dévélu. 
Ils !J commirent, de méme que dans les maisons de quel­
ques autres habi!anls des plus notables, les mêmes acles 
de cruauté que chez moi. 

«Puis ils donnèrent l'ordre à l'interprète d'annoncer 
que les Anglais allaient livrer le village aux flammes, 
mais que les habitants pouvaient emporter leur argent 
el leurs bijoux avant de partir. Hommes, femmes el 
enfanls s'empressèrent de s'enfuir, mais le village 
élail cerné par des soldats armés, qui se précipitèrent 
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sur les !tabilanls el les dépouillèrent de toul ce qu'ils 
avaienl sur eux. On fouilla les femmes, enlevant ou 
déchiranl leurs chemises el les laissanl parfois ioules 
nues; on se livra sur elfes aux allouchemenls les plus 
obscènes, sous prélexle de faire des recherches. Je n'ai 
pas assisté moi-même û des Piols, cependant en ren­
franl, j 'ai élé informé que les soldais anglais avaient 
violé quelyues femmes; mais nos paysans, par souci 
de leur honneur el pour ne pas couvrir feurs familles 
d'une honte indélébile, refusent loujours d'avouer 
publiquemenl leur malheur. 

Les soldals brilanniques, en quillan[ ma maison, y 
avaienl laissé quelques hommes. Or, je vis, d'un lieu 
rapproché, q1.e ma maison élail la proie des flammes, 
el mes parents m'informèrenl que ce son! ces hommes 
qui avaienl mis le feu après avoir toul pillé. Les sol­
dais firent de même dans fou! fe uillage en se servant 
de la paille el des matières inflammables. Quand le 
feu ne prenait pas assez vile, ils avaient recours au 
pélro!e, qu'ils prenaient dans les maisons rhémes. 
Ils liraient sur ceux qui essayaient d'éteindre l'incendie. 
Le village élan! composé de quaire quarliers, les soldais 
se lransporlaienf de l'un d l'autre pour y accomplir 
leurs exploits. Ils arrélèrenl en su ile les cheikhs el le 
chef des gardiens elles firenl prisonniers comme moi, 
après avoir pris leur argen[ el mallrailé leurs femmes. 
Ils firent enfin main basse sur la volaille el l'empor­
lèrenl, elc ... , elc ... '' · 

Le rapport de la Délégation égyptienne d la Confé­
rence, rapporl dont il n'a jamais élé le nu compte, esl 
rempli de déposilions de ce genre. 



xxx li'iTROOVCTION 

L' e;raspéralion du peuple élait d son comble et [e$ 
autorités anglaises crurent calmer les esprits en libé­
rant le Président de la Délégation el ses collègues de 
Malle, le 8 avril1 m 9. On leur accorda des passeports 
comme aux autres membres de la Délégation restés au 

Caire. 
Mais la Conférence de la Paix leur ferma ses parles, 

le Président Wilson s'empressa de reconnattre le pro­
tectorat anglais sur l' Egyple el le Traité de Versailles 
mil la dernière main d ce crime qui asservit toul un 
peuple de treize millions d'âmes, avides de liberté 

et de pro grès. 

Les manifestations reprirent avec plus d'intensité 
et cl' exaspération devant celle conspiration des grandes 
puissances, complices du crime perpélré en Egypte . 

Alors, le Gouvernement anglais, croyant endormir 
le peuple égyptien, décida d'envoyer une mission 
d'enquête en Egypte, mission présidée par Lord Mil­
ner. Voici, d'après le Temps, la composition et le but 

de celle mission : 
« On annonce officiellemenl que la mission M ilner 

est arrivée en Egyple el va commencer immédiatement 

ses travaux. 
Rappelons que celle mission est ainsi composée : 

Lord M ilner, secrétaire cl' El al des Colonies, président; 
le général Sir John Maxwell, commandant en chef de 
l'armée d'Egyple en 1914-1915; Sir J. Rennell­
Rodd, ancien ambassadeur de Grande-Bretagne d 

Rome; le général Sir Owen Thomas, membr~ du Par­
lement el expert dans les questions de l'agriculture 
tropicale; M. J.-A. Spemler, rédacleur en chef de la 
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Westminster Gazette, libér.al, el M. Hearst, expert 
Légiste adjoint au Foreign Off icc. 

Celle mission esl chargée d'une enquête sur les 
causes des !roubles récents en Egyple. sur la situa­
lion actuelle el sur le genre de Conslilulion qui, sous 
le régim e du prolecloral: serail la plus propre d favo­
riser la paix ella prospérité de l' Egyple; le développe­
ment graduel des inslilulions autonomes el la proloc­
iion des intérêts étrangers n. 

Après beaucoup d' hésilalion, la mission M ilner 
arriva au Caire, le 7 décembre 1919. 

Les Egyptiens, considérant avec entière raison que 
la question égyptienne est une question internationale 
el nullement une question intérieure britannique, 
boycoflèrenl Milner. 

Après quelques mois de séjour inutile en Egypte, la 
missian rentra en Angleterre, soi-disant pour préparer 
son rapport. 

Dernièrement, le 9 mars 1920, l'Assemblée Législa­
tive (qui est une représentation parlementaire incom­
plèle), pour donner une réponse indirecte mais calégo­
rique d la mission Milner, vola les décisions suivantes 
qui alles le nt solennellement les volontés du peuple 
égyptien. 

Le Caire, le 9 mars. 

<< Les !If embres de l' Assemblée Législaliue, dans 
l'impossibilité de se réunir dans le local de l' Assem­
blée, celle-ci n'ayant pas été convoquée depuis le début 
des hoslililés, onl lenu séance at{jourcl' hui dans la 

3 
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maison de Z agloul Pacha, siège du Comilé local de 
la Délégation. A l'unanimité, ils onl volé les résolu­
tions suivantes : 

'' Ils considèrent nul el légalement non avenu le 
Pro/eclorai proclamé par la Grande- Bretagne; 

'' Déclarent le territoire égyptien, Egyp te el Soudan, 
indépendant, conformément ault principes du droit; 

''Considèrent inopérante el inexislanle ioule alleinie 
parlée contre celle indépendance ; 

'' Proleslenl contre la suppression de l'Assemblée 
Législative el contre foules lois el règlements publiés 
pendant celle suspension. 

'' Prolestenl contre Ioule alleinle pol'iée contre la sou­
veraineté du pays, les personnes, les biens, les libertés 
et les droits; 

"Proleslcnl contre le commencement de mise d exécu­
tion du projet d'irrigation du So udan, demandent 
la sllspension des iraPa{l;'c jusqu'd la solution de la 
question égyptienne, afin que ledit projet soil soumis 
en son lemps au pouva iT' représentatif. L' Egypie el le 
Soudan formant w1 toul indivisible, tout projet les 
concernant ne peut élre exécuté sans l'approbation de 
la nation. Les inléréls du Soudan el de l' Egyple n'ayant 
pas élé sauvegardés, ce projet prof ilerail uniquement 
aux inlérêls élrangers, el spécialement aux capitalistes 
anglais. Cela, abstraction [aile de ioules critiques 
techniques, économiques , poliliques el même hygiéni­
ques , qui onl élé soulevées même par des techniciens 
anglais . 

'' Considèl'enl nul toul acle accompli par le Gouver­
nement du prolecloral el po riant alleinle d l' indépen­
dance de l' Egyple ou contraire à son intérêt. Cel acte 
ne peul lier la nation seule maUresse de ses destinées; 
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(( Décident de communiquer Les présentes résolutions 
d la Délégation Egyptienne, d la Prés idence du 
Conseil, au Corps diplomatique, d La Presse, et au 
Secrétariat de l'Assemblée Législative; 

(( Adressent leurs remerciements au Président el aux 
Membres de la Délégation pour les services el l~s efforts 
précieux qu'ils ont rendus au pays ». 

Pour parer d l'échec de sa mission en Egyple, Milner, 
dès son retour d Londr·es, fil convoquer officiellement 
la Délégation Egyptienne, rés idant d Paris. 

Après de longs pourparlers, Milner fil paraître dans 
le Times du 23 août 19201 la teneur des suggestions 
qu'il soumeiira au gouvernement brilannique. Il r·econ­
naîl que l' Egypte est digne de l'indépendance, mais il 
eniroure la déclaration d'indépendance de telles restric­
tions, que toul son effort d'enquête semble avoir élé de 
chercher une formule nouvelle, au maintien d'un pro­
tectorat déguisé el renforcé. C' esl pourquoi le peuple 
égyptien ne cessera jamais de réclamer par lous les 
moyens, son droil d la vie el d la liberté. 

L'Association Égyptienne de Paris. 
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Evénements de 1840 
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ÉVÉNEMENTS DE 1840 

§ 1. 

ACTE SÉPAR.É, annexé à la Convention 
conclue à Londres le 15 juillet 1840, entre les 
Cours d'Autriche, de ûrande-Bretagne, de 
Prusse et de ~ussie d'une part, et la Sublime­
Porte. Ottomane, de l'autre. 

<<S. H. le Sultan a l'intention d'accorder et 
de faire notifier à Méhémet-Ali les conditions 
de l'arrangement ci-dessous : 

1. - Sa Hautesse promet d'accorder à Mehe­
met-Ali pour lui et pour ses descendants en 
ligne directe, l'administration du Pachalik 
d'Egypte ct Sa Hautesse promet en outre 
d'accorder à Mehemet-Ali, sa vic durant, avec 
le titre de pacha d'Acre et avec le commande­
ment de la forteresse de Saint-Jean-d'Acre, 
l'administration de la partie méridionale de la 
Syrie, dont les limites seront déterminées par 
la démarcation suivante : cette ligne partant 
du cap Ras-el-Nakhare, sur les côtes de la Médi­
terranée, s'étendra de là diredement jusqu'à 
l'embouchure de la rivière Seiseban, extrémité 
septentrionale du lac Tiberias, longera la côte 
occidentale dudit lac, suivra la rive droite du 
fleuve Jourdain et la côte occidentale de la mer 
Morte, se prolongera de là en droiture jusqu'à 
la mer Rouge, en aboutissant à la pointe sep-
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ten~rionale du golfe d'Akaba, et suivra la côGe 
occidentale du golfe d 'Akaba ct la côte occiden­
tale du golfe de Suez, jusqu'à Suez. Toutefois, 
en faisant ces offres, le Sultan y attache la condi­
tion que Mehemet-Ali les accepte dans l'espace 
de dix jours après que la communication lui en 
aura été faite à Alexandrie, par un agent de 
Sa Hautesse, et qu 'en même temps Mehemet­
Ali dépose entre les mains de cet agent les ins­
tructions nécessaires aux commandants de ses 
forces de terre et de mer de se retirer immédia­
ment de l'Arabie et de toutes les villes saintes 
qui s'y trouvent situées, de l'île de Candie, du 
district d'Adana et de toutes les autres parties 
de l'Empire ottoman qui ne sont pas comprises 
dans les limites de l'Egypte et celles du pachalik 
d'Acre, tel qu'il a éLé désigné ci-dessus. 

<< II. - Si dans le délai de dix jours, fixé ci­
dessus, Mchemet-Ali n'accepte pas le susdit 
arrangement, le Sultan retirera alors son offre 
d'administration viagère du pachalik d'Acre, 
mais Sa Hautesse consentira encore à accorder à 
Méhémet-Ali pour lui et ses descendants en 
ligne directe, l'administration du pachalik 
d'Egypte, pourvu que cette . offre soit acceptée 
dans l'espace des dix jours suivants, c'est-à-dire 
dans un délai de vingt jours, à compter du jour 
où la communication lui aura été faite, pourvu 
qu'il dépose également entre les mains de 
l'agent du Sultan les insLructions nécessaires 
pour que ses commandants de terre ct de mer se 
retirent immédiatement en dedans des limites et 
dans les ports du pachalik d'Egypte. 

(( III. - Le tribut annuel à payer au Sultan 
par l\lchcmet-Ali sera proportionné au plus ou 
moins de territoire dont ce dernier obtiendra 
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l'administration, selon qu'il accepte le premier 
ou le second ultimatum. 

11 IV. - Il est expressément entendu, de plus, 
que, dans la pnmière comme dans la seconde 
alternative, Mehcm t-Ali, avant l'expiration du 
term ~ fixé de dix ou vingt jours, sera tenu de 
remctLrc la flotte turque avec tous ses équipages 
et arm,-.mcnts entre les mains du préposé turc 
qui sera chargé de la recevoir; les commandants 
d • s escadres alliées assisteront à cetLe remise . 

<!Il esL entendu que, dans aucun cas, Mehemet­
Ali ne pourra porter en ligne de compte, ni 
déduire du tribut à payer au Sultan, les dépenses 
pour entretien de la flotte ottomane pendant 
tout le temps qu'elle sera restée dans les ports 
d 'Egypte . 

«V. - Tous les traités et toutes les lois de 
l 'Empire ottoman s'appliqueront à l'Egypte et 
au pachallk d'Acre, tel qu'il a été désigné 
ci-dessus, comme à toutes autres parties de 
l'Empire ottoman; mais le Sultan consent que, 
à condition du paiement régulier du tribut sus­
mentionné, l\Ichcmet-Ali ct ses descendants 
perçoivent les taxes et impôts au nom du Sultan, 
comme délégués de Sa Hautesse dans les pro­
vinces dont l'Administration leur sera confiée; 
il est entendu en outre que, moyl'nnant la per­
ception des taxes et impôLs susdits, Mehcmet­
Ali ct ses descendants pourvoiront à toutes les 
d épenses de l'administraLion civile ct militaire 
desditcs provinces. 

<! VI. - Les forces de terre et de mer que 
pourra entretenir le pacha d'Egypte et d'Acre, 
faisant partie des forces de l'Empire ottoman, 
seront toujours considérées comme entretenues 
pour le service de l'Etat. 

3* 
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cc VII. - Le présent acte séparé aura même 
force et valeur que s'il était ins6r6, mot à mot, 
dans la Convention de ce jour et les ratifications 
en seront échangées à Londres 1 en même temps 
que celles de la dite Convention . 

cc En fait de quoi, les plénipotentiaires respec­
tifs l'ont signé et y ont apposé le sceau de leurs 
armes. · 

cc Fait à Londres, le 15 juillet de l'an de grâce 
1840». 
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§ 2. 

Firman de 13 Février 1840 

Constantinople, 2 1 7.i lh idj c 1256 
(13 février 184 1). 

7 

A mon vizir Mehemct-:\.li p~cha, gouverneur 
d'Egyptr, à qui Je conde à présent l'adminis­
tration des provinces de Nubie, Darfour, Khor­
dofan et Sennaar. 

«Ainsi qu'il a été dit dans une autre ordon­
nance impériale, j'ai jugé à propos d e te réinté­
grer dans le gouvernement de l'Egyptc com­
prise dans ses limites connues ct d'y ajouter 
l'hér6dité sous certaines conditions. De plus1 

j'ai pris la gracieu se résolution de t'~ccorder , 
s~ns l'hér édi té le gouvernement de Nubie, 
Darfour, Khordofan et Senna~r avec toutes 
leurs annexes situées hors des limites de l'Egypte 
et j'a i r endu à ce sujet une ordonnance impé-
riak. -

«Tu t'appliqueras donc, par suite de ton habi­
leLé et de La sagesse, à administrer et à faire 
prospérer ces pays, conformément à mes instruc­
tions pleines de justice, et à assurer le repos 
et le bien-êLrr de leurs habitants. Tu soumet­
tras aussi à Ma Sublime-Porte une liste exacte 
des revenus annuels d esdites provinces . 

«Les incursions que les troupes ont coutume 
de faire, de temps en temps dans les villages 
des pays ci-dessus nommés, et par suite des­
quelles les individus jeunes ct vigoureux des 
deux sexes sont faits captifs et r esLent entre les 
mains des soldats1 en payement de leur solde, 
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entraînPnt nécessair<.'mcnt la ruine et le dépeu­
phm ·nt de ces contrées et sont contraires à 
Notre sainte loi ct aux maxim 'S de la justice. 

<< Comme donc cet usag<', ainsi que celui de 
réduire quelques-uns d ·sdits captifs à la condi­
tion d'eunuques est, sous tous les rapports, 
opposé à Ma Volonté Impériale, ct qu'en général 
de parPils actPs de cruauté répugnent aux prin­
cipes de justice et d'humanité que j'ai haute­
mPnt proclam<·s dès :\lon ayi·mmPnt au trône, 
tu aviseras awc la plus t,•Tandc sollicitude aux 
moyens de les dé·fendre sévèrement ct de les 
abolir d'une manière définitive. 

«Tous les officiers, soldats ou autres employés 
qui se trouwnt en Egyptc, à l'exception de 
certains individus qui s'y sont rendus avec l\Ia 
flotte, ayant ét6 gracieuslmcnt pardonnés par 
Moi, tu auras à leur annoncer cctLe heureuse 
nouvelle. 

« D'après cc qui est dit dans l'autre ordon­
nance impériale monLionnée ci-dessus, les offi­
ciers employés auprès de toi ct qu'i l s'agira de 
nommi'r à un grade supérieur à celui de kola­
ghassi (major) ne pourront être nommés qu'après 
qu'il en aura 6té référé à 1\la Sublime-Porte. 

«Toutefois, ceux qui sc trouvent actuelle­
ment en scrYicc ~<'ront confirmés dans leur grade 
ct tu auras à sovmettre à l\Ia Sublime-Porte une 
liste de ces officiPrs, pour que l'on puisse publier 
ct expédier leur firman de confirmation. 

« ~Ia volonté imp(•rialc étant. que tous ces 
divers points soient exécuté-s, tu devras t'em­
presser de t'y conformrr exactement, et c'est à 
cette fin que, etc ... , etc .... » 

* • 
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Telle 6tait, en 1841, la situation de l'Egypte 
et du Soudan». 

Les acl.cs que nous venons d •' r.'JH'Oduire ne 
constituent donc pas, comm' le prt•tendait à 
tort 1\l. d e Villeneuve, dans une question qu'il 
adressait, en 1882, à l\I. d0 Freycinet, la 
<<charte d'indépendance» de l'Egyptr . L'Egypte 
ct le Soudan sont deux provinces dont. le gou­
,·crn('ment, est concédé à 1\IclH·mct-.\li, à titre 
héréditaire pour la pnmièrc, ù Litre viag(:r pour 
la seconde. Elles formeront dèsormais un tout, 
qualifié par les firmans. d'EgypLe et territoires y 
annexés. 
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§ 3. 

Hatti-Cherif du 13 Février 1841 

« C'cs~ ;:~vec f:tne vive satisfaction que j'ai été 
informé de la soumission que tu viens de faire 
ainsi que des sentiments de fidélité, de dévoue­
ment et de loyauté que tu manifes~es, tant 
envers Ma Personne Impériale que pour les 
in~érê~s de Mon Empire. Ces sentimen~s joints 
au zèle et à la sagesse dont tu es doué ainsi 
qu'aux connaissances ct à l'expérience que tu 
as acquises par rapport aux affaires du pays 
placé depuis si longtemps sous ton administra­
tion Mc sont garants que tu sauras mériter la 
bienveillance ct la confiance que je veux t e 
donner, c'est-à-dire que tu seras reconnaissant 
de Mes bi~nfaits et que tu t'appliqueras à trans­
meUre ces sentiments à tes descendants. Dans 
cette conviction J e J'ai réintégré dans le gouver­
nement d'Egypte, · d'après les limites tracées 
sur la carte qui t'a été cnvoyôe.par Mon grand 
Vizir et J'ai ajouté le privilège de l'Hérédité 
de ce gouvernement sous les conditions sui­
vantes : 

«Lorsque le gouvernement d'Egypte devien­
dra vacant, il sera confié à celui de tes enfants 
mâles qui sera préféré et choisi par Moi et le 
même. principe sera suivi à l'égard de leurs 
enfants mâles. En cas d'extinction de ta descen­
dance masculine, Ma Sublime-Porte confiera 
le gouvernement à quelqu'un autre et les 
enfants mâles issus de la ligne féminine n'y 
auront aucune espèce de droit. Celui de tes 
fils qui sera choisi pour te succéder dans le 
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gouvernement de l'Egypte devra se rendre en 
personne à Constantinople pour y recevoir 
l'investiture. Les gouverneurs d'Egypte, bien 
que jouissant du privilège de l'h6r6dité seront 
a,ss1milés aux autres vizirs, sous le rapport du 
titre et de la préséance, laquelle sc règlera d'après 
l'ancienneté. Par conséquent, le cérémonia.l, 
les dénominations ct les titres dont on se sert 
à l'égard des autres vizirs de Ma Sublime-Porte 
seront également applicables aux gouverneurs 
d'Egypte . 

cc Les dispositions salutaires de Mon hatLi-
chérif de Gulhané, ainsi que lrs lois administra­
tives en vigueur ou il créer dans Mon Empire 
et tous les traités conclus ou qui pourront 
l'être entre Ma ~Sublime-Porte ct des cours 
amies, seront de même exécutés entièrement 
enEgypte. -

cc Tous les revenus et impôts · de l'Egypte 
seront -perçus en Mon nom et pour f[Ue les habi­
tants de l'Egypte qui font parLic des sujets de 
Ma Sublime-Porte ne soient pas exposés à des 
avanies ct à des perceptions inégulières, les 
dîmes, droits ct autres impôts , y seront~ réglés 
d'après le. même système suivi dans les_:_autres 
provinces de Mon Empire . 

cc Le quart des revenus des droits de douane, 
d1mes ct autres impôts, en Egypte, sera prélevé 
sans aucune déducLion et versé au Trésor de 
Ma Sublime-Porte; les trois quarts restant servi­
ront à couvrir les frais de perception, de l'admi­
nistraLion civile ct militaire et de l'c>ntretien du 
gouvernement ainsi qu'à payer le blé que 
l'Egypte doit envoyer chaqur année aux villes 
saintes de la Mecque et de Médine . La qualité 
ct le mode d'acquittement du tribut qui revient 
à Ma Sublime-Porte seront valables, tels qu'ils 
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sont déterminés ic i, Jwndant cinq ans à dater de 
l'an 1257 (22 février 1841 ). Ils pourront, par la 
suite ê[.rp réglé.3 d 'u11c autre manière plus conve­
nable ù la situa.tion future d,· l'Egyptc et à la 
nature de nouvdlt·s circonstances . 

<<Comme i l csL du devoir de Ma Su blime-ParLe 
de connaître le montant annuel des revenus ct 
de pcrct•voir la dîme ct les autres dispositions, 
ct comme ce t objet exige une commission de 
surveillance ct de contrôle dans cette province, 
on y prendra u ltéricuronPJÜ à cc sujet les mesu­
res que je ferai connaîLrc par une ordonnance 
impériale. 

«Le règlement si important des monnaies 
dPvanL êLrc fixé par l\Ia Sublime-Porte de 
manière à ne plus admettre aucune variation 
tant pour le t itre que pour la valeur, les pièces 
d'or Pt d'argent qui seront frappées en Egy_pte 
en 1\Ion nom et avec l\Ia permission impénale 
devront êt.re éga les ù celles qui sortent de la 
1\Ionnaic de Const::mtinoplr soit pour le titre, 
soit pour la forme ct le module. 

«En temps de paix, dix-huit mille hommes de 
t roupe suffisant à la sécurité intérieure de 
l'Egypte, cc nombre ne pourra être dépassé. 
Toutefois, comme les forces de terre ct de mer 
de l'Egypte sont entretenues pour le service de 
Ma Sublime-POJ·te, non moins que les autres 
forces de l 'Empire, celle-ci pourra, en temps de 
guerre, augmenLcr le d it nombre dans la pro­
por Lilm qui sera jugt'·e convenable. 

« D'après le nouveau système de service mili­
taire que j'ai adopt6 pour tou L :!\Ion Empire, les 
soldats, après avoir servi cinq ans, devant être 
remplacés par de nouveaux so ldats, ce même 
système sera suivi en Egyptc . Ainsi, sur les 
dernières recrues des t.rouprs ôgypticnnes qui 
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servent aujourd'hui, l'on choisira 20.000 hommes 
pour commencer le nouveau service, dont 18.000 
seront gardés pour l'Egypte et 2.000 envoyés 
ici pour faire leur temps. 

«Le cinquième de ces 20.000 hommes devant 
être r emplacé chaque année, on prendra annuel­
lement en Egyptc 4.000 recrues, c{'après le 
mode prescrit par le règltment militaire, au 
moyen du tirage au sort, et en procédant .avec 
toute l'humanité, l'impartialité et la diligence 
requise : 3.600 hommes de ces recrues resteront 
dans le pays et 400 seront expédiés ici. Les sol­
dats qui auront fini leur temps de service, soit 
en Egypte, soit ic;_i, rentreront dans leurs foyers 
et ne pourront plus êt,re requis une auLre fois. 

« Quoique le climat de l'Egypte puisse exiger 
une différence dans l'étoffe des habits mili­
taires,. cependant la coupe et la forme de leurs 
uniformes, ainsi que leurs nichams ct drapeaux 
ne se distingueront en rien de ceux en usage 
dans les autres troupes de Ma Sublime-Porte. 
De même, les uniformes ct nichams des oHiciers 1 

matelots ct soldats de la marine égyptirnne, 
ainsi que le pavillon des bâtiments seront les 
mêmes que ceux d'ici. 

«La nominaLion des officiers de terre et de 
mer, jusqu'au grade de kol-aghassi (major) 
inclusivement, appartiendra au gouvernement 
d'Egypte. Les grades supérieurs ne pourront 
êLrc conférés que par Moi. 

<<Il ne sera pas permis, dorénavant, aux 
gouverneurs de l'Egypte de construire des 
bâtiments de guerre sans l'expresse permission 
de Ma Sublime-Porte. 

<< Le privilège de l'hérédité du gouverneur de 
l'Egypte étant soumis aux conditions ci-dessu 
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énoncées, l'inexécution de l'une d'elles motivera 
le retrait immédiat de ce privilège. 

«Telle est ma vo lonté impériale. 
<<Toi, ainsi que tes descendants, vous devrez 

apprécier avec reconnaissance cette insigne 
faveur impériale ct exécuter scrupuleusement 
les conditions y établies. Vous aurez à protéger 
les habitants de l'Egypte contre toute violence 
cL pourvoyant à leur sûreté et à leur bien-être 
et en vous gardant de contrevenir à mes ordres 
contenus dans le présen t hatLi-chérif et enfin 
fai re connaître à Ma Sublime-Porte les affaires 
importantes du pays confié à ton gouverne­
ment». 
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Firmans Postérieurs 

a 

Mehemet~Aly 
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FIRMANS POSTÉRIEURS A MEHEMET·ALY 

§ 1. 

Firman du 8 juin 1873 (à Ismaïl) 

Cooslanlinoplc, le 13 rébi-ul-akhir 1270 . 
(8 juin 1873)-

A l\Ion illustre Vizir Ismaïl Pacha, etc . .. 

«Qu'il soit fait notoire que Nous avons pris 
ta demande en considération, ct que Nous avons 
voulu r éunir dans un seul firman tous les firmans 
et khaLs humayouns qui, depuis le firman qui 
accordait l'hérédité de l'Egyptc à ton aïeul 
i\1ehémct-.\li, ont 6L6 ocLroyôs aux Khédives 
d'Egyptc, soit pour modifier le mode de succes­
sion, soit pour accorder à l 'Egyptc des immuni­
tés et privilèges nouveaux en harmonie avec les 
mœurs des habitants eL le caracLère et la nature 
du pays. Nous ayons voulu qur le présent firman, 
avec touLcs les modificaLions ct explications 
nécessaires qu'il renferme ct les principes eL 
règles qu'il établit, soit toujours exécutoire ct 
respecL6 cL r emplace aus~i à l'avenir les autres 
firmans impériaux, ct cela ains1 qu'il suit : 

<<L'ordre de succession au gouvernement 
d 'Egypte, accord6 par Notre firman impérial, 
en date du 2 rehit-ul-ewel 1257, a été modifié 
de manière que le khédivat d'Egyptc passât 
au fils aîné du khédive cL après lui, à son fils 
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aîné et ainsi des autres, c'csL-à-dire que la 
succession soit par ordre de primogéniture, dans 
l'intérêt de la bonne administration de l'Egypte 
et du bien-être de ses habitants. D'un autre 
côté, comme J'ai constaté les soins que tu 
donnes à l' Egyptc ct les efforts que tu fais pour 
sa prospérité dont la grandeur ct l'importance 
sont noLoires à 1\Ies yeux, ainsi que la fidélité ct 
le dévouement dont tu m'as toujours donné des 
témoignages. Je t'ai accordé cntière:rn.ent Mes 
bonnes grâces et Ma confiance, et pour t'en 
donner une preuve éclatante. J'ai voulu otablir 
et J'éLablis comm0 loi de succession que le 
Khédivat d'Egypte et ses dépendances, ainsi 
que les caïmakamies de Souakim et de Mas­
saouah avec leurs dépendances, passeront, 
comme il a été dit plus haut, à ton fils et après 
lui, conformément à la loi de primogéniture, aux 
fils aînés de ceux qui seront khédives. Au cas 
où celui qui seraiL khédive ne laisserait pas 
d'enfants mâles, le khédivat passerait à son 
frère puiné et dans le cas où son frère ne serait 
plus, au fils aîné de son frère puiné. Cette règle 
est établie d'une manière définitive ct ne 
s'applique pas aux enfants mâles dans la ligne 
féminine. -

«Afin d'assurer complètement la sécurité dans 
cet ordre de succession, la règence qui adminis­
trera l'Egypte en cas de minorité est réglée 
comme suit : à la mort du khédive, si son fils 
aîné est mineur, c'est-à-dire s'il est âg6 de moins 
de dix-huit ans; comme il sera réellement, quoi­
que mineur, khédive par son droit à la succes­
sion, son firman sera immédiatement envoyé. 

<< Si le khédive défunt a durant sa vie, institué 
la régence dans un document qui doit être 
contresigné par deux hauts fonctionnaires portés 
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comme témoins dans l'acte, le régent ct les 
membres de la régence qui auraient ainsi été 
désignés prendront immédiate ~ ent en main 
l'administration des affaires et en informeront 
Ma Sublime-Porte, et Mon Gouvernement impé­
rial confirmera le régent et les membres de la 
régence dans leurs fonctions. Si le khédive n'a 
pas pourvu à la régence pendant sa vie, celle-ci 
sera formée des personnes qui se Lrouvcnt à la 
têLc ùes administrations de l'inLérieur, de la 
guerte, des finances, des affaires étrangères, des 
conseils de justice, de l'armée et de l'inspection 
générale. Ils procéderont entre eux de la manière 
suivante à la nomination du régent : ces diffé­
rents chefs d'administration éliront parmi eux 
celui qui sera régent; cetLe élection se fera soit 
à l'unanimité, soit à la majorité des voix. Au 
cas où des voix se porteraient en nombre égal 
sur deux personnes, . celle qui occupe la fonction 
la plus importante,. à commencer par l'adminis­
traLion de l'intérieur, sera élue r('gent, et les 
autres membres formeront le conseil de régence. 
Ils prendront en main l'administration des 
affaires et en donneront avis à Ma Sublime-Porte 
qui les confirmera dans leurs foncLions. Soit que 
le régent et les me1 1bres du Conseil de régence 
aient été insbtués par élection dans l'un comme 
dans l'autre cas, aucun des memhres ne pourra 
être changé. Si l'un des membres de la régence 
vient à mourir, les membres sui vivants choisi­
ront et nommeront un auLre fonctionnaire 
égyptien pour le remplacer. Si c'est le régent qui 
vient à mourir les membres du conseil choisiront 
son remplaçant parmi eux-mêmes cL nommeront 
à la place que le nouveau régent occupait dans 
le Conseil un nouveau fonctionnaire égyptien. 
Lorsque le khédive mineur sera arrivé à l'âge 
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de dix-huit ans, il sera CO.(lsidéré comme majeur 
ct administrera par lui-même les affaires du 
Gouvernement. 

<<J'attache la plus hauLe imporLance à la 
prospérité de l'Egyptc, au bien-être, à la tran­
quillito, à la sécurito de sa population, et comme 
ce sont des objets qui reposent sur l'administra­
tion civile et financière du pays ainsi que sur 
le développement des intérêts matériels ct autres 
du pays qui seront du ressort du Gouverne­
ment égyptien, Nous mentionnons comme suit

1 en les modifiant ct en les élucidant, tous les 
privilèges que l\Ies firmans impériaux, soit 
anciennement, soit à nouveau, ont accordés au 
Gouvernement égyptien pour qu'ils soient pos­
sédés à toujours par les khédives qui se succéde­
ront. 

<<L'administration civi le ct financière du 
pays et tous les intérêts matériels et autres sous 
tous les rapports sont du ressort du Gouverne­
ment égyptien ct; lui sont confiés, et comme 
l'administration, le Lon ordre de tout pays, le 
développement de la richesse et de la prospérité 
de la population proviennent de l 'harmonie 
établie entre les faits, les relations générales, la 
condition ct la nature du pays a[nsi que le 
caractère ct les mœurs des habitants, le khédive 
d'Egypte est autorisé à faire des règlements 
intérieurs ct des lois Lou Les les fois qu'il sera 
nécessaire. 

« Il est aussi autorisé ù renouveler ct à con­
tracter, sans porter atteinte aux traités poli­
tiques d~ 1\Ia Sublime-Porte, des conventions 
avec les agents d~s puissances étrangères, pour 
les douanes ct le commerce et pour toutes les 
relations qui concernent les étrangers ct toutes 
les aff<tircs intérieures ct autres du pays ct cela. 
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dans le but de développer le commerce et l'in­
dustrie ct de régler la police des étrangers, ainsi 
que leur situation et tous les rapports avec le 
gouvernement ct la population. 

<<Le Khédive a la disposition complète ct 
entière des affaires financières du pays, il o. 
autorisation pleine et entière de pourvoir à tous 
les moyens ct établissements de défense ct de 
protection conformément aux nécessités du 
temps et des lieux ct d'auvmentcr ou de dimi­
nuer selon le besoin sans qu'aucune limite lui 
soit imposée, le nombre de Mes troupes impé-
riales d'Egypte. 

«Le khédive conservera comme auparavant, 
le privilège de conférer des grades, dans l'ordre 
militaire, jusqu'a1. grade de colonel ct, dans 
l'ordre civil, jusqu'au grade de rut.bé sanieh. 
La monnaie qui sera frappée en Egypte doit 
être frappée en mon Nom impérial, les drapeaux 
des troupes de terre ct de mer seront les mêmes 
que les drapeaux de mes autres troupes et 
autres bâtiments de guerre, les bâtiments blin­
dès seuls ne pourront pas êLre construits sans 
Ma permission. 

<<Par Mon ordre Impérial reproduisant les 
dispositions ci-dessus, J c te fais remettre, par 
Mon Divan Impérial, le firman illustre orné en 
tête de Mes caractères Impériaux. Ce firman 
renferme et complète, en les étudiant et les modi­
fiant tous les firmans ou khats impériaux qui 
ont été octroyés jusqu'à présent au gouverne­
ment égyptien soit pour indiquer l'ordœ de 
succession, la forme de succession, la forme de 
régence en cas de nécessité soit pour l'adminis­
tration civile, militaire, financière, ainsi que les 
intérêts matériels et autres du pays. 

<<C'est eu conformité de Ma volonté impé-
4 
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riale que les règles eL principes contenus dans cc 
firman doivent être observés, à toujours et à 
jamais exécutés en lieu tc place de tous les 
autres contenus dans mes précédents firmans. 

<< Pour toi, conformémen t à ton caractère plein 
de droiture et de zèle ct aux connaissances que 
tu as acquises de l'état de l'Egypte, tu exécu­
teras fidèlement les conditions s tipulées de ce 
firman et t u feras tes efforts pour bien adminis­
trer le pays, pour assurer par tous les moyens 
possibles, la tranquillité des habiLants et recon­
naître par là Mes faveurs ct l\les bontés impé­
riales à ton égard. 

« Tu apporteras aussi la plus grande attention 
à remettre chaque année sans retard et dans 
son en Lier à Mon trésor impérial les 150 mille 
bourses de tribut éLabli ». 
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§ II. 

Firman du 7 Aoat 1879 (à. Tewfik) 

Conslanlinoplc, le 19 chtlban I2!lû . 
( 7 aoûL 1879) . 

A mon VlZJr éclairé Tewfik pacha, appelé au 
Khédivat d'Egypte avec le haut rang de sedaret 
effecLif et d écoré de Mes ordres impériaux 
d'Osmanieh et d e l\iedjidieh en brillants, que 
le Tout-Puissant perpétue en sa grandeur, etc ... 

« Ismaïl pacha,_ khédive rl'Egyptc, ayant été 
r elevé de ses fonctions le 6 regcb 1296, en égard 
à tes services, à ta droiture ct à ta loyauté tant 
à Notre personne qu'aux intérêts rlc Notre 
Empire, à Lon expérience des affaires d 'Egypte,. 
à ta capacité pour réform r la mauvaise situa­
tion dont CP pays souffre depuis quelque temps 
ct conformément à la règl~ établie à cc sujet par 
le firman de moharrcm 1283, pour la transmis­
sion du khédivat par ordre de primogéniLure de 
fil aîné en fils a'lné, en ta qualité de fils aîné 
d'Ismaïl pacha, Nous t c confions le khédivat 
d'Egyptc tel qu'il sc Lrouvc form é par ses 
anciennes limites d en comprenant les terri­
toires qui y sont. annexés. 

«L'accroissement de la prosp6rité de l'Egyptc, 
et la consolidation a e la sécurité ct de la tran­
quilliLé de ses habitants constituent l'objet de 
Notre plus haute sollicitude. Nous avons rendu, 
il y a quelque temps, dans cc but un firman 
impérial qui confirmait aussi les privilèges 
anciens de cette contrée . Cependant quelques­
unes des dispositions du susdit firman ayant 
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donné lieu aux difficultés actuelles, en vue de 
confirmer ceux de ces privilèges qui doivent être 
maintenus intacts ou de corriger et améliorer 
ceux de ces privilèges qui ont paru nécessiter 
quelques modifications, nous avons fait insérer 
ci-après les dispositions suivantes : 

<< Tous les impôts de cette province seront 
perçus en Notre nom. Les habitants de l'Egypte 
étant Nos sujets et ne devant, comme tels, 
subir en aucun temps la moindre oppression, ni 
acte arbitraire, à cette condition, le khédive 
d'Egypte auquel est confiée l'administration 
civile et financière du pays, aura la faculté 
d' élaborer et d'établir d'une manière conforme 
à la justice tous règlements ct lois intérieures 
nécessnires à cet égard. 

« Le khédive sera autorisé à conclure et à 
renouveler, sans porter aL t einte aux libertés 
politiques de Notre Empire, ni à ses droits sou­
verains, les conventions avec les agents d es 
Puissances étrangère~ pour les douanes et le 
commerce ct pour toutes les transactions avec 
les étrangers concernant les affaires intérieures 
et, cela dans le but de développer le commerce, 
l'industrie ct l'agriculture ct de régler la police 
des étrangers et. tous leurs rapports avec le gou­
vernement et la population 1 et la copie de ces 
conventions sera communiquée à Notre Sublime­
Porte1 avant leur promu lgation par le khédive. 

«Le khédive aura la disposition complète et 
entière des affaires du pays, mais il n'aura pas 
le droit de contracter des emprunts, sauf pour 
cc qui concerne le règlement de la situation 
financière présente, et sera parfaitement d'ac­
cord avec ses présents créanciers ou les délégués 
chargés officiellement de leurs intérêts. 
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<< Le kh édivat ne saura sous aucun prétexte, 
ni motif, abandonner à d'autres personnes en 
t out ou en partie les privilèges accordés à 
l 'EgypLe ct qui lui onL éL6 conW's Pt qui sont 
une émanaLion des prérogatives inhC·renLes au 
pouvoir f'>Ouvcrain, ni ~lucune pm·Lic du terri-
toire . 

<! L 'adminisLration égyptienne aura soin de 
payer r égulièrement le LribuL annuc·l fixé à 
750.000 lin·cs Lu:·qucs . 

<1 La monnaie sera frappée en EgypLe à Notre 
n om. 

<!En temps de paix, 1 .000 hommes suffisent 
pour la garde intérieure de l'EgypLe. Cc chiffre ne 
pourra pas êLre dépassé; ccpcndanL comme les 
forces égypLienncs de la Lenc cL de mer sont 
dcsLinécs aussi au servie<' de I\otre Gouverne­
ment., dans le cas où la Suhlimc-PorLc sc Lrou­
vcraiL engagée dans une -guerre, leur chiffre 
pourra être augmenté dans la rro porLion jugée 
con venal> le. 

11 Les dra peaux des forces de Lrrrc cL de mer 
ct les insignes des diH6rcnLs grades des officiers 
seront les mêmes que ceux de l\os armées. 

11 Le khédivaL aura le droit de conférer d irec­
tement des grades aux officiers de terre ct de 
mer jusqu'à celui de colonel inclusivement, et 
aux employé·s civils jusqu'à celui de sanich inclu-
sivemen t . 

11 Le khédivaL ne pourra, comme par le passé, 
consLruire de bâtimenLs h lindrs sans l'autorisa­
tion de NoLrc Gouvernement . 

1< Tu veilleras au sLrict mainLien des condi­
tions qui précèdent et qui, ayanL éLé sanction­
nées par Notre iradé impérial, onL été consi­
gnées dans N'oLre présent firman, orné de NoLre 
autographe impérial , ct crui Le sera remis par 

4. 
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l'un des principaux personnages de Notre Empire 
Ali Fuad bey, premier secrétaire de Notre cabi­
net impérial, décoré de Nos ordres impériaux 
d'Osmanieh ct de Medjidieh. » 
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§ 3. 

Firman de 1892 (à Abbas-Hilmi) 

A mon vizir éclairé Abbas-Hilmi pacha, 
appelé au khédivat d'Egypte avec le haut rang 
de sédaret, d écoré d e Mes ordres impériaux du 
Médjidich en brillants ct de la première classe 
de l'Osmanieh, que le Tout-Puissant perpétue 
sa splendeur, etc ., etc ... 

cc Par suite des décrets de la Providence, le 
khédive Méhémet-Tewfik éLant décédé, le khé­
divat d'Egypte avec les anciennes provinces 
indiquées dans le firman impérial en date du 
2 rebi-ul-akhir 1257 A. H. (1er juin 1841) ainsi 
que sur la carte annexée- audit firman et les 
territoires annexés en conformité du i...firman 
impérial en date du 15 zilhidjch 1281 A. H. 
(11 mai 1865) a été conféré à Toi, cu vertu de 
Mon iradé Impérial en date du 7 djémazi-ul­
akhir 1309 (8 janvier 1892), comme témoignage 
de ma haute bienveillance ct eu égard à Tes 
services, à Ta droiture et à Ta loyauté tant à 
Ma personne qu'aux intérêts de Mon Empire et 
à Tes connaissances par rapport à l'état général 
d e l'Egypte et à Ta capacité reconnue pour le 
règlement ct l' amélioration des affaires de 
l'administrabon de l'Egyptc : à Toi qui es 
l'aîn6 du défunt khédive, conformém ent à la 
règle établie par le firman impérial du 12 mohar­
rem 1283 (27 mai 1866) qui établit la transmis­
sion du khédivat par ordre de primogéniture de 
fils aîné en fils aîné. 

cc L'accroissement d e la prospérité de l'Egypte 
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ct la consolidation de la sécurit6 ct de la tran­
quillité rie ses habitants constituent à Nos yeux 
l'objet d~ Notre plus hauLe sollicitude, nous 
avions rendu, pour a tteii1drc cc but louab le, un 
firman impérial en date du 19 chaban 1296 
(7 août 18ï9) qui, tout en conférant à Ton 
dôfunt père le khédivat d'EgypLc, dôcrétait l 'S 
disposiLions suivan LPs : 

cc Tous les revenus du khédivaL d'Egyptc 
seront P'~rçus en mon 1 om impérial. Les habi­
tants de l'Egyptc étant mes sujets ct. ne devant 
comme tels, subir en auc un temps la moindre 
oppression n i acte arbi tr::tirc, à cette condition, 
le khédive d'Egypte a uquel est confiée l'admi­
nistration civile financière eL judiciaire du pays, 
aura la faculté d 'élaborer ct d'établi r d'une 
manière conforme à la jusLicc, tous les règl<'­
ments eL lois intôrieurs nécessaires à cet égard . 

cc Le khédive sera auLorisô à conclure c t à 
renouveler, sans porter aLteintc aux trai t6s 
poliLiques de l\Ion Gouvernement impérial ni à 
ses droiLs souverains sur cc pays, des conven­
tions avec les agents des Puissances étrangères 
pour h•s douanes ct le commerce c t pour toutes 
les transactions avec les t'Lrangcrs concernant 
les a ffaires intérieures, ct cela dans le bul. de 
développer le commerce et. l 'industrie ct de 
r6gler la police des H rangers et, tous leurs 
rapports avec le Gouvernement ct la population. 

cc Ces conventions seront communiquées à Ma 
Sublime-Porte, avant leur promulgat.ion par le 
khMive. 

u Le khédive aura la disposition complète et 
entière des affaires financ ières du pays, mais il 
n'aura nullement le droit. de contracter les 
emprunts, sauf pnur cc qui concerne exclu ive-
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ment le règlement de la situation financière 
présente ct en parfait accord avec ses présents 
créanciers ou les délégués chargés officiellement 
de leurs intérêts. 

«Le khédive ne saura, sous aucun prétexte 
ni motif, abandonner à d 'autres, en tout ou en 
partie, les privilèges accordés à l'Egyptc et qui 
1ui sont confiés, ct qui font partie intégrante des 
droits inhérents au pouvoir souverain, ni aucune 
partie du territoire. 

« L'aministration égyptienne aura soin de 
payer régulièrement le tribut annuel de sept cent 
cinquante m ille livres turques. 

«La Monnaie srra frappée en Egyptc en Mon 
nom. En temps d~ paix dix-huit mille hommes 
de troupes suffisent pour la garde intérieure de 
l'Egypte. Cc chiffre ne doit pas être dépassé. 
Cependant comme les forces égyptiennes de 
terre et de mer sont destinées aussi au service 
de Mon Gouvernement, dans le cas où la Subli­
me-Porte se trouverait engagée dans une guerre, 
leur chiffre pourra être augmenté dans la pro­
portion jugée convenable. 

«Les drapeaux des forces de terre et de mer 
ct les insignes des différents grades des officiers 
seront les mêmes que ceux de Mes armées. 

«Le khédive aura le droit de conférer directe­
ment des grades aux officiers de terre ct de mer 
jusqu'à celui de co lonel inclusivement et aux 
emplois civils jusqu'à celui de sanieh inclusive-
ment . 

cc Le khédive ne pourra, comme par le passé, 
construire des bâtiments blindés sans l' autori­
sation expresse de Mon Gouvernement. 

cc Tu veilleras au strict maintien des condi­
tions qui précèdent et à cc qu'il n'arrive rien de 
contraire. 
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«En vue de l'accomplissement intégral des 
dispositions ci-dessus mentionnées, Mon présent 
firman impérial, orné de Mon autographe imp6~ 
rial, a été rendu ct envoyé. » 

Le 27 cht\ban 1309. 
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ÉVÉNEMENTS DE i882 ET AUTOUR DE 1882 

SECTION A 

DÉCLARATIO ·s n'HOMMES n'i,T.\.T ANGLAIS 

ET PROTO CO LE DE DÉSINTÉRESSE:\1ENT 

§ 1. 

Déclaration de Sir Henry Elliott 

Dès 1873, sir Henry Ellio~t, ambassadeur de 
la Grande-Bretagne près la Sublime-Porte otto­
mane d éclarait au Sultan : 

<<Aucun parti en Angleterre n'a le moindre 
d ésir de prendre possession de l'EgypLe ». (No 
party in England has Lhc slighesL wish to take 
possession of Egypt). (V. Firmans granted by 
the SulLan Lo the viceroys of Egypt, 1882, 
p. 31). 

§ ') 
~ . 

Déclaration de Sir Edward Malet, Consul (iénéral 
au Caire, au Sultan, 21 Septembre 1881. 

(V. Blue Book, 9 scpt. -4 octobre 1881) 

<<Le Gouvernement do Sa l\Iajcsté n 'a en vue 
que le maintien de l'autorité souveraine de la 
Porte ct des pouvoirs du Khédive. Il ne désire 
ni occuper, ni annexer l'Egypte . >> 

5 
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§ 3 . 

Lord ûranvllle, Foreign Secretary, dépêche à 
Sir Ed. Malet, 4 Novembre 1881. 

(V. Bl!ze Dook, ibid .. <'l Journal of/icirl égyp/ien, 15 nO\' . 1881) 

((La politique du Gouvernement de Sa Majesté 
n'a d 'autre hut quP la prospérité et la pleine 
jouissance de "eUe liberté, que le khédive a 
obtenues en vertu de divers firmans. Notre 
d é~ir est de maintenir l'Egyptc dans l'indépen­
dance administrative qui lui a été garanti e par 
le Sultan. Le Gouvernement dc Sa Majesté agi­
rait à l'encontre des plus chères traditions de son 
histoire national<' s'i l avait le d ésir de diminuer 
cette liberté. Le lien qui unit l'Egypte à la Porte 
est une importante sauvegarde contre une inter­
vention étrangère. Si cc li en venait à sc rompre, 
l'Egypte pourrait., dans un avenir rapproché, se 
trouver exposée elle-même, au danger d'ambi­
tions rivales». 

§ 4. 

Lord &ranviiJe, Foreign Secretary, déclaration à 
Musurus Paella, 4 Octobre 1881. 

(\'. Blue Book, 1881) 

''En dépit de tous les bruits ct de tous les 
soupçons, nous n'avons aucun d ésir de travailler 
à mw occupation ou à une anntoxion de l'Egypte 
par l'Angleterre. Cc que nous désirons, c'est le 
maintien du statu quo et celui des droits du 
Sultan.>> 
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§ 5. 

Lord ûranville, Foreign Secretary, déclarations 
à l'Ambassadeur de R.ussie a Londres, 19 Oc­
tobre 188 1. 

(Hl oct;d>rt' lStll, '· /Jhl'' Jioolc, Jt::->1) 

<<Le Gouvernement de Sa l\Iajcsté n'a aucune 
visée personnelle. Son intention PSt le maintien 
du statu quo.» 

§ 6. 

Lord Duffuin, Ambassadeur d'Angleterre à Cons­
tantinople, déclaration au Sultan, 4 No­
vembre J 88 1. . 

(V. lJlue Book, 1881) 

<<Je déclarai au Sultan que, bien loin d'avoir 
des vues sur l'Egypte, notre seul d ésir éLait d'y 
maintenir le statu quo et que l'opinion pub lique 
en Angleterre éLait unanime sur cc point. J'ajou­
tai que je n'ignorais pas que le Sultan suspectât 
nos intentions, mais que c'était grand dommage 
qu'il sc livrât à d es craintes aussi fantastiques.>> 

§ 7. 

Lord ûranville, Foreign Secretary, dépêche à 
Lord Lyons, 30 Janvier 1882. 

(\'. Bfw• Book;, nu,· . 11-ièil-G fé,riet· l8ti2) 

<<Le Gouvernement d P Sa .Majesté a de forLcs 
obj ections ù faire à une occupation de l'Egypte 
~ar l'Angleterre qui so~tlèv~~·ai t l'opp_osition d e 
l'Egyptc et de la TurquJe. L mtervcnLwn turque 
ou celle des Puissances est le procédé le plus 
désirable pour le règlement de la question.» 
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§ 8. 

Lord Lyons, Ambassadeur d'Angleterre à Paris, 
déclaration à M. de Freycinet, 2 Février 1882. 

(V. Livre Jaune, 1882) 

«Le Gouvernement de Sa 1\Iajcsté répugne 
à toute action militaire en Egyptc. » 

§ 9 . 

• S. M. la Reine Victoria, discours du Trône, 
7 février 1882. 

(Y. le Times) 

«J'userai de toute mon influence pour main­
ten-ir dans un sens favorable à une bonne admi­
nistration du pays et à un sage développement 
de ses institutions, les droits établis soit par les 
firmans, soit par les différentes Conventions 
internationales». 

§ 10 

Lord Granville, Foreign Secretary, déclaration 
à M. Tissot, 20 mars 1882. 

(V. Blue Book C't Livre Jaune, 1882) 

«Le Gouvernement de Sa Majesté est d'accord 
avec le Gouvernement franç;ais pour éviter la 
nécessité d'une intervention active ou d'une 
occupation militaire en Egypte. » 
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§ 11. 

PROTO COLE DE D ÉSINT É RESSE MENT 

(Signé par toutes les Puissances y compris 
l'Angleterre à la Conférence de Constan­
tinople, 25 Juin 1882) . 

«Les Gouvernements rcpréscnLés par les 
soussignés s'engagent , dans Lou t arrangement 
qui pourrait sc iaire par suiLe de leur acte 
concerté pour le r èglemen t des affaires de 
l'Egypte, ù ne chercher aucun avaHtagc t erri­
t orial, ni la concession d' aucun privilège exclusif 
ni aucun avantage commercial pour leurs suj ets 
que ceux que toute autre nation ne puisse égale­
ment obtenir. )) 
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§ 12. 

L ord aran ville, Foreign Secretary, circulaire aux 
Puissances, 10 juillet 1882. 

(\. B/ur Buok, 1;-,:--·~) 

«L'action de l'amiral Scvmour sera restreinte 
à la défense légiLinv• sEms aucune arrière­
pensée de la part du GouwrncmcnL britannique .» 

§ 13. 

Lord (iranville, Foreign Secretary, dépêche à 
Lord Dufferin, 11 juillet 188:? . 

(\'. Blu• Book, ltiti2) 

«L'Angleterre ne poursuit cu Egypte n i un 
but intéressè, but. qui ne s'accorderait pas avec 
les intérêts de l'EuropP, ni un but. contraire aux 
intr·rêts du peu pk égyptien.>> 

Sir Charles Dilke, Foreign under-Secretary, 
déclaration à M. Tfssot, 18 juillet 1882. 

(\" . • :.ivr" ./aunr, 1 t;, "2) 

« Les troupes d.- débarquement auront pour 
unique mission le maint.it·H de l'ordre à Alexan­

. drie. >> 
§ 15. 

(iladstone, premier ministre, déclaration à la 
Chambre des Communes, 24 juillet 1882. 

(\'. Ut•re jaunr•, 1 .~..,~. 3 jniiiPf 1 '-'82) 

<<La Grande-Brct.agnl' n'a aucunr visée ambi­
tieuse en Egypte. Elk n'y envoie d" troupes que 
pour rétah lir l'ordre Pt rPndre au khédive l'au­
torité qu'il a perdue. Elle <'. l'intention formelle 
de soumettre au concert européen le règlement 
définitif de la question égyptienne . >> 
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§ 16. 
Lord liram'ille, Foreign Secretary, dépêche à 

Lord Dufferin, 2 août 1882. 
V. Blur Book, 1882) 

<<Le Gouvernement de Sa l\Iajesté a l'honneur 
de faire connaître ù la Conférence qu'une fois 
le but militaire visé atteint, il réclamera le 
concours des puissances pour les mesures à 
prendre eu vue du futur et bon gouvernement de 
l'Egypte ». 

§ 17. 
(iladstone, premier ministre, discours au ban• 

quet du lord-maire, 9 août 1882. 
(\' . le Times) 

«Je l'atteste hautement devant le monde 
civilisé, les intérêts de l'Angleterre en Egypte ne 
sont pas particuliers; ils sont communs au 
monde entier . L'Angleterre ne va en Egypte que 
pour délivrer le peuple de l'o ppression et de la 
tyrannie militaires. L'Angleterre va en Egypte, 
les mains nettes, sans dessein secret. Elle n'a 
rien à cacher aux autres nations. Elle a le droit 
de réclamer leur confiance et leur sympathie. n 

§ 18. 
liladstone, premier ministre, déclaration à la 

Chambre des Communes, 12 aoû.t 1882. 
(\'. le Times) 

«Nous n'avons nullement l'iuLcntion d'occu­
per l'Egyptc. S'il est une chose que nous ne 
ferons pas, c'nc;t bien celle-là. C.e serait agir en 
complet d ésaccord avec les principes professés 
par le Gouvernement de Sa Majesté, avec les 
promesses qu'il a faites à l'Europe, et 1 ajouterai­
je, avec la manière de voir de l'Europe elle­
même.>> 
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§ 10. 

(iJadstone, premier ministre, déclaration à la 
Chambre des Communes, 16 août 1882. 

(V. Liure jaune, lb82, page 31) 

«_Tous ne nous occuperons jamais de l'Egypte 
qu'avec le désir d'y favoriser le développement 
d'insti~utions qui lui donuer~ient, en tenant 
compte des divers droits existants, internatio­
naux cL autres, tous les ~vantages d'un self­
gouvernement local. Dès que l'ordre sera rétabli, 
nous sourn ·ttrons la question égyptienne à 
l'Europe. La conférence pourra rL devra repren­
dre ses séances, dès que les événements lui 
auront suffisamment préparé la besogne.'' 

§ 20. 

Lord (iranville, Foreign Secretary, circulaire 
aux Ambassadeurs, août 1882. 

(V . .\Iemorial diplomaliqllc, 1 cr septembre 1882) 

<< Cirrulaire de lord Granville, aux ambassa­
deurs dt• la RLiue à l'étranger, les priant d'insis­
ter nupt·ès des divers Gouvernements sur le 
d ésintéressement de l'AngleLerrc ct sur sa déter­
mination de ne pas régler les questions d'Egypte 
et du canal de Suez, sans la coopération des 
Puissances.>> 

§ 21. 

Lord Dufferin, Ambassadeur d'Angleterre à Cons­
tantinople, déclaration à Saïd Pacha, 16 sep­
tembre 1882. 

(\'. Blue Book, 188Z) 

«L'envoi de troupes turques est inutile. Le 
Gouvernement de Sa 1\lujcsté sc dispose déjà à 
rappeler une partie de ses tro upes.>> 
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§ 22. 
Lord liranvillc, Foreign Secretary, déclaration 

au général Menabrea, septembre !882. 
(\". Corrcsponden::a verrie, 1881-U'~·2) 

«L'Angleterre n'entend ni étab lir son pro­
t t•ctorat, ni impost::'l.' sa volonté rn EgypLc. >> 

§ 23 . 
M. Dodson, Président• of the local gouvernment 

Board, discours de Scarborough, '2 octobre 1882. 
(\'. le Times) 

<c Le Gouvernem ent de Sa l\IajesLé n'a jamais 
eu l'int.ention de r ester en Egypte un seu l jour 
d e plus qtl'il ne sera n écessaire. Il espère que, 
sous peu, le Gouvernement indigène pourra 
être établi . L'Angleterre n'a pas b~soin d'établir 
sa domination en Egyptc ni d'annexer le pays. 
Cc qu'elle d ésire, c'est rendre l'Egyptc aux 
Egyptiens . » 

§ 24. 
ûladstone, premier ministre, déclaration à la 

Chambre des Communes, 14 novembre 1882. 
( \·. le Ti mes) 

«Les effect ifs des troupes britanniques ont 
été réduits, depuis le 4 novembre, à 12.000 hom­
m es, l'occupation n'est, que provisoire ct le 
Gouvcnwmeut de Sa Majesté en déterminera 
prochainement les conditions, d'accord avec le 
Gouvernement égyptien. n 

§ 25. 
Chamberlain , Président of the Board of Trade, 

discours d' Asthton- un der - l y ne, 19 décem-
bre 1882 . (\' .le Times~ 

<c Je ne perdrai pas mon temps à démentir 
l'intention qu'on prùLe au Gouvernement de 

' 
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vouloir maintrnir un prot<'dorat perpétuel en 
Egyptt'. Cp serait, préparer d'a.mers regrets à nos 
di'Scendants qu<' d'aller créer une nouvelle 
Irlande en Orient. Un(' foi s l'ordre établi, nous 
nous retirerons. L'acquisition de Chypre, il est 
vrai, est de date trop r<?centc pour ne pas 
éveiller quelques doutes sur notre désintéresse­
m en L. Mais tout cc qui tend à séparer la France 
d e l'Angleterre est un malheur pour les deux 
pays ct nous devons tout faire pour satisfaire 
notre grand voisin. Ce que nous désirons, c'est 
assurer à l'Eeyptc l'ordre, la prospérité et l'indé­
pcndancP. » 

§ 26. 
l.ord (iranville , Foreign Secretary, circulaire 

aux Ambassadeurs, 3 janvier 1883. 
' (\". Blue Book, 1883) 

~~~~-~- : · ·-:r--:m!':c.~ ' 
<< Bieu·que les forces bri tanniques soient, quant 

à présent, maintenues en Egypte, pour assurer 
la tranquillité publique, le Gouvernement de 
Sa Majesté est désireux de les rappeler aussitôt 
que l' état du pays et l'organisation de ses pro­
pres moyens pour le maiuLicn d e l'autorité du 
khédive pcrmett.rout de le faire.>> 

§ 27. 
S. M. la reine Victoria, discours du Trône, 

1.) février 1883. 
(\.le Times) 

« Toutes les obligations internationales seront 
respectées eu Egyptc. >> 

§ 28. 
(iladstone, premier ministre, déclaration à la 

Chambre des Communes, 5 ma.rs 1883. 
(\'. le Times) 

«Nous ne prolongt'rous pas l'occupation de 
l'Egypte au delà de la période durant laquelle 
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la présence des troupes y sera absolument 
nécessaire. D'autres nations ont des droits ct des 
intérêts aussi grands que ceux de l'Angleterre en 
Egyptc et lP gouvernement de Sa Majesté ne _>q 
connaît pas d 'intérêts anglais qui soient séparés 
des intér êts généraux des nations civilisées, ou 
qui doivent être poursuivis dans un but égoïste 
et étroit. n 

§ 29. 

ûladstone, premier ministre, déclaration à la 
Chambre des Communes, 6 août 1883. 

(V. le Tim es) 

cc Le Gouvernement de Sa Majesté n'a pas 
oubli é ses promesses ct les troupes britanniques )< 
n e r esteront pas sur les bords du Nil un seul jour 
de plus qu'il ne sera nécessaire. n 

§ 30. 

ûladstone, premier ministre, discours au ban~ 
quet du lord-maire, 8 aoüt 1883 . 

(Y. le Times) 

cc Nous sommes allés en Egypte sans aucune 
vue égoïstP, notre seu l désir étant de hâter les 
réformes de cc pays. Le jour où elles seront 
accomplies, nous quitterons l'Egypte. Aussi, 
tous les ministres désirent-ils voir la r éalisation 
de ces r éformes s'accomplir le plus vite ct avec 
le plus d e succès possible. n 

§31. 
ûladstone, premier ministre, déclaration à la 

Chambre des Communes, 9 aoüt 1883. 
(V. le Times) 

cc Le Gouvernement de Sa l\1ajesté n'a jamais 
songé à annexer l'Egypte. Ce serait port!'r 
atteinte à l'honneur de l'Angleterre.>> 
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§ 32. 

Sir Charles Dilke, Foreign un der- Secretary, 
déclliration à la Chambre des Communes, 
9 août 1883. 

(\'. le Times) 

<<Le GouYernement de Sa Majesté est opposé 
à l'annexion de l'Egypte à tout cc qui y ressem­
blerait, tant par fidélité à ses promesses solen­
nelles, que par souci des intérêts de l'Angleterre». 

§ 33. 

Sir W/lliam Harcourt, Home Secretary, discours 
de Derby, 15 avril 188-1. 

(\·. le Times) 

«L'Angleterre n'a nulle in tention d'annexer 
l'Egypte et ne se reconnaît aucun droit de le 
faire. Cc serait, une mesure impolitique. L'an­
nexion de Chypre a él;é rcgrctLablc. Ni annexion, 
ni prot.cctorat! Nous évacuerons l'Egyptc dès que 
la sécurit,é ct la tranquillitéy seront assurées . >> 

§ 34. 

Lord Granville, Foreign Secretary, déclaration 
à M. Waddington, 16 juin 1884. 

(V. Livre jaune, 1884) 

« Rien ne saurait plus clairement démontrer 
les vues du Gouvrnwmcnt de Sa Majesté que 
la circulaire que j'ai adressée aux représentants 
de Sa Majesté près les cours des Grandes Puis­
sances, le 3 janvier 1883. C'est dans cette dépêche 
soumise. au Parkm ·1lt anglais, communiquée aux 
Puissances ct à la Sublime-Porte, que la décla­
ration fut faite que lt> Gouvernement de Sa 
Majesté était désireux de retirer ks forces bri­
tanniques, dès que le permettraient la situation, 
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du pays ct l'organisation des moyens conve­
nables pour assurer l' autorité du khédive. Le 
Gouvernement de Sa Majcst0 a maintenu et 
maintient sa déclaration. C'est avec regret qu'il 
a vu les circonstances s'opposer au d éveloppe­
ment d es m esures prises cu vue de ce Lte évacua­
tion . Mais le Gouvernement de Sa l\Iajesté, afin 
d'écarter toute espèce de douLe à l' endroit de 
sa politique en cette affaire, s'engage à retirer 
ses troupes, au commencement de l 'année 1888, 
à condiLion que les puissances seront d 'avis que 
l'évacuation peut se faire sans compromettre 
la paix ct l'ordre en Egyptc. » 

§ 35. 

ûladstone, premier ministre, déclaration à la 
Chambre des Communes, 23 juin 1884 . 

(V. l e Times) 

«Nous prenons l' engagement de ne pas pro­
longer notre occupation militaire en Egyptc 
au-delà du 1er janvier 1888, si les Puissances 
d éclarent alors que l'état du pays permet notre 
d épart, sans risque pour l 'ordre de l'Egypte. 
Si nous avions l'intention de paralyser l'action 
des Puissances par notre résistance, lorsque le 
moment sera venu de s'exécuter , si nous avions 
de pareilles idées, il n'y aurait plus à parler de 
l'honneur de notre pays.» 

§ 3G. 

Lord ûranville, Foreign Secretary, déclaration 
à Hassan Fehmi pacha, 8 février 1885 . 

(V. Blue Book, IS83) 

((Le Gouvernement de Sa i.\Iajt'SLé a l'inten­
tion formelle de se reLirer de l'Egypte ponr de& 
·aisons politiques et financières.» 
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§ 37. 
Gladstone, premier ministre, déclaration à la 

Chambre des Communes, J 5 février 1885. 
(\". le Times) 

«Le Gouvernement est r éso lu à ne pas rest er 
au. Soudan un jour de plus qu'il ne sera néces-
sa1rc. » 

§ 38. 
Lord Kimberley, Secretary for lndia, déclaration 

à la Chambre des Lords, 27 février 1885. 
(\ ' . le Times) 

<< Nous:quitterons l'Egyptc dès qu'un Gouver­
nement stable y sera établi. Aucun Gouverne­
mrnt anglais ne pourrait avouer à la face de 
l'Empire une politique différente. Si nous décla­
rions que nous sommes disposés à annexer une 
grande partie du Soudan oriental, nous nous 
obligerions à maintenir au Soudan une forte 
armée, dans un but tout à ~ fait disproportionné 
aux sacrificrs nécessaires.>> 

§ 39. 
Sir Michaël fficks Beach, chancelier de l'Echi­

quier, déclaration à la Chambre des Com­
munes, 5 août 188;), 

( \'. le Times) 

<< L 'Angleterre n'a nullement l'intention de 
s'éterniser en Egypte. Le seul but du Gouverne­
ment de Sa Majesté est de préparer ce pays à 
l'indépendance.>> 

§ 40. 
Gladstone, premier ministre, manifeste électoral, 

18 septembre 1885. 
(V. Ir Times) 

<<L'Angleterre doit sc ret irrr de l'Egypt~ 
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aussitôt que l'honneur britannique le permettra. 
1 ous n'admettons jamais qu'il puisse être ques­
tion d'annexion, de protectorat ou même de 
prolongation indéfinie de l'occupation anglaise 
ct nous répudions toute idée de compensation 
quelconque pour les efforts et les sacrifices que 
nous avons faits jusqu'a ce jour. La poli tique 
anglaise en Egypte est fondée sur une erreur ct ce 
qu' il y a de mieux à faire en un te l cas, c'est de 
mettre promptement fin à une pareille interven­
tion . » J 

§ 41. 
Lord Salisbury, premier ministre , déclaration à 

M. W addington, 3 novembre 1886. 
(\. Lil'rC jaun e, 188G) 

cc On se trompe grandement chez vous lors­
qu'on croit que nous voulons rester indéfini­
ment en Egypte. Nous ne cherchons qu 'à en sor­
tir honorablement . Nous sommes d écidés à 
évacuer . >> 

§ 42. 
Lord Salisbury, premier ministre , discours au 

banquet du lord-maire, 9 novembre 1886. 
(V. le Times) 

cc De l'aveu de tous les ministres qui se sont 
succédés depuis quatre ans, l'occupation anglaise 
du Delta est destinée à prendre fin et les paroles 
dont l'Europe prend acte ont pour effet d'empê­
cher la prescription de s'établir.>> 

§ 43. 

Lord Salisbury, premier ministre, déclaration à 
la Chambre des Lords, 10 juin 1887. 

(V. Jp Times) 

<<Le Gouvernement de Sa Majesté, en vertu 
de ses engagements antérieurs ct des règles du 
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droit des gens, ne croit pas pouvoir placer 
l'Egypt.c sous son protectorat . Son rôle doit sc 
borner à s'entendre avec la Porte pour défendre 
les Etats du khédiw contre des calamités poli­
tiques ,.t, pour maintenir le statu quo dans la 
val/(·e du ~il. Unt• convention a été conclue à 
cd effet avec la Turquie . E lle dispose q:uc l'occu­
pation anglaise cessera dans trois ans. » 

§ 44 . 
Sir lfenry Drummond Wolff, envoyé extraordi­

naire à Constantinople, déclaration au urand 
Vizir, 1887. 

('.'. Bille Book, n• 2, 18Sï) 

<< Le Gouvernem"nt de Sa .i\Iaj esté a démenti 
toute intention d'annexer l 'Egyptc ou d'y éta­
blir un 11rott:cLorat. Plus d'une fois, on a suggéré 
l 'id t"•c que l'Anglett'rre dt>nit occuper l'Egyptc 
à titre permanent, mais cela eûL été la violation 
de la politique tradit.wnndle de l'Angleterre la 
violation de ses cngagemenLs envers le Sultan 
ct la violation du droit. international. » 

§ 45. 
Lord Salfsbury, premier ministre, discours au 

banquet du lord-maire, 10 aoû.t 1887. 
(V. Ir Times) 

«L'issue des n(·gociations de ConsLantinople ne 
modifie en rien les devoirs de la Grande-Bretagne.» 

§ 1G. 
Sir james Ferguss on, Foreign under-Secretary, 

déclaration .à, la Chambre des Communes, 
2 aoflt 1887 . 

(\·. Ir Times) 

«L'échec des n('gociations anglo-turqucs ne 
libère nullement l'Angleterre d ('S engagements 
pris envers les Puissances et. qui s'engagent A SOLl 
!'cs pcc~.)> 
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§ 47. 
Sir james Fergusson, Foreign under-Secretary, 

déclaration à la Chambre des Communes, 
ter novembre 1888. 

(V. le Ti mes) 

<< Il ne s'agit que de sc tenir à Souakim sur une 
d éfensive sérieuse et non d'entreprendre une po-
liLiquc de conquête . n 

§ 48. 
W . H. Smith, First lord of the Treasury, décla· 

ration à la Chambre des Communes, ter dé-
cembre 1888. 

(\'. le Times) 

<<Nous pouvons entrevoir dans un avenir très 
prochain l 'évacuation de la vallée du Xil tout 
entiêrc . n 

Lord Salisbury, premier ministre, déclaration à 
la Chambre des Lords, i'Z août 1889 . 

(V. le Times) 

§ 49. 

<<Nous ne pouvons proclamer notre protecto­
rat sur l'Egyptc ni notre intention d'une occu­
pation effective ct perpétuelle. Cc serait man­
quer aux engagements internationaux souscrits 
par l'Angleterre . n 

§50. 
Lord Salisbury, premier ministre, discours au 

banquet du lord-maire, 9 novembre 189 1. 
V. le Times) 

<<Notre but principal n'est pas de couper 
le lien qui unit l'EgypLe à l 'Empire ottoman. 
Loin de là, nous désirons maintenir l'Egypte 
dans sa posiLion légale actuelle, dans sa position 
vis-à-vis de l'Empire ottoman définie par les 
traités ct les firmans. Nous avançons vers ce but. 
Nous espérons vivement l'atteindre bientôt. n 
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§ 51. 

Sir Charles Dilke, Ex-Foreign under-Se cretary, 
discours de Sidney, 11 ja11vier 1892. 

( \. le Times) 

cc L'Angleterre a pris l'engagement d'évacuer 
l'Egypte aussitôt qu'un gouvernement s table s'y 
serait établi. Aujourd'hui le moment est venu 
d'évacuer non seu lement parce que nous l'avons 
promis, mais parce que c'est notre intérêt de le 
faire. C'est l'occupation de l 'Egypte qui a con­
duit le Gouvernement à céder Héligoland, à 
trahir les Hovas à Madagascar et à sacrifier les 
droits des colons à Terre-Neuve.>> 

§52. 

Lord Dufferin, Ambassadeur à Paris, déclaration 
à M. Devel/e, 25 janvier 1893. 

(\. Riue Book, 18!)3) 

cc L'augmentation de la garnison anglaise cu 
Egypte n'implique aucune modification des 
assurances qu'a données à diverses reprises le 
Gouvernement de Sa Majesté au sujet de l'éva­
cuation de l'Egyptc, n i aucun changement 
politique. » 

§ 53. 

Lord Kimberley, Secretary for /nd/a, déclaration 
à la Chambre des Lords, 31 janvier 1893. 

(V. le Times) 

cc L'envoi des renforts en Egyptc ne modifie 
nullement la position de l'Angleterre à l'égard 
de cc pays». 
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§54. 
Sir ffenry Campbell Bannerman, War Secretary, 

déclaration au Neues Wiener journal, 9 octo-
bre 1894. 

(\'. 1Ywcs Wiener Journal) 

<<L'occupation de l'Egypte n'est que tempo­
raire. Notre intention esl de l'évacuer aussilôt 
y:u'elle sera capable de se gouverner ct que sa 
situaLion it l'i'gard du Soudan sera assurée. Nous 
ne saurions rester indéfiniment en Egyptc sans 
violer nos plus solennels engagements et rendre 
notre earnctère méprisable aux yeux de l'Eu-
rope. >> 

§55 
Sir Charles Dilke, Ex-Foreign under-Secretary, 

conférence à l'Institut de Morkhan Square, 
14 octobre 18\l::i. 

(V . le Times) 

<<L'occupation de l'Egyptc est une source de 
faiblesse pour l' Angleterre .Commc nous n'avons 
aucun intérêt pour nous y maintenir, il n'y a 
aucune raison pour ne pas évacuer le pays. >> 

§ 5G. 
Lord Salisbury, premier ministre, déclaration à 

M. de Courcel, 12 octobre 1898. 
(\'. le Lit•re jaune, !89R) 

« La vallée du Nil a appartenu eL appartient 
toujours ü l'Egypte. n 

§57 . 
Lord Salisbur)', premier ministre, déclaration à. 

la Chambre des Lords, 6 février 1899. 
(V. Il' Times) 

<< Nous n'avons nullemenL l'intention de discu­
ter les titres de notre allié le l<hédive ni de com­
meLLre aucune injustice à son égard. n 
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SECTIO)[ D 

DISCOURS PRO'\O~CÉ PAR M. GEORGES CLE­

MENCEAU, LE 19 JUILLET 1882 A LA CHAMBRE 
DES DÉPUTÉS. 

Séance du 19 juillet 1882 à la Chambre des 
Députés. 

:\f. GEORGES CLDfENCE.\.U.- Il y a une obser­
vation que je suis obligé de faire : c\:•st que ceux­
mêmes qui contestent qu'i l y avaiL une politique 
répuhlicnine, doivent connaître qu'il y a une 
politique, de quelque nom qu'on l'appelle- je 
l'appellerai volontiers une politique démocra­
ticrue- qui s'attache plus aux conquêtes mora­
les qu'aux conquêtes matérielles; une poliLique 
qui croit que la guerre est une hérésie écono­
mi<[ue où le vainqueur souffre autant que le 
vaincu; qui croit que quand une civilisation 
supérieure vient à sc superposer à un rudiment 
de civilisation, au lien de chercher l' cxploi La­
ti on de l'homme par l'homme, au lieu de cher­
cher la domination. il faut s'efforcer de fondre 
un ordre basé sur les principes de droit et de 
juslicc, aussi bien dans le domaine politique que 
dans le domaine économique cL social. C'est 
parce que cette politique a élé la politiquede la 
première République, en dépit des crises efiroya­
Lles qu'elle a traversées, c'est parce que nous 
avons particulièrement représenté dans le monde 
les principes de justice universell"e - passez-moi 
le mot- reconnaissant qu'il ~' avait des devoirs 
de nation à nation comme il y a des devoirs 
d'homme à homme, ct que les nations avaient 
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vis-à-,·is les unes des autres des devoirs de jus lice 
dont elles ne pouvaient pas se départir sans un 
grand dommage pour l'ordre européen, c'est à 
cause de cela que notre pays avait acquis dans 
le monde, à ce moment ct qu'il n'a pas encore 
perdu, en dépit de nos fautes, une haute répu­
tation morale qui lui :wait valu les sympathies 
de Lous les peuples. C'est cc qu'exprimait admi­
rablement un grand homme d'ELaL du 
xvme siècle, JeHerson, qu;.md il prononçait ceLLe 
parole que je suis très fier que mon pays ait 
pu mériter : «Tout homme a deux patries, la 
sienne et la France.>> 

l\Iessicurs, je sais bien que ceux qui ne contes-
teraient pas d'une façon générale, les promesses 
de cette discussion Lelle que je viens de les poser, 
mc disent aujourd'hui : Prenez-y garde ! Il y 
a deux sortes de races dans le monde : il y a celles 
à qui l'on peut appliquer les principes que vous 
réclamez ct celles qu'il faut mener avec la cra-
vache ct le bâton. 

Eh bien, j'ai précisément demandé la })at·ole 
pour protester contre cette théorie qui consiste 
a introduire dans l'humanllé, au moment où il 
disparaît de la science, le principe de l'immuta-
bilité de l'espèce . 

N'est-il pas étrange que l'on recommence à 
parler des races au moment où elles sc mêlent 
de plus en plus ct où l'uniLé de leur caractère 
paraît singulièrement compromise? La vérité c'est 
qu'il y a des peuples qui rêvent de domination 
universelle, soit par la propagande des idées, 
soit par la conquête matérielle, il y a le panger­
manisme, il y a le panslavisme, le panislamisme, 
il y a des théories de races latines, il y a encore la 
théorie anglaise qui nous a été e)\.1)osée hier d'une 
façon d'ailleurs inexacte. Cette théorie, les 
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Anglais se sont bien gardés de jamais la form uler, 
de l'ériger en doctrine politique. Ils ne l'ont pas 
osé , si quelqu'un d'eux le faisait, on ne man­
q uerait pas de lui ral•J>cler que l'Angleterre a 
eu l'honneur d'avoir des hommes d'htat comme 
Wilberforce, dont la vic toute entière est une 
énergique protestation contre de telles doctrines, 
et qu'aujomd'hui même elle peut-être fière 
d' un de ces ministres, .i\1. Bognt, qui s'est honoré 
par sa conduite récente a propos des affaires 
d'Alexandrie. 

La vérité c'est que beaucoup d'Anglais sont 
persuadés de la supériorité de la race Anglo­
Saxonne, au point de croire qu'elle est seule 
capable de liberté et <rue les autres races doivent 
être livrées aux différentes formes du despotisme 
plus ou moins miligé qui sc sont répand ues dans 
le monde. 

On a parlé du Canada : je suis allé au Canada, 
je l'ai habité ct j'ai vu des Anglais qui appe­
laient la race vaincue, les Français, une race 
inférieure. 

Il faut bien prendre garde, quand on prétend 
établir une délimitation plus ou moins artifi­
cielle entre deux races, qu'il ne sc trouve q uel­
qu'un pour rejeter dans la race inférieure 
ceux-là même qui sont la distinction. 

Si on voulait absolument faire une division 
entre les diverses races, je dirais qu'il existe 
deux races : les races qui sont incapables de 
travailler : celles-là sont condamnées, elles 
doivent disparaître ct en fa it elles disparaissent, 
ainsi que les Peaux-Rouges d'Amérique . En 
second lieu, les races suscept iblcs de discipline 
et de travail; celles-là seront forcément sauvées. 
Tout peuple qui travaille sera racheté par la 
puissance émancipatrice du travai l. Sans doute 
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ces peuples peuvent d'abord être e:li..1Jloités par 
des conquérants, par des avenluriers qui vien­
dront s'emparer de leur sol. l\Iais j'ai dit qu'ils 
arriveront à créer un régime économique qui, 
grâce au progrès de la civilisaLion, forcera leurs 
exploiteurs à composer avec eux. Ils passeronL 
ainsi de l'étaL d'esclavage ou de l 'éLat de servage 
à la condiLion de salarié européen qui poursui­
vent eux aussi leur émancipation économique et 
sociale, incomplèLe encore mais à laquelle ils 
doivent arriver par les réformes économiques 
que la République leur doit. 

CroiL-on que les habitanls de l'Egypte soienL 
inférieurs aux esclaves nègres deti plantations 
de l'Amérique? Je les ai vus ces hommes, ils 
paraissaient absolument incapables d'éducation 
et cependant aujourd'hui délivrés de l'esclavage, 
l 'Amérique n'a pas crainL d'en faire des citoyens. 
Ils remplissent dignement leurs fondions publi­
q ues et savent très bien faire respecter leurs 
droits. Je ne veux pas entrer dans des considé­
rations ethnographiques sur la race égyptienne, 
ce n'est pas ici le lieu, mais il esL certain que 
celle race dont nous voyons des échantillons 
remarquables parmi nous, dans nos écoles, est 
une race tranquille, docile, trop docile pourrait-on 
dire à certains moments, - mais susceptible 
d'éducation, d'application, de lravail, une race 
dont assurément, il y a lieu d' allendre beaucoup. 

On ne peut pas venir à celte tribune, on na 
iendra pas dàns le parlement de la Hépublique 

dire que ces hommes sont incapables de civilisa­
tion, incapables de s'affranchir cl que nous 
n'avons d'autres devoirs envers eux que de les 
mener par la courbache et le bâton. Je vais plus 
loin; alors même qu'ils ne seraient pas suscep­
tibles d'affranchissement ils sont encore suscep-

• 
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fibles de jusiice. Alors même qu'ils ne pourraient 
pas s'élever jusqu'à comprendre les conditions 
de justice politique, i>conomiquc et sociale, qui 
sont néressaires à l'existence d'une société, 
nous aurions le drvoir de leur imposer ce même 
régime, rn vertu de notre supériorité, en. laissant 
à l'éducaLion le soin de faire son œuvre de civi­
lisation ct de progrès. 

Assurément, si le but de l'alliance anglaise, 
telle qu'on nous l'a dépeinte, ct qu'on voudrait la 
praLiquer, était d'organiser avec nous l'asservis­
sement de l'exploitation violente des races dites 
inférieures, je la répudierais bien haut, ct je 
dirais à nos prétendus alliés, à nos complices 
devrais-je dire, que je refuse ma pari de respon­
sabilité dans une aussi condamnable entreprise. 
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SECTION C 

LETTRE DE GLADSTONE A l\fusTAPHA PACHA 

KAMEL, PUBLIÉE DANS Les Débats ET DANS 

Le Figaro EN DATE DU 3 FÉVRIER 1896. 

J'éprouve de la sympathie pour les senti-
ments qu'on vous professez en votre qualité 
d'Egyptien, tels, du moins, que je lPs comprends. 
Mais je n'ai absolument aucune influence. 

Mes opinions ont toujours été les mêmes : 
nous devons sortir de l'Egypte après avoir 
accompli, avec honneur et au profit de ce pays, 
l'œuvre pour laquelle nous y sommes· allés. 
Autant que je puis m'en rendre compte, le 
moment de l'évacuation était arrivé il y a quel­
q ues années. 

Quand j'étais dernicrcmenL au pouvoir, j'ai 
espéré que les autres gouvcrnemenls me vien­
draient en aide pour le règlemenL de cette impor­
tante affaire. Les démarches de l\I. Waddington 
en 1892 m'encouragèrent dans celle espérance 
mais dans la suite aucune sanction à nos prévi­
sions ne fut donnée à ces démarches. Pour quelle 
raison? 

Je n'en sais rien. 
Je me suis expliqué au Parlement, en 1893, et 

je n'ai rien à ajouter à mes explicaLions, sinon 
q ue j'étais disposé à faire de mon mieux pour 
leur donner une conclusion. Depuis je me suis 
entièrement retiré du gouvernement. Je ne suis 
plus mainLenanL qu'un simple ciloyen de mon 
pays. 

J'ai l'honneur d'être voLre bien dévoué. 

W.-E . GLADSTONE. 

6 
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SECTION D 

DÉCLARATIONS DE SIR E LDON GoRsT 

Dans une interview accordée au Dr Nimr., 
directeur du Moka/lam (1) le 24 octobre 1908, 
celui-ci s'adressant à Sir Eldon GorsL lui dit : 

«Le bruit a couru que la Grande Brelagne se 
proposait sous peu de proclamer son protec­
torat sur l'Egypte ou d'annexer l'Egypte à 
l'Empire. Me permettez-vous de vous demander 
si cette rumeur est ou non sans fondement? n 

Sir Eldon Gorst répondit : 

<<Ce bruit n'a aucun fondement et je vous 
autorise à le démentir formellement. La Grande­
Bretagne s'est liée par des accords officiels avec 
la Turquie et avec les Puissances européennes . 
Elle s'est engagée à respecter la suzeraineté du 
Sultan en Egypte. Elle respectera ses engage­
ments qu'elle a d'ailleurs renouvelés au moment 
de l'accord franco-anglais. L'Angleterre a répété 
dans cet accord qu'elle n'avait pas l'intention de 
rien changer au statut politique de l'Egypte. 
Ni le peuple anglais, ni le gouvernement ne 
désirent s'affranchir de ces engagements.» 

(J) L'interview en question a Né reconnu exact par 
Sir E . Grry devant la C..harnbrc des communes. 
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SECTION E 

DÉ CLARATIO!'IS DE LORD CROMER 

Lord Cromer, dans son rapport du 3 mars 
1907, Egypte {'.;"o 1 ( 1 907), page, 2 déclare : 

« Il y a des objections insurmontables à la 
déclaration d'un protectorat britannique en 
Egypte. CeLLe mesure impliquerait un change­
ment dans le statut politique du pays. Or, dans 
l'article premier de la Convention franco-an­
glaise du 8 avri l 1904, le Gouvernement anglais 
a déclaré explicitement qu'i l n'était pas dans 
srs intentions de rien changer à ce statut.>> 
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EVÉNEMENTS DE 1914 
ET PROCLAMATION DU PROTECTORAT 

BRITANNIQUE 

§ 1. 

Déclarations de M. Lloyd lieorge 

63 

Le 10 novembre 1914, le Premier Ministre, 
M. Lloyd George, appelait le monde en témoi­
gnage du désintéressement absolu de la Grande­
B.retagne dans cette guerre. «Aussi vrai que le 
Seigneur est vivant, déclarait-il, l'Angleterre 
ne convoite pas un pouce de territoire. Kous 
sommes en g uerre, disaiL-il, par pure chevalerie 
pour défendre les faibles.» 

Le 27 février 1915, 1\I. Lloyd George procla­
mait également que toute insinuaLion contre 
l'Anglet erre lui reprochant de chercher aucun 
gain territorial ou autre «était un mensonge 
infâme de l' ennemi. )) 
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§ 2. 

Lettre de l'Ambassadeur britannique à. Washington, 
Sir Cecil Spring R.ice, à M. j. Bryan, Secrétaire 
d'État aux Affaires Étrangères des États-Unis. 

AMBASSADE BRITANNIQUE 

WASHINGTON. 

1\0 43-1. 

Monsieur, 

18 Déccmbrr 191·1. 

J'ai l'honneur de vous communiquer confor­
mément aux instructions reçues de mon Gou­
vPrncment, afin q uc vous en preniez connais­
sance, la copie ci-jointe d' un télégramme rela­
t ant ([Ue le Gouvernement de Sa Majesté estime 
que la suzeraineté turque sur l'EgypLe a pris 
fin cL qu'il a conseillé au Hoi de placer l'EgypLe 
sous sa proterlion. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma 
trôs haule considrralion. 

CECIL SPRI:"<G RICE. 

A l'honorable W. J. Bryan, Secrétaire d'Etal, 
elc., elc., elc ... 

Texte du télégramme britannique 

Vous avrz à communiquer cc qui suiL au Gou­
vcrnrmcnt auprès duq uel vous êtes accrédité : 

«Vu l'état de guerre entre l'EgvpLe et la Tur­
quie et dont celle-ci est la cause: ·le Gouverne­
ment de Sa .;\lajesté considère que la suzeraineté 
t urque sur l'Egypte a pris fin, et il a conseillé 
àSa 'lajcslédc placer l'Egyptc sous sa protection 
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et de faire adopter toutes les mesures néces­
saires à la sécurité des habitants, à ln défense du 
pays, et à la protection des divers et nombreux 
intérêts étrangers qui existent dans le pays. 
Des notifications officielles ont 'élé faites, à cci 
effet, à .Londres et au Caire. L'agression turque 
n'ayant été aucunement provoquée a empêché 
par cela même toute discussion sur cette ques­
tion avec les puissances, mais le Gouvernement 
de Sa Majeslé n'a pas l'intention d'empiéter sur 
les intérêts étrangers et désire agir en parfait 
accord avec les Puissances en faisant les change­
ments louchant à leurs intérêts, changements 
rendus inévitables par l'agression de la Turquie. 

<c Cependant, le GouYérnement Eg~·plien ren­
dra un décret khédivial stipulant que les tribu­
naux consulaires et étrangers continueront à 
exercer en Egypte leur juridiction habituelle 
dans la limite dans laquelle les arrangements à 
prendre par les autorités militaires pour le 
maintien de l'ordre public ne sont pas incompa­
tibles. Vous ajouterez que le Gouvernement de 
Sa Majesté a désigné un Haut-Commissaire pour 
l'Egypte C[ui sera également le ministre des 
Affaires Erangères du gouvernement égyptien et 
à cet effet le Gouvernement de Sa Majesté 
demande que le Gouvernemrnt auprès duquel 
vous êtes accrédité ait l'obligeance de donner 
des instructions à son représentant du Caire 
afin qu'il adresse dorénavant toutes lrs commu­
nications officielles au Haut-Commissaire en sa 
qualité de ministre des Affaires Etrangères. '' 
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§ 3. 

Extrait du "journal officiel " Égyptien, Extra­
ordinaire du Vendredi 18 Décembre 1914. -
NO 170. 

pROCLAMATION 

Le Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté 
Britannique pour les Affaires Etrangèrcs an:r~once 
que, vu l'état de guerre résultant de l'action de 
la Turquie, l'Egypte a été placée sous la proLec­
tion de Sa Majesté et constituera dorénavant 
un Protectorat Britannique. 

La suzcrainelé de la Turquie sur l'Egypte 
cesse ainsi d'exister, ct le Gouvernement de 
Sa Majesté prendra tou Les les mesures néces­
saires pour la défense de l'Egypte et pour la 
protccLion de ses habitants ct de ses intérêts. 

Le Caire, le 13 dt'ccmhre 1911. (Traduction). 

§ 4. 

E)/.tralt du " journal officiel " Égyptien, Extra· 
ordinaire du Samedi 19 Décembre 1914. -
Ne 171. 

PROCLAMATION 

Le Principal Secrétaire d'EtaL de Sa Majesté 
Britannique pour les Affaires Etrangères an­
nonce que, vu l'action de Son Altesse Abbas 
Hilmi Pacha, ex-khédive d'Egyptc, qui a fait 
cause commune avre le-s ennemis de Sa Majesté, 
le Gouvernement de Sa J\Iajcslé a décidé de le 
déposer du Khédival, et cl'tte dignité, avce le 
le titre de Sultan d'Egypte a éLé offerte à Son 
Altesse le Prince Hussein Kamcl Pacha, l'aîné 
des Princes de la famille de Mehemet Aly, et a 
été acceplée par lui. (Traduction). 

Le Caire, le l!l décembre l!ll4. 
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§ 5. 

CoMMUNICATION TRANSMISE A SoN ALTESSE 

LE SuLTAN DE LA PART DU GouVERNEMENT 
BRITANNIQUE . 

Extrait du "journal officiel " Égyptien, Extra­
or dinaire du Samedi 19 Décem bre 19 14 . -
N° 1 7 2 . 

A soN ALTESSE LE PRINCE HusSEIN 
KAMEL PACHA. 

l\fonseigneur, 

Je suis chargé par le Principal ScCl·éLaire 
d'Etat de Sa .Majesté Britannique pour les 
Affaires Elrangères d'attirer l'aLtcnlion de 
Votre Altesse sur les circonstances qui ont pré­
cédé l'état de guerre entre Sa Majesté Britan­
nique et le Sultan de Turquie, et sur les chan­
gements que ceLte guerre entraîne dans la situa­
tion de l'Egypte. 

Au sein du Cabinet Ottoman deux partis 
s'étaient formés. D'un côLé un parLi modéré 
soucieux de la sympathie. que la Grande-Breta­
gne a toujours manifestée pour les réformes en 
Turquie. Ce parti a reconnu que la guerre dans 
laquelle Sa 1\Iajesté était déjà engagée ne lésait 
aucun des inlérêts ottomans, ct a tenu compte 
de l'assurance donnée par Sa MajesLé et ses 
Alliés qu'i ls ne tireraient de cetle guerre aucun 
prétexte à des actes nuisibles aux dits intérêts, 
ni en Egypte, ni ailleurs . D e l'autre côté une 
bande d'aventuriers militaires peu scrupuleux 
qui voyaient dans une guerre d'agression entre­
prise de concerL avec les ennemis de Sa l\lajesté le 
moyen de réparer les désastres militaires, finan­
ciers ct économiques qu'ils avaient déjà causés à 
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leur pays. Nonobstant des violations répétées 
de leurs droits, Sa Majesté et ses Alliés ont 
conservé jusqu'au dernier moment l'espoir que 
de sages conseils pourraient prévaloir et ils se 
sonL absLcnus dr toutes r<'présailles jusqu'au 
jour où ils s'~ sont trouvés contraints d'un 
côté par la violation de la frontière égyptienne 
par des bandes armées ct de l'autre par des 
attaq ucs sans provocation aucune contre les 
ports ouverts russes de la partdcs forces navales 
ottomanes sous le commandement d'officiers 
allemands . 

Le Go uverncment de Sa 1\f aj es té possède des 
preuves pertinmtrs que dès le début de la 
guerre contre l'Allemagne, Son Altesse Abbas 
Hilmi Pacha, ex-khédive d'Egypte, a fait défi­
nitivf'ment cause commune avec les ennemis de 
Sa Majesté . 

Par ces fa its mêmrs le Snltau et l'Ex-Khédive 
sc tro uvent tous deux déchus en fave ur de Sa 
Majesté de tous droits sur l'Egypte. 

Le Gouvernement de Sa Majesté par l'entre­
mise du Général Commandant en Chef les forces 
de Sa l\Iaj esté en Egypte a pris la responsabilité 
exclusive à la défense de ce pays durant la guerre 
actuelle. Il reste à définir la forme du Gouverne­
ment futur du pays ainsi libéré des droits de 
suzeraineté ct autres auxquels a jusqu'ici pré­
tendu le Gouvernement Ottoman. 

Le Gouvernement de Sa Majesté s'estime le 
dépositaire pour le compte des habitants de 
l'Egypte aussi bien ùes droits ainsi échus à 
Sa Majesté que de ceux exercés en Egypte 
pendant ces trente dernières années de réformes. 
Le Gouvernrmcnt de Sa l\lajesté a donc décidé 
q ue la Grande Bretagne remplira pour le mieux 
les responsabilités qu'elle a assumées envers 

- ! 
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l'Egypte par la proclamation formelle du Pro­
tectorat BriLannique ct par le gouYernement du 
pays, sous l'égide de cc protrctorat, par un 
Prince de la famille khédiviale. 

Dans ces conditions, je suis chargé par le 
Gouvernement de Sa .l\Iaj esté de faire connaître 
à Votre AlLcsse qu'en raison de Son âge ct de 
Son expérience elle a été reconnue comme le 
p l us digne parmi les pr'inces de la famille de 
MehemeL Ali d'occuper la position khédiviale 
avec le titre de Sultan d'Egypte; ct en invitant 
Votre Altesse à accepter les responsabilités de 
cette dig:aité, je suis chargé de lui donner l'assu­
rance formelle que la Grande-Bretagne assume 
la plus cuLière responsabilité pour la défense 
contre toutes agressions quelle qu'elle soit et 
d'où qu'elle vienne des territoires relevant de 
Votre AlLcsse, ct je suis autorisé par le Gouver­
nement de Sa lVIajesté à annoncer qu'à partir 
de la déclaralion du Protectorat Britannique 
tout sujet égypLien en quelque lieu qu'il se 
trouve, aura droit à la ProLection du Gouverne­
ment de Sa .Majesté. 

La disparilion de la suzeraineté ottomane 
comporte celle des restrictions jusqu'ici édiclées 
par les firmans oLtomans sur le nombre ct l'or­
ganisation des forces militaires de Volrc Altesse 
et sur l'octroi par Votre Allesse de distinctions 
honorifiques . 

En cc qui concerne les Affaires Étrangères, le 
GouvernemcnL de Sa Majeslé csLime plus con­
forme aux nouvelles responsabilités de la 
Grande-BreLagne que les relaLions entre le Gou­
vernement de VoLre Altesse ct les représentants 
des puissances étrangères soient entretenues par 
l 'intermédiaire du rcprésentanL de Sa Majesté 
au Caire. 

7 
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Le Gouvernement de Sa l\Iajeslé a maintes 
fois déclaré que les Traités connus sous le nom 
de Capitulations el qui liPnt le Gouvernement de 
Votre Altesse ne sont plus en harmonie avec 
l'état de dén.·loppcment du pays; mais dans 
.l'opinion du Gouvernement de Sa l\Iajeslé la 
révision de ces Traités sera avantageusement 
remise jusqu'à la fin de la guerre. 

Quant -à l'adminislralion intérieure de 
l'Egypte, je suis chargé de rappeler à Votre 
Altesse que le Gou...-ernrment de Sa Majesté 
s'inspirant de la politique traditionnelle de la 
Grande-Bretagne s'est efforcée, de concert avec 
les autorités conslituéc'S du pays, ct par leur 
intermédiaire, de garanlir la liberté individuelle; 
de r<-pandre les lJicnt:aits de l'instruction; de 
développer les ressources naturelles du pays; et 
à mesure que le sens politique du peuple se 
développera, d'assoein les gouvernés au gou­
vernement. Le GouvernrmenL de Sa Majesté 
est résolu de rester (idt'·le à celle politique : il 
est même convaineu que la di·.finition plus nette 
de la position de la Grande Bretagne en EgypLe 
hâtera le progrès vers l'autonomie. 

Les croyances religieuses des sujets égyptiens 
seront respectées de la façon la plus scrupuleuse, 
comme lf~ sont ePiles des propres sujets de Sa 
Majesté à quelque confession qu'ils appartien­
nent. Il n'est pas besoin d'assurer a Votre 
Altesse qu'en déclarant i'Egyptc libérée de 
toute allégeance envers les usurpateurs actuels 
du pouvoir poliliquc à Constantinople, le Gou­
vernement de Sa Majesté n'est animé d'aucun 
sentiment d'hostilité envers le Califat. Toute 
l'histoire dP l'Egypte démontre, du reste, que 
la loyauté des l\. umlmans égyptiens envers le 
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Califat est indépendante des liens politiques 
entre l'Egypl c ct Constantinople. 

L'œuvre d'assurer l'affermissement et le pro­
grès des institutions musulmanes cn Egypte, 
tout en inléressant au plus haut degré le Gou­
vernement de Sa Majesté, fera la préoccupation 
de Votre Altesse, et dans l'élaboral.ion des 
réformes que celte œuvre comporte, Elle pourra 
compter sur l'appui sympathique elu Gouverne­
ment de Sa ::\1ajesté. Je n'ai plus qu'à ajouter 
que le Gouvernement de Sa l\Iaj esté s'en rapporte 
avec confiance à la loyauté, au bon sens et a la 
modération des suj els égyptiens pour faciliter 
la tâche elu Général Commandant les forces de 
Sa Majesté en Egypte qui est acluellement 
chargé de maintenir l'ordre intérieur du pays, et 
d'empêcher l'ennemi d'y trouver assistance. 

Je saisis celte occasion pour présenler à VoLre 
Altesse l'assurance de mon respccL le plus pro­
fond . 

MILNE CHEETHAM. 

(Traduction). 

Le Gail'(', le 19 décembre 1914. 
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§ 6. 

Extrait d'un Article du " Times " 

Du « Times» dans son numéro du 19 décem­
bre 1914 : 

<<Tout ce que nous désirons à l'heure actuelle, 
c'est de protéger l'Egypte contre une attaque 
et d'assurer sans friction le fonctionnement de 
l 'administration intérieure. Le reste peut atten­
dre jusqu'à la signature de la paix, ainsi que 
Lord Cromer le sous-entend dans la lettre que 
nous publions aujourd'hui. 

«Il ne s'agit en l'espèce que d'une mesure 
administrative pratique, qu'im1 osait l 'entrée 
en scène de la Turquie parmi les belligérants.» 

§ 7. 

Lettre de Sa Majesté Je Roi Georges V 
au Sultan Hussein Kamel. 

Sa l\Iaj esté le roi George V dans une lettre 
adressée au Sultan Hussein à l'occasion de sa 
nomination par le Gouvernement Britannique, 
lettre qui fut reproduite par le « Times» à la 
date du 21 décembre 1914, disait textuelle­
ment: 

«J'ai la conviction que vous serez capable, 
avec la coopération de vos ministres et le protec­
torat de la Grande-Bretagne de dominer toutes 
ces influences qui s'appliquent à détruire l'indé­
pendance de l'Egypte. » 
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§ 8. 

Memorandum juridique sur le Protectorat anglais, 
par un juriste français. 

Le protectorat de l'Angleterre sur l'Egypte a 
été établi par une proclamation du principal 
Secrétaire de S. l\1. britannique aux Affaires 
Etrangi'res, publiée au Journal Officiel Egyp­
lien, affichée sur les murs du Caire, le 18 décem­
bre 1914, cL déclarant que <<vu l 'élaL de ~uerre 
résultant de l'attitude de la Turquie, l 'E gypte 
a été placée sous le protectorat de S. M. eL consti­
tuera, dorénavant, un protectorat britannique; 
que la suzeraineté de la Turquie sur l'Egypte 
cesse ainsi d'exister, ct que le Gouvernement d e 
S. 1. prendra Loutes les mesures nécessaires 
pour la défense de l'Egypte cL pour la protec­
tion de ses habitants ct de ses inlérêts. n 

Le lendemain, une autre proclamation annon­
çait que cc vu l'action de Son Altesse Abbas Hilmi 
Pacha, ex-khédive d'Egypte qui a fait cause 
commune avec les ennemis de S. :\L, le Gouver­
nement de S. M. a décidé de le déposer du Khé­
divat, et cette haute digni Lé, avec le titre de 
Sultan d'Egypte, a été offerte à S. A. le Prince 
Hussein Kamcl Pacha, l'aîné des Princes de la 
famille de l\Iehemet Aly ct a élé acceptée par 
lui. n 

A ceLte proclamation était jointe une dépêche 
du représentant par intérim de la Grande-Bre­
tagne en Egypte, adressée au nouveau Sultan, 
ct déclarant en termes lrès généraux, les vues du 
Gouvernement de S. M. quant à la nécessité et 
à la nature du nouveaur ProLeclorat. Cette 
dépêche, assez étendue, précisait que cc en ce qui 
concerne les Affaires Etrangères, le Gouverne-
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ment de S. :\I. estime plus conforme aux nou­
velles responsabilités de la Grande-Bretagne, q ue 
les re lations entre le Gouvernement de S. A. 
et les représentants d( s Puissances étrangères 
soient entretenus par l'entremise du représen­
tant de S. l\I. au Caire; << çt en ce qui concerne 
l'administration inlérirure <<que le Gouverne­
ment de S. l\1. entend s'efforcer, de concert avec 
les autori tés constituées uu pays, ct par leur 
entremise>, de garantir la liberté individuelle, de 
répandre les bienfaits de l'instruction, de déve­
lopper les ressources nat urelles du pays et à 
mesure q ue le sens polit ique du peuple sc déve­
loppera d'associer les gouvernés au Gouverne­
ment.)) 

• • 

Bien q ue l'un des traits essent iels du protec­
tOI·at, soiL l'élroill' association dans les rela­
t ions t xlérieuns du l'roleelcur cL du pro tégé, 
association marqu(:e par la réunion dans une 
même persounr, le ministre résident, des deux 
fonc tions d'Agent Diplomatique représentant 
l'éLat protectc>ur cL de minisLre des Affaires 
Etrangrres de l'ELut proLégé, puis, subsidiaire­
ment, le contrôle par le protec.teur de l'adminis­
tration intérieure du protégé, on ne saurait ici 
trouver que l'embryon d'un protectorat. Mais, 
surtout, on ne saurait ici trouver la caractéris­
tifrue essentielle du protectorat qui, rapport 
librement formé entrr deux étals, de civilisation 
différente mais rl'indéprndance égale, n'institue 
le contrôlr Je l'un d'eux, le plus aYancé , sur 
l'autre, qu'avec son assf'ntiment formel. Pas de 
protrctorat sans ull Lraité qui l'institue. 

Le• traité Franco-! unisien du 12 mai 1881, le 
traité Franco-Tunisien du 8 juin 1883, complé-
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mentairc du premier, le traité Franco-Marocain 
de Fez du 30 mars 1912 marquent par une illus­
tration très nelLe que, dans le droit des gens, il 
n'est pas de protectorat sans l'accorJ mutuel du 
protecteur cl du protégé . La déclaration unila­
térale est insuffisante à fonder le protectorat. 
Cette doctrine est d'autant plus certaine que le 
Gouvernement français ne cesse, présentement, 
de l'opposer au gouvernement espagno l. Dans la 
zone espagnole du protectorat J'ranç;ais du 
l\Iaroc, le Gouvernement espagnol sc prétend 
investi d'un protectorat semblable ù celui de la 
France. l\lais, faisant observer à l'Espagne 
qu'elle ne Lient de droits sur sa zone que de la 
France, en vertu du trailé de .Madrid du 27 no­
vembre 1912, la France s'oppose à ee que, dans 
la zone espagnole, l'Espagne se cons! itue un pro­
tectorat séparé . Le protectorat, déclare la 
France, ne peut émaner que de la volonté de 
deux puissances : le protecteur eL le protégé. 
L'objection a tant de force que, du côté bri­
tannique, on ne pouvait la passer sous silence, 
mais, ne pouvant directement y répondre, on 
essaie de donner le change en la présentant 
sous cette forme approximativr que, dans 
l'usage, aucun protectorat ne se crée sans . un 
statut détaillé, fixant les droits ct les devoirs du 
protecteur au regard du protégé. 

Dans une récente étude The Br·ilish Prolec­
lorate of Egypl, sir .Malcolm i\fac Illwraithn'a pas 
hésité à rappeler que dans un memorandum 
du Ministre de la JusticP, daté du Caire 8 fé­
vrier 1915, six semaines par consé([uent après 
la brusque insliLution du ProtceLoral, ct adressé 
au résident britannique, il avait demandé que 
le protectorat dùt êLre sans retard organisé et 
défini : '' Si, écrivait-il, dans le cas de protee-
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torat nouvellement déclaré, tels que ceux de 
Tunis Pt du l\Iaroc, on devait considérer comme 
essentiel d'organis<'r minutieusement le contrôle 
à exercer par l'Etat pro tecteur, no11 seulement 
sur les Affaires Étrangôres, mais sur l'administra­
tion générale, a fortiori une telle organisation 
devait sembler désirable a u cas d' un pays où elle 
existait en fait dans une forme en1bryonaire, 
pl us ou moins impaTfaite , depuis plus de trente 
ans. nEt sans doute, il aj oute q u'avec la guerre, 
en cc moment aux front ières, la loi martiale 
proclamée dans le pays, les grandes anxiétés 
financières et les grandes incertitudes d'an­
nir, les «éléments t urbulents de la commu­
nauté n étaient maintenant réduits a u silence, 
cc q ui diminuait dans de grandes proportions 
la difficulté, mais que, ces obstacles écartés, il 
deviendrait nécessaire de donner au contrôle 
britannique une base plus définie, sans q uoi le 
go uvernement du pays, loin de devenir plus 
aisé sous le régime no uveau du Protectorat, 
deviendrait plus difficile. 1\Iais, bien qu'une 
telle déclaration soit de nature à donner une 
crrtaine confiance dans le sens politique de 
son auteur, elle ne saurait déplacer le vrai 
terrain de la question :i l ne s'agit pas de consta­
ter que le protectorat de l'Angleterre sur 
l'Egyptc est établie dans une proclamation trop 
brève pour fixer d'une manière satisfaisante le 
statut juridique du pro tecteur et du protégé; 
on ne peut hésiter à dire, de la manière la plus 
nclte, q ue le protectorat conslitué sur l'Egypte 
de la seule \'Olonté de l' AnglrLerrc, ne présente 
aucunP valeur, en droit international. Sans le 
consentement de l'Etat, on ne peut coloniser que 
par voie d'occupation, mais l'Egypte ne saurait 
l'tre considérée comme une res nullius. Quant à 
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l'assentiment donné par le nouveau Sultan, 
après la déposilion du premier, il ne saurait avoir 
pour effet de lier le gouvernement égyptien, 
puisque l'Etat protecteur lui-même, en l'appe­
lant au pouvoir, l'a placé dans une impossibilité 
absolue de représenter l'EgypLc, à son égard, 
d'une manière libre et indépendanlc. 

7' 
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ÉVÉNEMENTS DE 1918, 1919 ET 1920 
ET DÉLEGATION EGYPTIENNE 

§ 1. 

Lettre de Saad Zagloul pacha à Sir ~eginald 
Wingate, Haut-Commissaire de S. M. Britan-
nique. 

Le Caire, le 3 décembre 1918. 

A Son Excellence, 
Sir F. Reginald Wingate, 

Haut Commissaire de Sa Majesté 
Britannique. 

Excellence, 

J'ai l 'honneur d'accuser récepLion à Votre 
Excellence de la lettre du 1er décembre courant, 
qui m'a été adressée par son secrétaire particu­
lier, en réponse à la mienne du 29 novembre 
relative aux permis de voyage requis pour les 
membres de la Délégation Egyptienne. 

Ladite lcLtre relate que VoLre Excellence est 
disposée b. recevoir des suggestions écrites sur 
le régime gouvernemental égyplien pourvu 
qu'elles ne soient pas incompatibles avec la ligne 
de conduite déjà adoptée par le Gouvernement 
de Sa l\1ajesLé Britannique. 

En réponse, je me permets de faire savoir à 
Votre Excellence qu'il n'est loisible, ni à moi­
même ni à aucun memhre de la Déléaation, d~ 
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faire des propositions qui ne soient pas conformes 
à la volonté de la Nation Egyptienne exprimée 
dans les mandats qui nous ont été délivrés. Je 
dois mettre en vue que ces mandats qui ont été 
signés avec empressement par une grande partie 
de l'élite de la nation comprenant les membres 
de l'Assemblée Législative ct des autres organes 
représenLatifs auraient absorbé l'unanimité des 
suffrages, si les autorités n'étaient intervenues 
pour en empêcher la circulation et les confisquer. 

Notre voyage pour l'Angleterre n'a spéciale­
ment pour objet que de' nous mettre: en rapport 
avec les hommes ··politiques, les représentants de 
la nation et autres personnages dirigeant l'opinion 
publique anglaise dont l'influence sur les déci­
sions gouvernementales est incontestable. C'est 
à cette opinion surtout que nous désirons· nous 
adresser, persuadés que le succès de notre cause 
dépendra en grande partie de l'esprit de justice, 
de liberté et de sauvegarde_ des intérêts des 
faibles qui la caractérise. . 

Votre Excellence remarquera que, dans ces 
conditions, il nous est impossible d'arriver à 
notre but au moyen de simples communications 
faites uniquement en Egyptc, la cause que nous 
défendons devant être exposée au préalable à 
l'opinion publique anglaise qui a évidemment 
besoin, pour être éclairée, d'en recueillir les 
détails par le canal des représentants naturels 
et autorisés de la Nation Egyptienne. 

L'impossibilité dans laquelle nous avons été 
mis de partir rend illusoire et inopérante la 
mission que nous avons assumée en exécution de 
la volonté du pays, et il est difficile de concilier 
cette situation avec les principes de liberté et de 
justice dont la victoire de la Grande-Bretagne 
et de ses Alliés a ouYert les voies pour le bien de 
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l'humanité et les justes revendications des 
peuples. 

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de 
ma haute considération. 

Le V ice-Présideni élu de l'Assemblée 
Législalive, 

Président de la Délégation Egyptienne, 

Signé : SAAD ZAGLOUL. 
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§ 2. 

Lettre de Saad Zagloul pacha à M. Lloyd 
lie orge. 

Lr Caire. le 1 déccmiJre 1918. 

A Son Excellence, 
M. Lloyd George, Premier Ministre, 

Downing Street, 
Londres. 

Excellence, 

Il se passe en Egypte des faits qui sont telle­
ment en opposition avec les tradiLions de liberté 
et de justice de la Grande-Bretagne et avec la 
politique libérale dont Votre Excellence a tou­
jours été le champion, que les Égyptiens 
arrivent à se demander si les principes que dans 
leurs déclarations de tous les jours les hommes 
d'EtaL de l'Empire ne cessent de proclamer ne 
regardent que certaines fractions de l'Humanité 
à l 'exclusion d'autres moins favorisé es . 

Votre Excellence admet-elle que la voix de 
tout _un pays ne puisse sc faire entendre alors 
que de tous côtés retentit l'appel des peuples en 
faveur de leurs droits à l'existence et à la libre 
disposition de leurs destinées? 

Votre grand pays permet-il, qu'alors qu'il 
vient de sortir avec triomphe d'une lutte qu'il 
n'avait engagée que pour la Liberté, on vienne 
en son nom porter la plus grave atteinte à cette 
même Liberté? 

L'Egypte conscienle de ses droits et de ses 
devoirs, a tenu à éclairer elle-même l'opinion 
anglaisP sur sa véritable situation et à lui faire 
l 'exposé de ses aspirations nationales dont elle 
attend de sa justice l'entière réalisation, 



Or, non seulement les Autorités ont interdit 
la circulalion de mandats donnant ù la députa­
tion qui s'est formée dans ce but, procuration de 
défendre la cause de l'Egypte, mais on cherche 
aussi à mettre des obstacles au Mpart de cette 
dépulalion pour l'Anglet erre 

C'est vouloir, en quelque sorte, dresser entre 
l 'opinion anglaise ct nous un rrmparL à la faveur 
duquel il sera difficile q u' ell e se renseigne 
auprès des sources les plus naturelles. 

Au nom de la Délégalion Egyptienne je signale 
ces faits à la haute appréciation de Votre 
Excellence. 

Le Vice- Prés iclenl élu de l'Assemblée 
Lég isla! ive 

Président de la Délégation Egyptienne 

Signé : SAAD ZAGLOUL. 
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§ 3. 

Lettre adressée à S. A. Je Sultan, par S. E. Hus­
sein ~uchdi Pacha, Président du Conseil des 
Ministres. 

(Le 2::1 d; cembre 1908) 

Altesse, 

A la date du 13 novembre 1918, j'adressai à 
votre Altesse le rap1 ort suivant : 

<< Les éYénements SI' précipitent, les négocia­
tions de paix vont s'ouvrir cl il va être procédé 
au règlement dt• toutes les questions soulevées 
par la guerre . Il est ùu plus ha ut intérêt q ue les 
vues de Votre Altesse et cellrs de Son Gouverne­
ment sur le sort politique de l'Egypte soient 
exposées directement au Gouvernement de Sa 
l\Iajesté Britanniqur. Je propose à Votre Altesse 
de confier celle mission ù moi ct à mon 
collègue .\dly Pacha. 

«Pendant notre absrncc, Sirry Pacha ferait 
mon intérim à la Présidence el u Conseil des 
1\linistres, ;-'aroil Pacha, mon intérim au Minis­
tère de l'Intérieur, ct l' intérim de Adly Pacha 
au 1\IinisL<\rc de l'Instruction P ublique serail 
fa it par Ziwer Pacha .,, 

Sur l'approbation de Votre Altesse, j'en don­
nai communication nu Gouvernement Britan­
nique par l'inlrrniédiairc de S. E . le Haut­
Commissaire. 

La réponse que je rrçus m'amena à donner 
ma démission dan;; les termes ci-après : 

<< En assumant dl'Yant ma conscience, devant 
mon Pays et devant l'histoire la responsabilité 
de ma charge sous lP nouvean régime, je me suis 
essentiellement réservé de réclamer pour 
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l'Egyptr, du Gouvernement Britannique, le 
plus de liberté possible, quand s'ouvriraient les 
négociations de paix. 

Aujourd'hui qu'elles sont sur le point de 
s'ouvrir, j'ai, anc la haute approbation de 
voLre Altesse, demandé au Gouvernement Bri­
tannique de m'entendre . 

.J'ai rcç:u une réponse équivalant à dire : 
« Plus tard; après la Paix.» 

«.J'estime au eontrairc que c'est maintenant 
le momenL d'exposer rt de plaider les aspira­
Lions naLionales de l'Egyptc. 

<c Dans ces conditions, j'ai l'honneur de pré­
senter à Votre Altesse ma démission de Prési­
dent du Conseil des Ministres et de l\Iinistre de 
l'Intérieur . 

cc l\Ion collc'·gue A dl y Y ep;hen Pacha, qui 
avait élé désigné par Yolre Altesse vour m'ac­
compagner dans ma mission, lirnt à s'associer 
à moi en ceLle occasion ct présent c individuelle­
ment sa démission de l\Iinislrc de l' InstrucLion 
publique. n 

On pria Votre Altesse de différer l'accepta-
tion de celte démission jusqu'à ce qu'on en eût 
référé à Londres. La nouvelle réponse ne fut 
que la confirmation de la prcmic\re. 

Je maintins ma démission. D epuis, il n'est 
venu aucune communication officielle; il y a 
eu seulemenL des dérnarches ct des conversa­
tions officieuses qui n'ont abouti à aucun 
résultat. 

Entre lemps, des dépuLations composées de 
membres de nos institutions représentatives ont 
demandé ü se rendre il Londres pour plaider la 
cause de l'Egypte .. J'ai conseillé de les laisser 
partir cL de les entendre . l\ on seulement on a 
passé outre à mon conseil, mais on a refusé de 
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m 'entendre moi-même pour discuter quel devrait 
êLre éventuellement le statut du ProLecLorat. 

L'EgypLe va être ainsi le seul pays qui n'aura 
pas pu fa ire entendre sa voix au moment oû il 
v a êLre définitivement staLué sur son sort. 

Dans ces conditions, je Liens à reprendre ma 
liberté et en conséquence j'insiste respectueuse­
ment auprès de Votre AlLesse pour l'accepLa­
lion de ma démission . 

De Votre .\.!tesse, le Lrès humble, le très fidèle 
ct le très dévoué serviteur. 

Signé : II. RucHDI. 

Le Caire, le 23 décembre 1018. 
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§ 4. 

Lettre adressée à S. A. le Sultan, par S. E. 
Hussein R.achdi Pacha, Président du Conseil 
des Ministres. 

(Le Caire, le 30 décembre 1918) 

Altesse, 
Le retard mis à l'acceptation de ma démis­

sion risque d'aboutir à mc faire endosser la 
responsahililé que j 'ai youlu et que je veux à 
tout prix éviter : celle d'être Premier Ministre 
d' BgypLc ct de me désintéresser, cependant, 
de son sort au moment où il va être statué défi­
nitivement. 

Je supplie Votre Altesse d'accepter, sans plus 
tarder, la dite démission que, pour couper court 
à lout nouvel atermoiement, j c déclare irrévo­
cable. Il n'y a plus de place à des négociations 
en ce qui la concerne. Le seul point dont il y 
ait lieu de s'occuper, c'est la formation d'un 
nouveau Cabinet. 

De VoLrc AlLessc le lrès humble, le très fidèle 
et le très dévoué serviteur. 

Signé : H. R ucHDI. 

Le Caire, le 30 D 'cembre 1918. 
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§ 5. 

Appel du Président de la Dêlê~ation Égyptienne 
aux Résidents étran~ers en É~ypte. 

La guerre· mondin!f' Yicnt. dc• recevoir la seule 
conclusion d1t:"nc d'Pile Pll fonclant le régime du 
droit ct de la justice cL en Je substituant, pour 
la solution des conflits internationaux, au droit 
du plus fol'L. Sur une l elit> base, il est possible 
d'obi rnir une ],aix durable, car nous verrons 
la fin des compHitiom armées de jadis et, leur 
succédant, nous 'errons s'éLDlJlir drs wncur­
rcnces pacific[urs et légales. 

Cette paix du droit et de la justice fera, du 
même coup, disparaître les rancunes amassées 
au fond du cœur dt·s petits peuples contre la 
domina Lion, par hl force brut ale, des grandes 
puiss'Jnccs . Lt désormais, seront abolies les 
rivalités coloniales qui poussaient ces mêmes 
grandes puissanees ù monopoliser les unes au 
détriment des autres, avantages et bénéfices . 
Tout, ainsi, rentrera dans l'ordre ct la prospérité 
commerciale ne dépendra plus que de ses fac­
teurs naturels, abstraction faite de toute consi­
dération politique ou de contrainte armée. 

L'Egypte a jugé que l'heure de l 'immanente 
justice avait, dans l'ordre nouveau, sonné pour 
elle comme pour les autres pays et qu'elle pou­
vait espérer dans la fin d' une servitude unique­
ment imposée par la force et rentrer, elle aussi, 
dans la grande confraternité humaine. A cet 
effeL, elle a donné à la Délégation que j'ai l'hon­
neur de présider, mandat pour poursuivre et 
obtenir son indépendance com1Jlète par tous les 
moyens pacifiques et légaux. 

Les obstacles que, dès la première heure, elle 
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a rencontrés dans l'accomplissement de sa 
mission ne l'ont pas découragée soit ([n'une 
partie des mandats adressés par la population 
ait été confisquée, soit que les passeports pour 
l'Angleterre lui aient été refusés. Au contraire, 
poursuivant ses démarches, elle a officielle­
ment protesté, auprès des plns hautes autorités 
britanniques ct des représentants des Puis­
sances accrédités en Egypte, contre ceLte 
atteinte à la liberté individuelle. 

La Délégation Egyptienne, après ~woir fait 
parvenir ~l ces derniers un exposé de l'essentiel 
de notre programme, estime qu'elle a le devoir 
aujourd'hui de meUre an courant de notre 
mouvement pacifique cL de nos aspirations 
nationales, tous les rt~sidents étrangers possé­
dant des inlérêts dans ce pays. 1\ous aYons, en 
effet, l'ambiLion de pouvoir compter, pour le 
succès de notre cause, sur le concours des hom­
mes libres de tous les pays que l'émancipation 
d'un peuple ne peut laisser inùitfércnls ct qui, 
naturellement, placent au-dessus de toutes 
considérations d'intérêt cL de sentiment, les 
principes de droit, de justice et de liberté. 

C'est pourquoi, mandat aires {idèles de la 
volonté égyptienne, nous affirmons nos aspira­
tions vers une indépendance qui permettra a 
notre patrie d' aLLeindre son idéal de progrès 
et de reconstituer son ancien patrimoine de 

gloire. Nous voulons une indépendance complète, 
exclusive de toute domination extérieure, afin 
que sous la forme d'un régime constitutionnel, 
nous puissions réparer les torts que le gouver­
nement de l'étranger a causée à notre état 
social, soit délibérément, soit par la nature 
même de cette ingérence. 
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Nous voulons consen·er la confiance des 
résidents étrangers ct leur faciliter la poursuite 
de leur activité commerciale, industriell e et 
intellectuelle dans le respect absolu de leurs 
privilèges. 

Nous voulons - parce que nous sommes 
pénétrés des bienfaits de la civilisation ct de la 
culture occidentales - faire appel, chaque fois 
que le besoin s'en fera seulir, aux plus hauts 
spéciahstes étrangers pour nous prêter le con­
cours de leurs lumières dans la direction de nos 
affaires publiques, fa isant alJsLraction de leur 
nationalité et ne tenant compte que de leur mérite. 

Nous voulons une indépendance totale mais 
qui ne t ouche pas aux droii-s capitulaires des 
étrangers, soit q u'il s'agisse de législation et 
de juridiction mixtes, soit qu'il s'agisse de J'in­
violabilité du domicile et de la liberté indivi­duelle. 

Nous voulons enfin, en élargissant la loi de 
naturalisation dans le sens le plus libéral, faci­
liter à t ous ceux qui le demanderaient l'entrée 
dans le giron de la grande famille égyptienne. 

Telles sont nos vraies aspirations, telles sont 
nos intentions. Tou t ce qui pourrait être dit ou 
écrit qui n'y soit pas conforme ne peut êLre 
que le fait des ennemis de la cause nationale. 

Au nom de la Délégation égyptienne, j'affirme 
à tous les résidents étrangers de cc pays, q ue 
cette Délégation associe à ses démarches en vue 
d'obtenir l'indépendrmce, le respect le plus 
enLier des droits de l'étranger . 

Je saisis cette occasion pour prendre à 
témoin tous ceux q ui sont imbus des idées de 
liberté, des mesures contraires à cette liberté 
dont es t vic Lime no tre Délégation. .] e déclare 
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que toutes les décisions concernant l'avenir de 
notre palrie qui seraient prises sans que les 
Egyptiens fussent entendus, iraient à l'encontre 
des règles de droit et des principf's de justice, 
bases des délibéralions du Congrès . 

Le Vice - Président élu de l' Jlssemblée 
Législative, 

Président de la Délégalion E [JY plienne 

Signé : SAAD ZAGLOUL. 

8 
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§ 6. 

PR,OûR.AMME POLITIQUE 
DE LA DÉLÉûATION ÉûYPTIENNE 

Indépendance. 

ous d1'mandons qu'elle nous soit reconnue : 
a) puree qttr' c'est tm droit naturel ct impres­
criptible des nations; b) pan·e crue l'Egypte n'a 
jamais cessé de la revendiquer au prix même 
du sang de se!; enfants; c) pan~c ffu'elle se consi­
dère maintenant dégagée du dernier lien de 
suzeraineté qui l'attac hait h la Turquie; d) parce 
qu'elle estime que le moment csl venu de pro­
clamer tlllP souverainl'lé que justifie sa situa­
lion morale cl matérielle. 

Droits des Etrangers. 

Tout au plus pomrait-on demander : a) la 
sauvegarde des iulérêt s des élrangers porteurs 
des litres de la DelLe Egyptienne; u) la garantie 
des droits des européens résidant en Egypte. 

Dette Publique. 

Cet.Le deLte ne COllStilue qu'une charge bien 
Iégc'·re, comparée ù la f01·Lunc nationale. Néan­
moins, l'Egypte accPpte volontiers que, comme 
par le passé, le service des coupons soit assuré 
par des affectations spéciales de certains revenus 
de l'EtaL; et que la Caisse de la DetLe publique, 
que l'occupation anglaise n'a pas abolie, conti­
nue à exercer son contrôle financier dans une 
mesure assurant le crédit de l'Egypte, sans por­
tet· atteinte aux prérogatives du gouvernement 
,.,t de la représentation nationale. 
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Garantie des droits des Européens. 

L'EgypLc considère que c'est son devoir 
d'assurer scrupuleusement aux Européens leurs 
privilrges, cL elle s'en remet à la juslice de la 
Société des NaLions pour que les garanties 
soienL con~ues de telle manih·e qu'elles sauvc­
garclcnL ct respectent autanL que rossiùlc ses 
droils clc souveraineté. 

l\'ous Yerrions aYCG plaisir l'élarp:issement de 
la compétcnec des Tribunaux mixles, pour leur 
pcrmelLre de juger toulcs les affaires 1 énales 
concernant les étrangers. Il en esL de même 
pour l'extension des insli tut ions comme les 
municipalilés où l'élément étranger a élé appelé 
à participer à l'adminisLralion locale. 

En ec qui concerne le ]JOuvoir législatif et de 
LaxaLion, les étrangers trouYcront. LouLes garan,­
ties dans l'existence d'une organisa lion inter­
nationale si<'geanL dans le pays cL dont l 'adhé­
sion serait néeessairc 1,our toutes les lois ct tous 
les impôls qui leur seraient applirrués . Le régime 
des Chamhres réunies de la Co m d' A11pcl mixte 
fonctionnant déjà par a])plicalion de la loi du 
11 novembre H.lll, et mieux adopté à son rôle 
nouveau par l'adjonrtion d'autres éléments 
choisis en dehors de lui, répondrait parfaite-
ment à. ee huL. 

Concours des Étrangers. 

L'Egyplc ne manquera pas de faire appel, 
demain comme hirr, aux lumièrrs des spécia­
li stes du monde entier; mais cc qu'elle altend, 
c'esL qu'on lui fournisse des collaborateurs et 
non des maîtres. Nous aYons, en c[fel, tout un 
programme de réformes essenlicllcs qu'une poli­
Lique 11nrlicularislc ne permettait pas de réali-
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scr ct pour l'exécution duquel nous comptons 
sur le concours désintéressé de l'étranger. 

R.éformes intérieures. 

La première d< s réformes consistera dans 
l'éLablissemcnt d'une constitution où la respon­
sabilité ministérielle sera nettement définie . 

L'instruction pu blicruc fera l' obj cL des pre­
mièrrs préoccupations dl' l'Egypte indépen­
dante qui en poursuivra la diffusion dans 
louLes lrs classes soeialcs. 

Un plus grand cspriL d'économie présidera 
aux dépenses puLJi(rues, celles-ci ayant été trop 
engagées, surtout dqmis l'abolition du contrôle 
de la DeLLe publique, soit dans des crédits somp­
tuaires ct souvent inutiles, ou dans des émolu­
ments très élcv•;s de fonctionnaires don L le 
uom.brc csL sans rapport avec les nécessités d u 
SPrVICC . 

• \. un système fiscal suranné grévant unique-
l' ment la propriété foncière, serait substitué un 

système plus élastique ct mieux réparti. 
Le régime douanier serait modifié pour faci­

liter l'importation des articles de première 
nécessité ct protéger raisonnablement la pro­
du<'tion nationale. Une taxation spécifique t ien­
dra compte de la nat ure dC's articles à frapper . 

Des lois protégeront., l'évolution des or·gani­
sations coopératives, base fondamenta le d' une 
saine économie socialP. 

Une plus grandc· exl cnsion rt une organisa­
tion plus libérale dl's institutions provinciales 
ct municipales, permettront d'assurer aux inté­
rêts locaux un développement rapide ct efficace. 

Enfin, l'agricultun>, le commerce, l'industrie, 
l'h~giène, la question ouvrière feronL l 'objet 
de lois qui aideront au bien-être général. 

-
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Canal de Suez. 

Il est ccrt ain que l'intérêt des Puissances 
commande de confier la garde du Canal de Suez 
à l 'E~ypte qui n'a aucune vis(~r politique ni 
ambition coloniale . :Jlais comme il s'agiL d'une 
question birn moins ég-yptienne qu'interna­
tionale, et dont le règlement f igurera au premier 
plan des préoccupations elu Congrès de la Paix, 
l'EgypL r est disposée à accueillir lou! es mesures 
que le Congrès dr la Paix jugera uLiles pour la 
sauvegarde de la neutralité du canal. 

L'Égypte et la Société des Nations. 

L'EgypLe s'honorerait de placer son indé­
pendance sous la garanlie de la Société des 
Nations cL de contribuer, dans la mesure de ses 
moyens, au triomphe des idées nouvelles. 

Rétrocession du Soudan . 

En demandant la rétrocession du Soudan, 
les Egypliens n'agis ent pas sous l'influence des 
idées d'accroissement de territoire rt d'expan­
sion colonialr, mais sc placent Lout simplement, 
auLant sur le lerrain du clroiL que sur celui de 
la conservation nationalr. 

D e lemps immémorial, le ::=oudan a {ait parLie 
intégr:mte de l'EgypL e et si, par moments, il en 
a été détaché, la première préoccupation de 
l'Egyple autonome fut de réintégrer le Soudan 
dans le giron de la Patrie. 

lais il ne s' a~it pas que d'un point de droit 
ou d'unr question historicruc. Les intérêts de 
l'Egypte et du Soudan sout, }Jar la nature 
même des çhoscs, si intimcmrnL liés que les 
deux pays sc complètent et ont besoin l'un de 
l'f.u,lLre }Jour viwc ct prospérer. Laisser s'établir 

6* 
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au Soudan une puissance é trangère serait exposer 
l'Egyptc, qui vit du Ni l, au"( risques les plus 
graves . 

Le Conseiller financier anglais auprès du 
Gouvernement égyptien s'est ainsi exprimé dans 
son rapport du 14 décembre 1904 : << Quelque 
soit le nom qu'on lui donne, la terre arrosée 
par le Nil, depuis les .Montagnes d'Abyssinie 
ct les Grands Lacs jusqu'aux bords de la 
Méditerranée, forme un ensemble intégral et 
indivisible. Maintenant t[UC la ' science de l'in­
génieur est parYcnuc ù un si haut degré, c 'est à 
la P uissance dont la domination es t établie sur 
le Haut-Nil qu'appartient lc:conLrôle des eaux 
de l'Egypte. La possessioù du Soudan est 
nécessaire à l'Egyple, plus nécessaire même que 
la possession d'Alexandrie.» 

De leur côté, les habi tants du Soudan ont 
t out à gagner au contact de la civilisation égyp­
t ienne, la seule qui puisse leur convenir. Pour 
eux, l'Egyptc est une grande sœur dont ils 
p arlent la langue, ct dont ils adoptent facile­
ment les institutions ct les mœms. 

Celte mu tuelle sympathie ct cette affinité de 
mœurs ct de mentalité tro uvent leur explication 
naturelk dans ce fait hisLoriquo q ue les Arabes 
VPnus tn Egyptc et ceux qui sc répandirent au 
Soudan avaient la même origine. Les descendants 
de ces derniers forment aujourd'hui Ja fraction 
la plus importante ct la plus éclairée de la popu­
lation so udanaise. 

En demandant que le Soudan fasse retour à 
l 'Egypte, nous entendons l'associer à nous et 
lui reconnaître tous nos droits. 
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§ 7. 

Lettre du Consul général des États-Unis au Caire 
au Haut-Commissaire Britannique. 

(Le Caire le '22 an·il l9Hl) 

Son Excellence le Haut Commissaire Extraor­
dinaire a reçu la lettre suivanLede l'Agent. diplo­
matique et Consul Général des Etals-Unis en 
Egypte. 

Le Caire, J7g~plc, le 2'2 avri l 1919. 

<<Excellence, 
« J 'ai l'honneur de vous1informer que j'ai 

reçu de' mon gouvernement l'ordre de ·vous 
faire savoir que le Président reconnaît le 
Protectorat Britannique en Egyple proclamé 
par le Gouvernement de Sa Majeslé le 18 décem­
bre 1914. En consentant à reconnaître cet état 
de choses, le Président doit nécessairement faire 
des réserves quant aux détails qui feront l'obj et 
d'une discussion ultérieure ainsi que la question 
des modifications que peuL entraîner cette déci­
sion pour les droits des Etals-Unis à cet égard. 
Je suis chargé de dire que le Président de la 
République et le peuple américain Lout en sym­
pathisant entièrement avec les légitimes aspira­
Lions du peuple égyptien dans le sens d'une plus 
grande mesure d'autonomie voient avec regret 
tout eHorL entaché de violence faiL en vue d'obte­
nir la réalisation de ces désirs.» 
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§ 8. 

R.equête de la Délégation Égyptienne à la Con­
férence de la Pailc. 

(Paris, le 28 avril 191 0) 

Il C'St certain que la question égyplicnne qui, 
depuis 1840, consti lue un problème de droit 
international des plus difficiles, ne pouYait 
trouver, pour f>tre résolue, une occasion plus 
propice que la Conférence de Ja Paix. 

Il est certain également qu'aucune solution 
dP la queslion Egyptienne ne saurait être défi­
nitive si elle ne correspondait pas aux vœux de 
l 'Egypte. 

Partant de ce point de vue, et convaincue que 
les principes de droit ct de justice qui forment 
la base des délibérations de la Conférence, ne 
sont pas l'apanage d'une race à l'exclusion 
d'une autre, mais qu.'ils sont communs à l'huma­
nité entière, la Délégation Egyptienne, agissant 
par mandat elu pays, C'SL venue soumettre à la 
Conférence, les aspirations nationales, afin 
que la solution à intrrnnir soit définitive et de 
nalurr à concourir à l'affermissement d'une 
paix durable. Les déclarations répétées, dès 
avant l'ouverture de la Conférence, ont établi 
que le but général était d'arriver à une paix 
permanente, par la liquidation de tous les 
problèmes politiques sur la base du droit des 
petits peuplês à décider de leur sort. 

On comprendra aisement l'anxiété des Egyp­
tiens qui voyaient que tous les peuples - et 
même de simples tribus - dont la guerre aYait 
changé la situation J,olitique, étaient invités à 
se faire entendre par la Conférence, mais qu'eux 
seuls étaient frustrés de cc droit. Il est d.ifficile

1 
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pour justifier une telle inégalité de traitement, 
d'invoquer aucune raison plausible pouvant 
s'accorder avec les principes consacrés par la 
guerre , et que la Conférence devait réaliser. 

Bien que l'Eg;:pte n'ait pas été convoquée, 
cette omission fi:) doit pas nous faire désespérer 
de la jus lice de la Conférence qui est seule 
compétente pour donnee une solution à la 
question Egyptienne, après avoir entendu nolre 
Délégation. 

1° ;,i la parLicipation à la p;uerre f'SL une des 
condilions essentielles pour être admis à sc faire 
entendre par la Conférence, l'Eg;;plc sr trouve 
précisément dans cc cas. Le 5 août 1914, elle 
déclara en effet qu'elle était en éLal de guerre 
avec l'Allrmagnc. Lorsqur, quelques mois plus 
tard, la Turr[uic inlervint dans le conflit. comme 
alliée de l'Allemagne, la situation de l'Egypte, 
sa vassale, devint singulièrement délicate. C'est 
alors que cl s représentants autorisés de la 
nation proposèrent aux autorités Britanniques 
que l'Indépendance de l'Egyplc fuL proclamée. 
La situalion politique ainsi 1égléc, l'Egyple 
pourrait combattre, les armes à la main, aux 
côlés des Alliés, sur n'importe quel champ de 
baLaille. <>ttc suggestion ne fut pas écoutée, 
ct l'Angleterre s'arrêla ù une aulre solution, en 
décl arant. <<proprio motus n au début de la 
guerre, ct en raison même de la guerre, son 
protectorat. sur l'Egyple, malgré nos aspira­
tions nationales. Néanmoins, le pays fil, pour 
la cause des Alliés, les plus lourds sacrifices, au 
poinL que le Général Allenby a reconnu que le 
facLeur Eg~'ptien avait été l'un des plus décisifs 
dans la vict oire contre les Turcs. EsL-i l possible, 
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aprf>s cela, de dire que le problème égyp tien 
n'est pas de la compétrncc de la Conférence? 

* • • 

2° L'abolition de la suzcrainelé lurque sur­
venant du fait de la guerre, entraîne forcément 
l(' changement du sta lut politique de l'Egypte, 
établi en vertu du traité de 1840. :\lais ce chan­
gement ne pourrait avelir lieu q ue par une déci­
sion de la Conférence de la Paix, fixant les 
des tinées politiques de l'Egypte. 

Or, procéder ù un nouvel examen sans enten­
dre les Egyptiens, serait une atteinte mani­
feste à leurs droits que le t raité n'avait po ur but 
que d'établir. D'autre part, la discussion de cc 
t railé doit entraîner inévitablement un examen 
des conventions où l'Egyptc faiL partie contrac­
tante, ù savoir :la convention d u 1er janvier 1876, 
relative à l'institution des Tribunaux mixtes, 
la convention de 1880 relatin à la loi de liqui­
dation ct la convention du 29 oc tobre 1888 
relative à la neutralité du Canal de Suez, où 
l'Egypte eut une voix consultative. Ne serait-il 
pas étonnant que le Concer t Européen qui, au 
XTxe siècle, ne manquait pas d'entendre l'Egypte 
pour l'élaboration des traités concernant des 
problèmes moins capi taux, vinL à lui refuser 
ce droit en plein xxe siècle, et clans un Congrès 
basé précisément sur le principe que les inlérêls 
des petites Jations sont aussi sacrés q ue ceux 
d<'s plus puissantes? D'autant plus que l'Egypte 
n'a rien fait pour mériter un t raiLement a ussi 
injuste. Ell(\ n'a crue suiyj l'évolution des peu­
ples dans la Yoie du progrès ct, au cours de 
cette guerre, elle a par licipé avec les Puissances 
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qui représentaient la civilisation ct le progrès, 
au:x; lourdes charges de la luLLe. 

3° La Conférence de la Paix a écouté les pro­
vinces qui, par le fait de la guerre et en appli­
cation du principe des nationalités, ont élé déta­
chées de la Turquie. A fortiori ne doit-elle pas 
entendre le peuple Egyptien dont la civilisa­
tion esL très ancienne, eL qui aurait élé indé­
pendant depuis près d'un siècle, si le Concert 
Européen r.e l'av aiL pas conlrainL à subir la 
suzeraine lé ottomane? 

Pour ces motifs : 

La Délégation Egyplienne demande à la 
Conférence de la Paix, au nom du Peuplt' Egyp­
tien, à être admise à formuler les revendicaLions 
du pays, en vertu des règles de droit et de 
jus ti ce qui sont la base des délibérations de la 
Conférence. 
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§ 9. 

Lettre de Zagloul Pacha au Président Wilson. 

Paris, lt• 29 avril 1919. 

A Son Exeell 'ncr le Président Wilson, 

l\Tonsieur le Présidenl, 

La note dont votre Excellence trouvera copie 
ci-jointe, a été adressée à la Conférence de la 
Paix en vue dP justifier la demande de la Délé­
gation Egyptienne d'êlre enlendue par cetie 
Haute Assemblée. 

C'est dans votre respect du droit que nous 
puisons surtout nolre <'Spoi r de voir accueillir 
ceUc d<.'mande; et telle est la ténacilé de notre 
confiance dans la jusLice impartiale dont vous 
voulrz faire le fondement de la Paix du monde, 
que mf>me votre intervention récente au sujet 
du Protectorat Britannique n'a pu ébranler 
cettP confiance. Quelles que puissent être en 
effet les raisons sur lrsquelles le Gouvernement 
des Etats-Unis a pu sc baser pour la reconnais­
sance de ce Protectorat, nous estimons que rien 
ne s'oppose à cc que l'opinion de tout un Pays 
et les mobiles sur lesquels il fonde ses aspi­
rations, soient connus sous leur véritable jour. 

Cc droit que nous implorons n'a pas été refusé 
aux ennemis de la cause de la Liberté; le serait-il 
donc à ceux qui, comme nous, ont contribué à 
son triomphe? 

En nous adressant d'une façon loutc parti­
culière à votre Excellence, nous ne faisons que 
répondre aux vœux de toute l'Egypte qui a 
placé en vous son suprême espoir . 

L'appel à la justice de l'humanité dont 
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vous avez sonné la fanfare joyeuse n'a retenti 
dans aucun pays à l'égal du nôlre . 

Car nous sommes un peuple assoiffé de liberté, 
qui avons Yu dans vos principes le gage d'une 
délivrance prochaine. 

Les premiers parmi tous, nous nous svmmes 
félicités de la venue d'une ère où« pour Lous les 
peuples . cL po ur tout cs les nationalités, sera 
accordé le droit de vivrP sur un pied d'égalité et 
dans des c.onditions de liberté cL de sécurité les 
uns vis-à-vis des autres, qu'ils soient forts ou 
qu'ils soienL faibles>> . 

Nous avons compté sur YoLrc promesse que 
vous n'envisagerez que la «satisfaction» des 
peuples qui seront l'objet du règlement univer­
sel, et c'est pour cela que clans Loutc l'Egyptc le 
cri de <<Vive Wilson>> résonnait comme l'écho 
des libertés futures, et que jusque parmi les 
sifflements des balles meurtrières qui fauchaient 
par cenLainPs notre j eunessc cntho usiaste, ce 
nom demeurait un cri de ralliement ct ne cessait 
d'être invoqué comme un symbole de déli­
vrance. 

SeraiL-il donc possible que l'EgypLc seule, qui 
a tant compté sur votre justice, en soit totale­
ment exclue? 

Votre sollicitude qui, hier encore . sc manifes­
tait éloquemment en faveur d'un peLit peuple; 
votre sollicitude, si large, qui a englobé les peu­
ples primiLifs du continent africain en refusant 
à lrurs dominateurs de les diriger sans un 
contrôle de la Ligue des Nalions, votre sollici­
l ude enfin, qui s'est penchée sur les peuples qui 
jusqu'à hier faisaient partie de l'ancien empire 
ottoman, n'admeltant pas qu'ils passent d'une 
souveraineté à une autre comme une vulgaire 
marchandise ct insistant pour que leurs aspira-

9 
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ti ons soient respectées; celLe sollicitude s' arrê­
terait-elle donc au i'euil de notre malheureux 
pays dont la po rte n 'sierait close à sa bienveil­
lante action'? 

1.\" o us nous refusons ù croire que l el est le sort 
qui resLe échu à un peuple auquel l'Humanité 
est en grande partie redevable de sa civilisation, 
no us nous y refusons d'auLanL pl us que nous 
avons une foi culière dans la haule m ission que 
vous avez assumée, et qui , comme v ous l'écri­
viez hier, doit lrndre à ce q ue désormais «la 
préférence soit accordée à la Justice sur l'inté­
rêt.>> 

Veuillez a gr~ cr, Monsieur le Président, l' assu­
rance de ma haute considération. 

Le P résidenl de la Délégation Egyptienne, 

Signé : SAAD ZAGLOUL. 
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§ 10. 

Note de la Délégation Égyptienne sur fffistori­
que du dernier Mouvement National Egyptien . 
Son Étendue. - Son Caractère. 

( f'aris mn i 1 \J 10) 

Durant touL le cours du si1\clc dernier l'Egypte 
n'a jamais mancrué d' essayc·r de reconquérir 
son indépendance, au prix même du sang de 
ses en(anl.s. Lorsque la grande guerre éclata en 
1914, elle jouissait au point de vue du droit 
public d'unr complète aulonomie. Seul un faible 
lien de vassalité la rattachait. à la Turquie. 
L'occupation militaire anglaise rxislait en fait, 
mais n'ayait aucun caractère lé~al. Elle ne 
devait être que provisoire, tant aux yeux du 
peuple égyplirn crue du peuple anglais, et il 
est inutile de rappeler à cc sujet les déclarations 
réitérées des hommes d'Etat anglais de tous 
les partis . 

Ainsi tous crux que préoccupait l'avenir du 
pays, ministres ci hommes poli Liques respon­
sables, pensèrent que le moment était propice 
pour réclamer l'indépendance complète et rom­
pre tout lien avec la Turquie. Ils proposèrent 
à la puissance occupante l'intervention armée 
aux côtés des Alliés, d'abord contre les Empires 
du Centre ct plu tard contre la Turquie, lorsque 
cette dernière entra dans le conflit. L'Egypte 
étai t prête à tous les sacrifices pour la réalisa­
t ion de so~ idéal national. Cette proposition, 
cependant, ne fut pas agréée. L'Angleterre 
oubliant ses promesses ne voulait plus recon­
naître notre indépendance : elle suspendit les 
travaux des institutions représentatives, elle 
décréta 1 a loi martiale et finalement elle pro­
clama le prot eclorat . 
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La sympathie que le peuple égyptien éprou­
vait rour la cause des Alliés qui combattaient 
pour faire triomp.her dans le monde les principes 
de justice ct l'égalitl• des pcuplrs, fit taire les 
justes protestations cp.l'il louvait élever conlre 
le protectorat. Le nouvel élat dr choses fut 
considéré comme une nécessité de guerre devant 
prendre fin avec la cessation des hostilités. ~-
Aucune agitation rolitiquc n'eut donc lieu dans 
le pays, au moment où touL mouvement de 
notre part risquait de gêner cL mê·mc de para-
lyser l'action des Alliés. Au contraire, l'Egy}'lc 
donna son concours qui fuL Lrès précieux de 
l'aveu même de hautes personnalités anglaises, 
ct notamment cl u Généralissime anglais en 
Orient. En effet, l'lus de 1.200.000 travailleurs 
dont un grand nombre sonL tombés sous les 
bombes ennemies ou furrnt fauchés par les 
maladies, ont ét.é mis à la disposition des Alliés, 
sans compter les troupe$ C[Ui combattirent 
contre lPs 1 ures à côté des Arabes du Hedjaz 
et de celles qui furrnL envo)érs au Soudan 
contre Ali Dinar Pt ses partisans soulevés par 
les intrigues allemandes . D'autre part, l'artil-
lerie ég) pLiennc a joué un rôle prépondérant 
dans la défense du Canal de Suez lors de la 
première a tt a que des Gcrmano-1 ures. 

Malgré les grandrs difficulL<~s qui empê­
chaient l'Egypte de sc raviLaillcr au dehors, elle 
prit sur elle d'approvisionner les armées alliées 
d'Orient rL elle se priva ]'Our mettre ù leur dis­
position les produits de son sol. '1 oule la récolte 
de coton et de sa graine furent livrés au prix 
fixé par la puissance occupant c. Ses voies de 
communication, ses moyPns de lrans1'orts, ses 
services publics, tout fut transformé ct adapté 
aux nécessités de la guerre . La presse anglajse a, 



à mainLes reprises, rendu hommage à la géné­
rosité débordante du peuple égyplirn, rour les 
vidimes de la guen e des peuples alliés. En 
effet des somnu.s l rès ün1 orlan les ont été 
versées aux Croix-Rouges et autres œuvres 
philanl hropiqurs : mais c'C'st là un geste t out 
naturel dont nous ne voulons pas nous prévaloir. 

* 
" " 

Les principes proclamés pendant la guerre 
et lors de la signature de l'Armistice par le 
Président Wilson et lrs hommes d'Et at Alliés 
ont avivé dans le cœur des Egy]Aiens l 'espoir 
qu'ils n'ont cessé de nourrir pendant près d 'un 
sil-elc. L'Assemblér Législa t ive n'avait pu se 

_ réunir depuis le début dr la guerre; certains de 
ses membres les plus influents, sous la poussée 
de l'opinion publique form/rent. une Délégation 
afin de défendre devant la Conférence de la 
Paix l<·s revendications nationales. Le peuple 
égyptien ralifia le ehoix fait : des mandat s cir­
culaient pm-touL qui furent couverts de signa­
turcs. Les autorités amdniscs arrêtèrent cette 
première manifcslalion :Jla Délégat ion protesta 
aupri~s du ministre de l'intérieur qui lui fit 
savoir que celte premi(·re entrave~~ noLrc liberté 
avait cu lieu par ordre du Conseiller angiais de 
ce ministôre . 

Depuis, les tracasseries de la parL de ces 
mêmes uuLorités ne sc comptent plus. Le minis­
tère se solidarisa alors avec l'opinion et donna 
sa démission; elle fut d'abord rdusée; mais 
ma1ntenue pendant plusieurs mois par les 
ministres, elle fut en! in acceptée; on assista à ce 
spectacle d'un pa) s vivant pendant plus de 
quatre mois sans pouvoir Législatif ni Exécutif. 
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L'émotion dans le pays fut à son comble. Cc 
fut f\ans doute pour la calmer que lrs autorités 
ang-laisrs arrêt l•rf'nl le Présidf'nt de la Déléga­
tion, ~- E. Saad Zagloul Pacha cl trois de ses 
collègues, cl sans j ugemcn.L ni explication les 
dérortùrrnt à Malte; l'émotion alors sc trans­
forma en exaspération : des protestations s'éle­
vèrent de toutes parts; des délégations accou­
rues de Lous les dépar'lemcnl.s du pays adressè­
rent leurs ptoleslalions au Sultan, et aux 
ministres plénipot entiaüu des Puissances. Les 
étudiants des écoles sul érieurc·s et secondaires, 
ceux de la gt·ande Univr'rsité d'El-Azhar déci­
dèrPnt de fair!' grève. Cet te grève fut suivie 
de cellrs des avocats ég)lll iens des barreaux 
indigènes ct mi xl cs. Les fonctionnaires eux­
mêmes protesU•rent aupn\s du souverain. Des 
manifestations pacifiquPs dans les rurs curent 
lieu qui furent réprimées dans le sang. On ne 
pouvait avoir raison rl'tm idéal : le peuple 
entier se souleva. Les médecins, y compris ceux 
qui <"Laient attachés au sei vice du Gouverne­
ment adressèrent aux autori lés mi li laires 
anglaises ct alixAgents Diplomatiques une pro­
testation contre le massacre des enfants ne 
dépassant pas 1?. ans. Les darnes de la haute 
société voulurent à leur tour exprimer leur 
indignation; leur manifestation d'abord auto­
risée fut arrNéc par la force armée, cc qui fit 
dire :'t l'une d't·llL"s h un officier anglais :«Tuez­
moi, J.Our qu'il y ait uuP autre J\Iiss Cavell en 
Egypte n. JI semble que la violence extrême des 
mesures pris.-s au Caire ait. excilé les paysans en 
province. Pour désoqraniser lrs serviers que 
dirigrait une autorité étrangt'rc qui s'était 
aliénée toutes les sympathies eL ]>Our empêcher 
le mouvement des troupes chargées de la 
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répression, on coupa les voies ferrées, les fils 
télégraphiques et téléphoniques. Les cheminots 
ct autres employés des chemins de fer et ceux 
des tramways, les cochers dl:' fiacre se solidari­
sèrent avec le reste de la population en décré­
tant la grève générale. Les autorités militaires 
crurent l)ouvoir avoir raison du mouvement en 
agitant c spectre de la terreur. Des proclama­
tions furent partout placardées qui avertis­
saient la population que les soldats tireraient 
sur qui oserait jeter des pierres sur eux et qu'on 
incendierait les villages à proximité desquels les 
voies ferrées seraient trouvées rompues. 

Des paroles les autorités passèrent immédia­
tement aux actes. Des villages, notamment 
ceux d'El Azizia et Badrachein, furent implaca­
blement incendiés, alors cependant qu'aucun 
fait nouveau n'était venu justifier ces actes de 
vengeance. Au village d'Embabeh près du Caire, 
où la voie ferrée avait été coupée avant la pro­
clamation, on tira sans motif sur les invités 
d'une noce indigène. Des bombes furent jetées 
par les aéroplanes sur d'autres villages, entre 
autres ceux de Mina El-Kamh, de Wlidieh et 
d'Assiout. Les morts se comptaient par cen­
taines, mais l'esprit de sacrifice avait fait 
son chemin. On méprisait la mort. Un peuple 
complètement désarmé défiait les engins les 
plus memtriers du plus puissant des Empires 
modernes. 

Seuls, les fonctionnaires publics qui au début 
s'étaient contentés de protester, restaient en 
dehors du mounment de grève dans l'intérêt 
du public. A Londres, en plein Parlement, on 
interpréta leur conduite comme un désaveu du 
mouvement. Pour protester contre cette accusa­
tion, ils ont à leur tour unaniment décidé de se 
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meltre en grève. Les étrangers, habitants de 
l'Egypte, ont été témoins de cc nouveau spec­
tacle unique dans son genre, des officiers ct des 
soldats, des magistrats ct des fonctionnaires 
administratifs, des gardiens de la paix, et jus­
qu'aux employés des Télégraphes et les balayeurs 
des rues s'abstenant de tout travail pour mar­
quQr leur solidarité avec le resle du pays. 

Les Anglais comprirent enfin la profondeur 
du mouvement. Le Général Allenby, Haut Com­
missaire sr,écial, ordonna la mise en liberté des 
déportés de ~\laite. Il leva l'embargo qui pesait 
sur nous en autorisant le départ de tout Égyp­
tien qui voulait venir en Europe. La joie du 
pays s'exhala par de nouvelles manifestations. 
Nous voudrions que l'on comprenne bien le 
caractère du mouvement; il est purement et 
exclusivement national. Ce qui s'est passé 
durant la dernière crise le prouve p 6 remptoi­
remenl. Les Chrétiens égyptiens sont aussi 
ardents dans leur patriotisme, que leurs compa­
triotes musulmans. Leurs prêtres sont accueillis 
au sein même de la Grande Mosquée d'El Azhar 
où ils prêchent l'amour de ln Patrie; ils sont 
applaudis par lous les Ulémas. Ces derniers à 
leur tour au pied de l'autel des églises coptes 
(chrétiennes) haranguent les fidèles. 

Pour marquer le caractère national du mou­
vement, la population dans ses manifestations 
adopta un pavillon au centre duquel la croix 
était entourée par le Ct oissant. L'apparition de 
ce symbole fut saluée par les applaudissements 
de milliers de manifestants. L'Egypte mécon­
nue donnait au monde le plus bel exemple de 
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tolérance; aucun cri religieux ne fut entendu. 
Vi .re l'E~~·ptc indéprnnante, vive l'union sacrée, 
vive la liberté ! Voilà les seuls cris que poussait 
touL un peuple sc dressant comme un seul 
homme pour ·prot•'Stcr contre un,· dominaLion 
étrangère qu'il abhorrait. 

La profondeur du mouvement national fut 
telle qu'on vit des dames voilées portant le 
drapeau nnlional en écharpe, haranguer la foule 
en pleine place de l'01 éra et prêchanL l'union de 
tous les cœurs. 

Les prêtres coptes dans une automobile pavoi­
sée parcouraient les rues avec le portrait du 
Patriarche, rcvf>tu de ses habils sacerdotau~. A 
leur vue des a pplaudisscments frénétiques écla­
taient dans la foule . Pendant (rue l'un de ces 
prf.tres prêchait l'amour du pays natal à des 
milliers de manifeslanls, il tenait serré dans sa 
main gauche la main droite d'un Ulema; ce fut 
un spectacle inoubliable, eL tous les yeux étaient 
mouillés de larmes . Les Israélites eux aussi ont 
manifesté en parcourant les rues avec deux de 
leurs rabbins. 

Pour enterrer les victimes toml1ées sous les 
balles anglaises, quarante ù cinquante mille 
manift'stants de toutes les classes ct de toutes 
les religions suivaient lrs corli~gcs; ces manifes­
tations recueillies n'ét::1ient pas les moins impres­
sionnantes . 

Le Général Allenby ayant demandé à la popu­
lalion dr lui exprimer ses vœux, les notables lui 
présentèrent une adresse où ils réclamaienL 
l'indépendance complüe du pays, le patriarche 
copte y apposa sa signature à côlé de celle du 
Cheik ul Jc;}Çtm. 

* 
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Pour nous aliéner la sympathie du monde civi­
lisé et surtout cf:lle du peuple anglais lui-même, 
lPs imrérialistes anglais cl leurs journaux ont 
singulièrement dénaturé le caractère du mouve­
ment; ils ont parlé de pillage, de massacre 
d'étrangers, de xénophobie, cl lour à lour de 
mouvemcnL pro-allemand, pro-turc ou pro-arabe 
ou même de mouvement bolehévique. La variété 
de ces allégations en mont re le caraetère ten­
ria.ncÎL"llX: ct le but. I\'ous ne saurions trop nous 
élever contre ces ealomnics. 

PcndanL les manifestations lrs Européens 
parcouraient les ruPs ct s:_' mêlaient à la foule 
joyeuse; ceux qui, spectateurs émerveillés des 
scènes qu<' nous veuons de décrire connais­
saienL hien notre caracU·re doux tt affable, 
applaudissaienL rn signe cl' cncouragemrnt. Cons­
ternés par la violence cmplo:>ée contre les 
manifestants, ils n'ont pu s'empêchrr de pro­
tester aupri·s de leurs consuls contre les scènes 
tragiques dont ils avaient été les témoins 
aLtristés et impuissants. 

Les Grecs voulurent exprimer lrur sympathie 
aux Egyptiens; réunis à la place de l'Opéra, ils 
parcoururent les rues du Caire en acclamanL 
l'Egyptr Pt les Eg~ pliens. 

Lors de la grand<' manifestation du 8 avril à 
laquelle prirent parL les foncLionnaires, les étu­
dianLs, les officiers et les soldats en uniforme, les 
magistrats portant les insignes de leur fonction, 
les avocals en robe, les Européens saluaient 
les manifestants des terrasses des cafés et des 
hôtels. Ils donnaient 1 ar leurs applaudisse_menls 
un éclatant démenti à ceux qui osaient Laxer le 
mouvement de mouvement musulman ou xéno­
phobe. 
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Pour ne rien omettre dans 1 'intérêt de la 
vérité, nous devons dire un mot du prétendu 
massacre des Arméniens dont cerlains journaux 
ont parlé avec complaisance dans un buL facile 
à rl eviner. 

Dès le début de la guerre le peuple égyptien 
fut complètement désarmé; · des proclamations 
punissaient des peines len plus sévères ceux 
qui portaient ou cachaient des armes. La popu­
lation avait obéi aux ordres donnés . Lors des 
manifeslations, les Arméni('ns seuls avaient des 
armes, ce qui était étrangt• ct inexplicable . Le 
peuple Egyptien n'a jamais eu d'animosité 
contre les Arméniens qui .;ouissenL dans notre 
pays de notre proverbiale hospitalité au même 
titre que les autres étrangers. On devine donc 
aisément la stupéfaction gé nérale cL l'exaspéra­
tion de la foule des manifestants. lorsque des 
Arméniens usaient de Jeun armes contre eux; 
fait inexplicable qui coïn ~idait souvent avec 
l'arrivée des mitrailleuse!: anglaises chargées 
d'étouffer le mouvement à Lout prix. Les meur­
tres commis mettaient les manifestants dans le 
cas de légitime défense; il se peuL que la foule 
exaspérée ait confondu <lUL·l :ues innocents 
avec les coupables . }lais ce qu'il y a de certain, 
c'est le caractère de représtilles des agissements 
de la foule. Des documents officiels, des enquêtes 
judiciaires en so11t la preu,,e péremptoire. 

Le monde civilisé jugera sévèrement les 
calomnies répandues partout contre nous pour 
étouffer no tre voix. Cette arme des impérialistes 
digne du tzarisme se brisera certainement contre 
la réaliLé des faits. Il nous éLait impossible 
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d'aYoir la moindre relation uvee les Allemands et 
les '1 urc.s. f:équestr · s pl ndanL t oule la durée 
de la guerre, nous ne pouvions aYoir le moindre 
rapport avec l'étranger. l\olre corrcs1 ondance 
était l'objet de la censure la plus sévère . Après 
avoir essayé de nous terroriser, les impérialistes 
anglais veulent nous d<'·considércr . C'est leur 
presse seule qui répand à sa guise les nouvelles 
concernant notre pays. 

Nous sommes persuadés, cependant, que 
l 'opinion anglaise, connue pour son libéralisme, 
déplorera les agissements des Jm}oérialistes et 
qu'elle s'indignera commr nous des excès com­
mis pendant la dernière crise. 

Le peuple égyptien n'acceptera jamais une 
domination étrangère quelconque. Conscient de 
son passé historique glorieux, fort de son droit, 
rien ne pourrait ébranler sa volonlé. 



§ 11. 

Note de la Délégation Égyptienne , 
sur l'état Politique de l'Egypte. 

(Paris mai 1919) 

L'Egypte, jouissant ayanL la guerre d'une 
autonomie interne complète, sc voit reléguée 
au rang des Protectorats ù caus<' de la guerre et, 
ce qui semble paradoxal, pour y avoir pris 
part en sc rangeant aux côl(~s des Alliés. 

Le Concert Européen lui avait 11ourtant 
garanti cette autonomie par le traité de 1840 
eL c'est l'Angleterre, signataire de ce traité, qui 
la lui enlève en proclamant son Protectorat le 
18 décembre 1914. 

Jusque lù, l'Angleterre avait, par de nom­
breuses déclarations officielles, faites les unes 
avant son action militaire en Egyple en 1882, 
eL les autres postérieurement à son occupation, 
proclamé expressément qu'elle n'avait aucune 
intention d'en faire un Protectorat, ni de l'occu­
per à titre définitif. Elle s'est hautement indi­
gnée toutes les fois que de pareilles inlenLions 
lui étaient attribuées; le raff crmissement du 
Khédivat, Lel était seulement, disaient ses 
hommes d'Etat, le but du Gouvernement Bri­
tannique . Lord Salisbury a été jusqu'à dire que 
toute idée de protectorat, d'annexion ou d'occu­
pation définitive « Loucher aiL à l'honneur 
même de la Grande-Bretagne}). 

Obligée par sa chal'le constitutionnelle à 
venir en aide à la Turquie en cas de guerre, 
l'Egyvte n'a pas hésité, à se ranger, au contraire, 
du côté des .\lliés. 

A la date du 5 aoûL 1914, rlle déclara qu'elle 
était en éLaL de guerre avec l'Allemagne, alors 
que la Turquie déclarait 1'e rf\llier à cellc~ci 
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Dès lors, l'Angleterre crut devoir la mettre 
sous sa protection à la dale du 18 décembre 1914. 
Malgré l'atLeinte que ce protectorat portait à 
la situation .Politique de l'Egypte, les Egyptiens 
se faisant violence sur leur sentiment national, 
n'ont voulu y voir qu'unP mesure provisoire 
tendant à mener à bonne fin la luLLe contre la 
Turquie. Ils prirent une part active à la guerre 
en fo urnissant plus de 1.200.000 hommes et en 
me l tant toutes les ressources du pays à la dispo­
sition des Alliés . Le concours de l'Egypte fut, 
de l'aveu même du Général Allenby, le plus 
grand facte ur de la victoire en Orient. 

Les Egyptiens attendaient, avec assurance, 
la fin des hosti lilés pour, non seulement que le 
Protectorat provisoire fut levé, mais aussi pour 
qu'ils fussent libérés de la suzeraineté turque. 

Dès le mois de novemLre 1918, cL alors q ue 
les grands principes assurant la liberté aux 
petits peuples étaient proclamés comme base 
de la paix future, les Egyptiens firent part, 
aux représentants de la Grande-Bretagne en 
Egypte, de leurs aspirations nationales tendant 
à l'indépendance complète de l'Egypte. 

Ces aspirations étaient des plus légitimes. 
Nous ne réclamions aucune prérogative nou­
velle; nolre indépendance n'est que l'autonomie 
dont nous jouissions déjà, libérée de la suzerai­
neté t urque qui avait disparu par l'effet de la 
~uerre et par le principe nouveau des nationa­
lüés. Rien ne pouvait faire échec à notre indé­
pendance : ni l'occupation anglaise qui était 
essentiellement provisoire, - ni la convention 
conclue entre la France ct l'Angleterre le 
8 avril 1904 ct dans laquelle celle-ci déclara 
expressément 11 ne pas avoir l'intention de 
changer l'état politique de l'Egypte >J, - ni la 



déclaration du Protectorat, mesure de guerre 
également. provisoire d dev<mt disparaître avec 
elle, - ni, l'Ufin, la reconnaissance du Protec­
torat par crrtaines Puissances, reconnaissance 
qui llG snurait enlever à l'Egyple l'autonomie 
dont elle jouissait déjù, ou l'empêcher de pro­
fiter de l'abolition de la suzNaincté 1 urque, 
résultat de la guerre dans laquelle elle a cooréré. 

Si même l'Egyple ne jouissnit pas déja de 
l'autonomie, si l'Pxtinetion de la suzcrnineté 
turque ne s'étnit pas déj:, OJ ér'e ipso faclo en 
sa faveur, la Confércncr n'en aurait pas moins 
dû la libérer ct la déclarer indépendanle à 
l'instar des autres petits J•c·uples lihérés. 

Par sa suprrficic ct sa situation géographique, 
par l'homogénéité du peuple Egypt ien qui 
forme une seule eL mfome race parlant la même 
langue, ayant les mêmes mo'urs, la même men­
talité ct viv<Jnt en parfaite harmonie, - par 
le nombre de sa population, - par l'impor­
tance de son état économique, -par son degré 
d'éducation, - par la pratique déj~t ancienne 
d'une administration n1od nw et organisée, 
l'Egypte était ct est aussi apte cL plus indiquée 
à l'indépendance que d'autres petits Etats 
auxquels personne ne songe à discuter cc droiL . 

La population de l'Egypte s'élève d'après le 
recensement faiL en 1917 ù 12.569.000 habitants. 
Son budget s'élevait avant la guerre à 471 mil­
lions 276.000 francs; celui de 1920 s'élève à 
750.000.000 de francs . Sou commerce extérieur 
a atteint en 1916 un tot al de 1.677.208.000 fr. 
dont 703.2:2:2.000 francs d'importation et 
973.986.000 francs d'exrortation. On voit aisé­
ment par ecs chiffres que la siltwlion écono­
mique de l'EgYpte est bien plus importante que 
celle de la Suisse, de la Serbie, de la Grèce, de 
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la B,ulgarie, de la 1\01 vègr, san~ parler de l'Arabie 
qui, hirr encore, Rimple J'I'Ovince turque ne 
possédant f[Ue àes rcssourns lrL'S limitées et 
n'a~vanL point les rouages adminislralifs, finan­
ciers et judiciaires qui f•xisl ent en Egypte rt 
auxquPls celle-ci s'est depuis longtemps familia­
risée, a été cependant t>rigél' rn un Etat indépe­
danl sans que celte indépencbnce aiL effarouché 
les Alliés. 

La justice, tant pour les étrangers que pour 
les indigônes est administJ(•e ( n Egypte à la 
grande satisfacl.ion des juslieiables. 

* • • 

D'après le programme dr la Délégation, les 
droits des étrangers aurairrit toujours été 
garantis par : 

Les Caj)itulations; 
Les Tribunaux mixtes; 
La Caisse de la D elLe Publique; 
La neutralité du Canal dr Suez. 
L'Egypte n'aurait pas manqué de faire appel, 

rommt> par le passé, aux lumières des SJ écia­
listrs du monde entier, sans clislinclion de natio­
nalité. Les réformes qui étaient en vue devaient 
porter sur les points suivants : 

1° Etablissement d'un GouYernemrnt repré­
sentatif d'après les principes démocratiques. 

2° Diffusion de l 'instruction publique dans 
t outes les classes sociales. 

3° Esprit d'économie dans les dépenses 
' publiques. 

40 Extension libf'ralc des instil ut ions pro­
vinciales et municipales. 

5° Développement de l'agriculture, du corn., 
mercc, de l'industrie ct, rle l'h~-giène. 



5° Amélioration de la situation du paysan ct 
de l'ouvrirr. 

Telles étaienL les raisons rour lesquelles la 
Délégation EgyJ)licnne, dùmcnL mandatée, 
demandait 3 la Conférence de la Paix d'Hre 
entendue sur ses justes reYendicalions, tendant 
à la reconnaissance de son indépendance par 
son affranchissement du protectorat britannique 
qui n'est basé sur aucun droit légitime, ne répond 
à aucun besoin social et atteint les Egyptiens 
dans cc qu'ils ont de plus cher : leur liberté. 

Les Egyptiens avaient la ferme conviction 
que la Conférence aurait fait triompher le faible 
contre le fort, le droit contre l'intérél, principes 
qui ont été le seul buL de la guerre mondiale cL 
qui aurait dû être le seul but d'une paix durable. 

Mais, malheureusement, la Con[ércncc des 
Alliés et Associé n'a pas appliqué ces principes 
à l'Egyple qui, crpcndant., était d'autant ]Jlus 
justifiée à s'm prévaloir qu'elle avait aidé à 
leur triomphr. La Conférence n'a ras \"Oulu 
l'entendre, alors que son cas Hait bien un de 
ceux qui devaient lui être soumis, s'agissant d'un 
pays dont la guerre avait changé le statut poli­
tique . Elle a reconnu le Protectorat Britan­
nique sans avoir le moindre égard pour l'opi­
nion du peuple égyptien <[Ui s'étai L élevé tout 
enLier contre ccL acte arbitraire en manifestant 
son opJ)Osition de la façon la plus si~nificative. 
L'Egypte s'est vue traitée par la Conférence 
comme un vulgaire objet de transacLion. Triste 
sort qui n 'aurait pu être 11irc si, au lieu d'avoir 
lutté aux côlés des Alliés, elle s'était rangée 
parmi leurs adversaires. L'Egypte aurait-elle 
donc travaillé contre elle-même en travaillant 
pour les Alliés? 

Il était du devoir de la Délégation Egyptienne 
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de proLester auprès de la Conférence contre un 
tel traitement qui fruste l'Egypte seule des bien­
faits de la paix, alors qu'elle avait été un des 
collaborateurs fidèles de la guerre . OuLre ce 
devoir, la Délégation estime qu'elle en a un 
autre à remplir, celui de soumettre ses justes 
revendications à l'appréciation désintéressée 
des libéraux de Loutes les nations. Elle les leur 
soumet avec confiance. 
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§ 1 '2 . 

Note de protestation adressée par les Délégués 
Égyptiens à la Conférence de la Paix. 

J>aris, 1<' l" I<~ai l!ll!l. 

Monsieur Georges Clemenceau, 
hésidcnL de la Conférence de la Paix. 

La Conférence des Alliés ct Associé n'a pas 
voulu appliquer ù l'Egyptc les pt·ineipes de droit 
et de juslit.:e dont celle-ci élait d'autant plus 
justifiée à sc prévaloir qu'elle avait aidé à leur 
Lriomphe. Elle n'a pas voulu entendre la voix 
de l'Egypt e qui, d&s la premiôrc heure cepen­
dant, s'était déclarée en état de guerre avec les 
ennemis de l'En! cnte et avait supporté les plus 
grands sacrii:icrs pour la cause des Alliés. Elle 
n'a pas voulu l'entendre, bien qu'il sc fut agi 
d'un pays dont la guerre avait changé le statut 
politique. Elle a reconnu le Protectorat Britan­
nique sans avoir le moindre égard pour l'opi­
nion du peuple égyptien, et sans tenir aucun 
compte de cc que ce peuple s'csL élevé tout 
entier contre ce Protrctorat rL a manifesté son 
opposition de la manière la plus significaitve. 

La raison sc refuse à invoquer pour la justi­
fication d'une telle décision, ni les principes au 
nom desquels les Etats-Unis sonL entrés en 
guerre et que le Président Wilson a, plus tard, 
fixés comnw base de l'armisticr. rt de la paix, 
ni les principes pour le triomphe desquels la 
Grande-Bretagne a déclaré elle-même qu'elle 
combattait. 

La raison n'est guère plus satisfaite si, sans 
tenir con1pte de ces principes, on veut juger des 
faits à la 1 umière des pratiques politiques 
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d' avanl-gucrrc. l\Iêmc dans cc cas, comment 
expli(ruer que le vilayet du Hedjaz qui fut loin 
de supporter, au cours dl' 1a gurrre, le poids des 
chmgcs que l'Egyptc a assumé•·s, a pu1·ccouvrcr 
son indépendance, malp:ré l'étaL 1 udimentaire 
du pays, le nombre infime dr sa population, 
d'ailleurs nomade, ct l'insuCfisance de ses res­
sources, alors que l'Egyplr <[ui a t anL fait pour 
la \'ictoire, n'a récolté qu'un refus catégorique 
d'être entendue, suivi hientôl de la perte des 
libertés sacrées qu'elle avait conquises au prix 
d u sang de ses enfants ! 

Il n'est pas admissible qu'on inflige à l'Egypte 
- qui d1\s le début du siède dernier, tout en 
collaborant à l'œuvre de la civilisation, intrrve­
nait YictorieusemenL pour rétablir l'ordre au 
Hedjaz cl même en Grèec, po ur le eom pte de la 
Turquie, et ([Ui battait la 'l urquir elle-même­
un pire traitement qu'aux JH uplad< s de l'Afrique 
Centrale qui sonl l'objc·t d'une sollicitude iuat­
tendue . _\.ucun juge impartial nP saurait trouver 
une seule raison plausi!Jlc i1 l'attitude prise 
tanl par la Con(érencr <rue par 'la Grandc-l3re­
tagne ttui, <'Il plus dr soixante occasions, a 
déclaré qu'elle n'entPndait ni annexer l'Egyple, 
ni lui imposer son Protectorat, mais qu'elle 
n'envisageait pour C(' pa~ s que l'Indépendance. 

Enfin, la raison demeure toujours insatisfaite, 
si même jugeant des faits du scnl point de vue 
du droil du plus fort, nous voulions y trouver 
la justification de la décision de la Conférence. 
Ici encore la réponse est w.'~galivC'. Le droit du 
plus fort, c'esl la guerre et c'esl la conquête. 
Or, l'Egypte n'était pas <'Il guerre m:cc l'Angle­
terre, mais ù ses côl és; elle n'a pas ét ô conquise, 
mais elle a aidé, au contraire, à la conqu'te 
des territoires pris à l'ennemi. 



Sans doute, celle idée a été soutenue dnns la 
presse que les pruples orientaux ne dcYaient 
pas Hre traités d0 la même façon que les pLuples 
occidentaux, cL que lts principes lormulés à cet 
égard consliLuèrcnt d'imprudentes rn omcsscs . 
Invoquera-l-on une telle t hèsc comme une 
excuse pour démolir, à la pa ix, les gr~mds lwin­
cipes que la guerre a édifiés, ct pour Yenir 
inopportunément retirer . apri·s la victoire, les 
promesses données à ceux qui y ont contribué? 
Mais alors, comment cxpliqurr que celle thèse 
n'aiL pas été appliquée dans Loule sa rigueur 
et que, touL de mrme, ccrLains drs peuples 
d'Orient C[Ui ont eu foi dans les promesses faites, 
aient vu sc réaliser leurs csrérances? 

Une seule hypothèse reste donc, cL qui 
s'impose. C'csL crue, selon l'expression du pré­
sident Wilson dans ses discours sur la criLiquc 
du droiL du plus IorL, le peuple égyptien aurait 
élé considéré comme un vulgaire objet de tran­
saction. ll nous est 1 éniblc de penser que la 
Conférence ait pu nous considérer de la sorte, 
mais malhcureuscmenL, il faut bien le constater; 
quels que soient les égards que l'on doive à ce 
Haut Tribunal, nous ne ) ouvons que formuler 
ceLLe conslalalion, car il csL des heures ct des 
circonstances où il esL dangereux de ne pas tout 
sacriücr il la vérité . 

AuLrdois, les peuples opprimés rouvaicnl 
trouver, dans cette pensée de Rousseau, que 
«le plus tort n ·est jamais assez tort pour être 
toujours le maitre» des raisons de patienter . 
Mais maintenant que lr P1 ésidcnL Wilson a fait 
ressortir, en pleine lumière, le caraclrre odieux 
de la <<domination 1>, au point que les nations 
opprimées en sont arriYées à détester la « domi­
nation» jusqu'à lui préférer l'anéanlisscment, les 
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principes nouveaux devaient trouver, en Egypte, 
un terrain fertile, car il s'agit d'un pays à la 
race noble et ardenlc chez qui J'espérance ne 
pouvait cru'évciller les }'( sscntimenls contre 
ceux qui en ·~-cuh•nt ù son indépendRnce. 

D evant les déclarations de ccl apôtre poli­
tic1uc, dont les paroles sout empreintes de la 
plus haute tenue morale, le peuple égyptien, 
moins que jamais, peut accepter d'être cette vi le 
marchandise que les forl s sP passent de mains en 
mains. La r,rainte seule de voir les principes 
wilsoniens ne pas lui être applicrués, lui a fait 
exposer la poitrine de sr•s mfanl s désarmés, au 
feu meurtrier des balles. IC:t c'est justement à 
cette heure que les. vingt nntions réunies ont 
consacré, par leur décision, le Protectorat 
Britannique? 

Triste solution qui j el te le peuple :Égyptien 
dans le désespoir et 1'agital.ion. Une paix -
a dit le Président Wilson- ne l'eut être durable 
que si elle éteint tout ressentiment dans le cœur 
des peuples, qu'ils soient forts ou faibles, ct que 
si la justice est la même pom eux, qu'ils soient 
faib les ou forts. 

Le peuple Egyptien aurait-il donc été choisi 
en holocauste offert à la J,onne rntcnlr entre les 
Grandes Puissances? .:\Jais comment admettre 
que nous soyons ccL holor.auste, nous qui 
sommes une nation historiqw·, au passé glo­
ri eux? Et quel aurait élé donc notre sort si au 
lieu d'avoir lutté aux cûlés des Alliés nous 
nous étions rangés parmi !t'urs adversaires? 

C'est notre devoir, ù nous mandataires du 
peuple Egyptien, de faire parYcnir à la Confé­
rence la voix de ce malheureux peuple qui seul 
est frustré de l'universelle justice et qui se 
t rouve avoir travaillé contre lui-même en Lra-
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vaillant pour les Allié ! Oui, sa voix s'élève 
pour protester, car seul il a été frustré des bien­
faits de la pai:x:, après avoir été un des collabo­
raLeurs fidèles de la guerre. Mais une nation qui 
a le respecL de son idéal et le sentimenL de sa 
personnalité eL de ses droits, ne saurait accepter 
qu'on dispose des destinées dont elle est seule 
maîtresse. 

Pour la Délégation EgypLienne, 

Le PrésidPnl de la Délégation, 

Signé : SAAD ZAGLOUL. 
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§ 13. 

Lett1·e de Zagloul Pacha ù M. a. Clemenceau, 
Président de la Conférence de la Paix. 

Paris, IL' G ju n l!Jl\l. 

Monsieur Georgrs Clrmenccau, 
Président de la Couférence de la Paix. 

Les Puissances Allil~es rt Associée exigent 
de l'Autriche qu' rlle reennnnise le protectorat 
B>iLannique en Eg:-'ptr. ParPillc reconnaissance 
Jigme également parmi les conditions de Paix 
imposées à l' Allemngne. 

L'Autriche et l'Allemagne peuvent se joindre 
aux Gouvernements avec lesquels elles éLnient en 
guerre pour reconnaître le Protectorat Britan­
nique sur l'Egyple. Leur adhésion à un acte 
injuste ne saurait le justifier. L'Egypté conti­
nuera d'ignorer un Prolrclorat qu'elle n'a pas 
sollicité, qu'elle n'a pas été conviée à connaître 
et à en discuter, qu'0llr n'a jamais reconnu et 
que jamais elle ne reconnalLra. 

Une première fois, lors de In remise du projet 
de traité à l'Allemagne, nous avons protesté 
contre le sort qui no us éLai t fait. A nouveau, 
la Délégation Egyptiennr demande au Congrès 
de la Paix de revenir sur la décision qu'il a cru 
bon de prendre au sujet de l'Egyple, car le 
Congrès réuni pour établir une paix juste ct 
durable ne saurait sanctionner une mesme 
inj us tc cL ncttemenL préj udiciablc aux intérêts 
de tous. 

l\Iesure injuste, car 0llr a été prise sans que 
l'on aiL rntendu le principal intéressé, et à 
l'insu même de notre pays; mesure injuste, car 
elle ne cadre en aucune fa~on aYec les principes 
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de justice, pour la défense ct le triomphe desquels 
les Alliés onL entendu combatLrr·; mesure injuste, 
car elle est en oppo::;ition flagrante avre l'esprit 
des quatorze poi11Ls, base de l'nrmislice ct de la 
paix; mesure injuste, car elle rst en contradic­
tion avec les commentaires dôveloppés par 
1\I . le Prôsidrnt Wilson tourhant les articles du 
Pacte des Nations, ct notammrnt l'article 22, 
dernier alinéa. 

l\Iesurc préjudiciable ù l'Eg~·plc cL à la paix 
du monde lout ü la fois. 

L'AnglrLrrrc occupe l'Egyple depuis 3G ans 
dan· le buL, prodamé par elit·, de conduire noLrc 
pays à l'indépendance. Disous il l'honnrur de 
la Grande-Bretagne qu'elle a réussi dans sa 
tâche, au-delà dr> ses es1 érances, car l'Egyptc 
aLtend depuis 36 ans la fin d'une occupation 
illégale et lemporairc, tracassil·re et humiliante 
au premier chef. Tout a <"té mis systématique­
ment en œuvre par les Anglais, smtout durant 
ces derniers mois, pour J•cndrc plus insuppor­
table un joug détesté. Ils ont cherché à nous 
diviser et ù nous avilir; ils ont sévi impitoya­
blement contre nous. Par le fer d . le fru, par les 
voies lor( ucuse;; de la di plomnt ic secrdc, par 
des décisions pour le moins inallcndurs qu'ils 
ont réussi ù oJ,Lc'nir du Congrès, ils ont 1 r:waill•; 
à décourager nol re espoir en Yolre équi lé, afin 
de nous faire neccpter leur domination. En vain . 
Hien ne saurait prévaloir contre ln Yolonté d'un 
peuple qui réclame son droit :\ la Yic cL à l'indé­
pendance. 

Si ce sont là les rapports normaux qui exis­
tent entre la Grande-Bretagne ct l'Egy-pte, 
comment notre Pays peut-il souscrire ü un Pio­
tectorat qui repose sur l'inimitié ct l'injustice, 
dont il ne peut découler que haine et iniquité? 

10 
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Mesure également préjudiciable à la paix 
générale : nonobstant la reconnaissance du Pro­
tectorat Britannique par le Président des Etats­
Unis, nonobstant l'unanimité des 24 P uissances 
à exiger de l'Allemagne la reconnaissance du 
dit protectorat, nonobstant les moyens brutaux 
employés par les Anglais pour décourager les 
Egyptiens et étouffer leurs aspirations, la situa­
tion en Egypte ne fa iL qu'empirer de jour en 
jour. Et cependant nos compatriotes n'ont pas 
perdu tout espoir en la sageRse eL en la jus Lice 
du Congrès. Qu'adviendra-t-il d'eux quand ils 
seront rejetés dans l'amertume du désespoir 
ct qu'ils a uront constaté que le droit ne prime 
pas la force, mais q ue c'est encore et toujours 
la force q ui prime le droit? Il sera malaisé de 
faire comprendre aux Egyptiens à q uel sinistre 
privilège ils doivent d'être exceptés de la règle 
qui veut que tout un peuple ait le droit de dis­
poser de lui-même? L'Egypte serait-elle ravalée 
au rang d'esclave, qu'elle aurait encore le droit 
de choisir son maître et de fa ire choisir le mode 
de gouvernement qu'elle aimerait se faire donner. 
Seule elle est exceptée de tous les principes de 
liberté, de droit ct de jus! icr, ct pour récompen­
ser l'aide q u'elle a apportée pendant la guerre, 
à la cause des Alliés, sa condi tion devient pire 
qu'elle n'a jamais été depuis 1841. Alliés et 
ennemis s'entendant pour la mcltre sous le pro­
tectorat anglais. 

Au nom de la Nation Egj pLienne, nous pro­
testons contre la mesure qu on se propose de 
nous appliquer, mesure injuste, illégale, préju­
diciable aux intérêts de l'Egyptc ct à la Paix du 
Monde. 

Une fois de plus, nous demandons au Congrès 
de la Paix d'entendre la Yoix de l'Egypte, de 
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même qu'il a entendu la voix des autres peu­
ples. 

Cela en conformité des nobles principes établis 
par la Victoire pour épargner le sang innocent 
eL pour consolider la Paix. 

Pour la Délégation Egyptienne, 

Le Présidenl de la Délégation, 
SAAD ZAGLOUL. 
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§ 14. 

Mémoire présenté par la DNégation Égyptifnne 
à la Conférence de la Paix. 

(Paris, le :!G j11illt l ]()!() 

Nous aYons, au nom du peuple Egyptien, 
demandé ù la Conférrnc<' de la Paix de nous 
entendre, rL cela en conformité des principes 
qui sont la base de st·s travaux. Nous avons 
demandé ù être enlt•ndus afin que le peuple 
Egyptien re~oivc la justP récompense des nom­
breux sacrifices qu'il a consenlis en hommes, 
en argent cL en matéri<'l pour ln cause des 
Alliés. Non seulement la Conférence n'a pas 
daigné nous écouter, mais elle a imposé aux 
ennemis, l'obligalion dP reconnaître le Pro­
tectorat dC' la Granuc-Brdagne sur l'Egyplc : 
décision <JUi va à l'cnconl re de ses principes et 
qui méconnaît nos_ droits déjù acquis. 

l\Iais le peuple Egyptien, après comme avant 
le Congrès de \' crsaillcs, ne cessera de repousser 
le Protectorat Britannique et de demander à 
être trailé selon les nouveaux principes de libé­
ralisme proclamés comme base essentielle du 
Trailé par les membres dr la Conférence, prin­
cipes dont l'application J'CUL seule donner une 
paix juste ct durable. 

En effet, malgré la terrible oppression ct les 
trailemcnls cruels au-delù de• toute limite, 
dont sont victimes tant_ les individus que les 
collcclivilés, le peuple E~yplien n'a pas cessé 
jusqu'ù ec jour d'élevn, par tous les moyens 
en son pouYoir, sa proteslation contre la domi­
nation étrangère et de prodampr sa ferme 
volonté de n'v iamais cotttïènlir. C'est le peu­
ple Égyptien crui a ame:né le précédent Cabinet 
à se démettre, et c'est encore sous la formidable 
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pression du peuple Égyptien que le nom·eau 
ministère - le seul pourtànL que les autorités 
anglaises aient pu constilu~'r dans les circons­
tances présentes - fnt ohlil!é de reconnaître 
publiqucnwnL (lUC noLrc Délégation étaiL le 
porte-parole du pa~·s ct de déclarer la nécessiLé 
d'attendre la d,éeision de la Conférence à l'égard 
de l 'Égyptr, déclaration fnilr avec la convic­
tion que la Con[ércnce n'avait point déCiniti­
vemenL sLaLué sm le sort de notrr pays. Yoici 
qn effeL, lrs propos du PrbiJrnt du Conseil 
Egyptien l c ls <[ u'ils sont ra pporlés dans le 
numéro du Temps, du '21 juillet: 

«Je n'ignore pns que mon minisl<'rl' est vio­
lemment nll :l([Ué. Des mrnacl s dirceLes. sonL 
journellement adressées à mes collègues comme 
à moi-même, ct Yous savez q uc des coups de 
f u onL été eneorc tiré:", une rle ces nuits, sur 
mes fen0trcs. L'agitation a élé trop Yiolente 
pour S<' calmer d'un rou p. n 

«Nous sommes en prés<'ncc d'une situa­
tion de faiL donL il faut bien, que cela plaise ou 
déplaise, tenir c:omplr. Srrions-Hous plus av::.mcés 
si aucun ministre rPsponsahlc ne se trouvait 
actucllcmcnL ici pour parler a11 nom c~P l'Égypte? 

<<Sans doulc, il y a la D ('!(~galion Egyptienne. 
Elle poursuiL une Lâchr considérable, immense. 
Vous pensez hien, qu'Égyplicn, je ne peux que 
lui souhaiter plrine réussite; mais les circons­
tances actuell es lui 1wrmettraient-ellcs d'affron­
ter directement la puissance prolcctricc? l\Ion 
rôle n'est-il pas un peu celui d'un état-lampon? 
R 'le peu enviable, mais préc:isémcnt parce 
qu'il esL cnlrP tous difficile, J ourquoi mc faire 
grief de l'avoir accepté? ... Et, au surplus, la 
pélégalion a porté la question devant la Con-

!0' 
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férence de la Paix. Là, comme pour tous les 
peuples, il sera déeidé de noln· sort. Nous som­
mes dans une période de complète incertitude : 
noLre dcYoir est d'attendre n. 

Encore une fois, il n'y a pas l'ombre d'un 
doute que cel Le déclaration a été faite sous la 
pression de l'opinion publif{UC'. La Conférence 
peut ainsi apprécier les inconvénients qu'il y a à 
nous condamner sans nous permettre de pré­
srntcr notre défense? EJ]p JWUL apprécier si le 
Trailé, dans sa Leneur act ucllc, assure vraiment 
une paix durable, ou s'il n'rst pas plutôt de 
na lure ;\ at lise>r chez les JH'UJIIes opprimés les 
sentiments de haine ct i:! ll·s convaincre que les 
beaux principes, proclamés d'abord comme 
fondement de la paix eL méconnus ensuile, ne 
sont applicahle>s que dans la me>sure où ils ne 
contrarient pas lcR inlèrêts impt'Tialistcs . 

Au nom du peuple .Égyptien, livré à la servi­
tude par le Traité de Paix et dépouillé en dépit 
des buls dHerminés au préamhulr dudit ti·aiLé, 
jusqu'aux droils cléjù acquis, nous demandons 
à la Conférence de Ja Paix, de traiter notre 
malheureux pays sur le mt;me pied d'égalité que 
les pelits JH'Hplrs qui ont, cependant, pendant 
cinq am porté les armes t·onlrr. les Alliés, et de 
vouloir Lien examiner ù nouveau notre cas, en 
ne nous ju<::ranL qn'apn's C[n'rllc aura entendu 
noLrr défense. 

La f :onférencc esl trop clairvoyante pour 
qu'elle méconnaissc> qu'un peuple qui a cu dans 
les principes des Alliés uue foi si profonde q ue 
ses fils sonL lombés mart ~ rs, sous les balles des 
fusils, puisse rtre gouvcmé contre sa volonté. 

Le Président de la 1Jélc;galion Egyptienne, 
SAAD ZAGLOUL. 
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§ 15. 

Appel de la Délégation Égyptienne 
au Parlement Français. 

(Paris , le 31 juillet !!JHl ) 

Au nom du peuple Égyptien, nous protes­
tons contre l'article CXLVII ct les suivants 
jusqu'à l'arlicle CLIV du traité de paix actuel­
lement soumis à la raLificaLion du Parlement . 
Ils sont, en effet, en contradiction flagrante avec 
toutes les déclarations que les Alliés onl faites 
à la face de l'univers, cl qui leur onl acquis les 
sympathies générales. Ils sont également en 
contradiction avec les principes qui ont servi 
de base à l'Armistice ct à la Paix. Ils sont de 
même contraire aux traditions de la morale 
internationale qui ont loujours réglé la conduite 
des peuples . 

Les hommes l)oliLiques français ont pro­
clamé - cL l'honneur .du peuple français est 
engag-é rar cetle proclamation - que le but 
principa de la guerre était de faire respecter les 
lro.ilés inlernalionaux eL de sauYegardcr les 
droils des petits peuples . Les Alliés éLaient 
d'accord avec eux sur cc mêmes nobles prin­
cipes. C'est ainsi qu'ils ont gagné la sym1)athie 
de lous les peuples de l'univers cL, plus particu­
li ' r ment, celle des petites nations. L'Égypte 
fut au nombre de ces dernièrrs. 

Le 5 aoüt 1914, elle a, en effeL, déclaré qu'elle 
était en état de guerre avec l'Allemagne, ct cela 
malgré la neutralité observée par la Turquie, 

uzcraine du pays. Lorsque la Turquie, à son 
tour, intervint dans le conflit, aux côt ·s des 
Empires Centraux, les Égyptiens voulurent 
profiler de cette occasion où le principe de 
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l'intégrité de l'Empire Ottoman cessait d'être 
un dogmr : ils proposh·rnt donc à l'Agence 
d iplomat ique de la Grande-Bretagne au Caire 
de combatt r e aux côtés des Alliés en échange de 
la_ reconnai sanee de l' Indéprndancc de 
l'Egyptc. A ces avancrs, la Grande-Bretagne 
répondit r n proclamant son protcclorat sur 
l 'EgypLc, de sa seule initia_tivc ct sans même 
song-cr à eonsuiLcr le JH.'U]Jlc Egypt ien. 

Néanmoins, confiants dans la sincérité des 
déclarations des hommrs politiqurs Alliés, 
confiant!; aussi dans ll'S pronwsser-; drs hommes 
d'EtaL Anglais - Jll'omrss('s, rt:·il,;rérs à plus 
de soixante occasions, de ne s'annexrr l'Egypte 
en aucun cas, ct sous trurlqur Corme que ce 
soit - les EgypLirns n'ont 'oulu voir dans ce 
protectorat il légalrmrnt proclamé (ru'uue néces­
sité dr gurrre ; c'est pourcyuoi ils ne songèrent 
pas à s'insurger conlre 1'.\nglrlcrre, ni à gêner 
son ac tion militaire. Au eonlraire, ils onL fourni 
aux Alliés un e aide dont ils éLaienL en droit 
d' espérer qu' il seraiL lcnu compte, ù l 'hrure du 
règlement, après la vieloire. Ils ont subi l' humi­
Iialion avec paliencc : ils ont pris part aux ~ra­
vaux milita ires en faisant de grands sacrifices 
en hommes ( 1.200.000 traYaillrurs sur tous les 
fro nts ), en argent Pt rn efforts de toutes sortes, 
sacrifices tels qu'il s furrnt le principal facteur 
de la victoire sur le front asiat icrue dt' la guerre, 
comme l'a r econnu Sir E. Allenb)·. généralis­
sime dPs forces alliées sur cc fronL . 

Les buts pour lesquels les Alliés eombaLtaient 
sr précisèrent définitivc·mcnL lorsquP les Etats­
Unis entrèrent en lice. Les proclamations du 
PrésidcnL \Vilson, auxquelles se sont ralliés tous 
les Alliés, ne laissèrent plus alors aucun doute 
~Jr k dro iL que les pet it s peuple, ayaient dt:: 
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disposer d'eux-mêmes, notamment sur le droit 
des pcuplcs dont la guerre avait changé la ~:;itua­
Lion inLcrnalionalc. 

Il est inadmissible de ]'arlcr de mandat flUant 
à l'Egyptc, car notre pay~:; aux yeux du monde 
entier, cL particulièrement auxyeux de la France, 
csL cligne de l'osséder son indépendance absolue. 
L'Egypte a encore augmenlé, si possible, son 
droit à cel tc inùépenclancc, en foumissant son 
ài<h~ à la cause des Alliés qui ont fait triompher 
le D roit sur la Force ct qui ont promis l'égalité 
entre les peliLcs nations cL les grandes Puis-
sances. 

C'est, du resle, sur la base de ces principes 
que l'armislice fut signé. Malheureusement le 
Traité de Paix, en cc qui concerne l'EgypLe, fut 
élaboré contrairement à ces mêmes principes, ct 
il fut ainsi exi~é de l'c·nnemi de rcconnailre le 
Protectorat .britannique sm l'Egypte, c'est­
à-dire la violation du Traité de 1840. 

Il est hors de doule que cela va à l'encontre 
des .buts proclamés par les Alliés, ù savoir 
encore unr fois : le respect des lrai Lôs interna­
tionaux ct la défense des droits des Jlci.its peu­
ples . Cela cst même contraire au bon sens, car 
l'Egyple ayant as~:;umé sa part dans !es sacrifices 
devait avoir sa part dans le 1ésullal. Or tout cc 
qu'elle a récolté, c'est qu'elle fut moins bien 
traitée que les provinces soumises it 1 a domina­
tion ottomane, qui ne possédaient avant la 
guerre même pas un simulacre d'indépendance 
ct qui, pendant la guerre, s'étaient rangées aux 
côtés de l'ennemi et qui, de plu:;, n'avaient 1amais 
prétendu égaler l'Egypte quanL à sa .civilisation 
et à ses for<.:cs sociales ct économiques . D'ailleurs 
l'histoire est là 1)our témoigner que l'Egypte 
avait même conquis quelques-unes de ces pro-
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vinees pour le compte de la T urquie, tandis 
q u'elle en avait conquis d'autres pour son propre 
compte, pendant les guerres de 1832-1839. Ce 
ne fut que grâce à lïnLervcnLion de la France 
et de l'Angleterre que l'Empire Ottoman t out 
enLier ne t ornba pas entre les mains des Egyp­
tiens. 

C'est donc là le t raité de paix perpétuelle, sou­
mis à la ratification du Parlement français? Cc 
t raité a tellement exagéré l'iniquité contre le 
peuple Egyptien qu'il le jeltera forcément dans 
l'enfer de la réYolution. L 'Egypte qui durant 
les cinq années de guerre n'a pas cessé, un instant 
de fournie son aide aux .\lliés et q ui se nour­
rissait de l'espoir d'en être récompensée lors de 
la victoire, bercée par l'illusion que provoquait 
chez c il~ les belles paroles des hommes d'Etat 
Alliés, a , au lendemain de l'armistice, chargé 
une Délégation de la représenter à la Conférence 
de la Paix. .Mais les autorités britanniques 
s'opposèrent a u départ dr:, membres de cette 
DélégaLion. L'opinion pulJliq ueégyptienne insista 
pour q ue l'autorisation de partir fut ac cordée. 
E n réponse ù celLe manifc::.tation de la Yolonté 
de t out un pe uple, les autorités anglaises exi­
lèrenL à :\laite le l 'résident de la Délégation e t 
trois de ses collègues. Le peuple vit là le prélude 
d'un traitement odieux et il déscsréra de faire 
triompher ses justes revendicalions . Alors, il 
se dressa en face d u ProlccLorat , en un magni­
fique mom·emenL de patriotisme où musulmans 
ct chréliens communièrent clans l'union sacrée. 
Ce m ouvement où toutes les classes et lo utes les 
croyances s'unirent en sc sacrifiant, par amour 
du pays violenté ct meurtri, !'ur l'autrl de la 
Palrie, est peut-être sans précédent clans l'his­
toire de l'humanité. Les prêtres chrétiens, dan · 
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les mosquées el les ulémas, dans les églises prê­
chaient exclusivement cel amour. Les Anglais 
pensèrent avoir raison de cc mouvement par 
la iorce des armes. Ils ne recull·rent devant 
aucun moyen de Lerre'ùr. Les manifesLations 
pacifiques étaient journellement reçues à coups 
de fusils eL de mitrailleuses. l\Iais les manifes­
tanLs du lendemain n'étaient pas arrêlés par 
les sacrifices des victimes de la veille, de leurs 
compagnons tombés morts ou blessés, par 
dizaine, dans les rues. 

Des lois militaires furent même innntées à 
notre usage, lois dont l'histoire même des con­
quêtes du moyen-âge n'offre aucun exemple -
Lelle ceLte loi qui oblige les Egyptiens, quelle 
que soit leur position sociale, à saluer miliLai­
rement tout officier anglais passanL dans les 
r.ues? 

Atrocilés commises par les soldats, incendies 
des villages, assassinat des personnes, pillages 
des biens, arrebtation ct exil des palriotcs sus­
pects- Lous les moyens de terreur demeurrrent 
vains? La nation égyptienne conl inne à ne pas 
reconnaîLrc un protectorat imposù par la force 
ct elle esL unanime à réclamer son indépendance. 

Si les grande§ Puissances admeLtcnL que 
cerLains petits peuples peuvent faire l'obJet 
d'"'n troc colonial inique, n'esL-il pas cependant 
de sage poliLique de n'appliquer ce principe 
qu'à ceux des petits peuples qui, nouvellement 
constitués, ignorent encore leur droiL à la vie et 
à la liber Lé 1 Le peuple égyptien n'est pas de 
ceux qui se soumettent à la servitude du premier 
occupant de leur pays, comme il n'est pas de 
ceux qui ignorent leurs droils. Non, il n'est pas 
indifférent à son anlique gloire eL à cette haute 
ciYili aLion que chacun reconnaît pour l'initia-
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triee de toutes les autres civilisations. En lui 
imposant donc la servitude par la violence, on 
outrepasse même l'inifrui!é cl l'on méconnaît les 
buts pour lesquels lrs Alliés onL combatlu, et 
qui devaient servir de base ù une paix durable . 

N'est-il pas étrange dt.! vouloir assimiler le 
cas de l'Egyptc à celui du 7\1aroc, alors qu'i l ne 
saurait y avoir entre les deuxpays aucune compa­
raison 1 ossiblè1 ll est notamment ù remarquer 
que le l\Ia10c avait consenti au Protectorat de la 
France avant la guerre, ct que sa situation inter­
nationale était déjà réglée lors de la rédaction du 
Traité de paix. Au contraire, la guerre a changé 
la situation internatiomllc de l'Egyptc, Ir der­
nier lien étant rompu qui la ratlachait encore à 
l'Empire Ottoman. Ses privil(>ges de peuple 
autonome lui donnaient encore plus de droit à 
l'indépendance que toute autre population de 
l'Empire turc . En faire donc l'équivalent du 
Maroc est une injustice qui ne saurait, se justi­
fier ni par le raisonnement, ni par les principes 
de la politique intrrnationale. 

Le peuple égyptien ne peuL consentir qu'à son 
indépendance complr\te, soit parce qu'il invoque 
les buts pour lesquels les Alliés ont solennelle­
ment, proclamé faire la guerre, soit parce qu'il 
invoque l'aide fournie à la France cl à ses Alliés, 
aide qui a contribué à leur victoire. 

Mais, dans ces heures d'angoisse patriotique, 
l'Egypte en s'adressant au noLle peuple de 
France invoque encore autre chose de plus. Il 
est incontestable que l'Egypte, depuis un siècle, 
est en Orient la fille aînée de la France. C'est la 
France, qui la première, l'a prise par la main 
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pour la conduire dans la voie de son indépen­
dance, sous le grand l\Iohamed Aly; c'est la 
France qui l'a entourée, dès le berceau, de 
sollicitudes infinies. L'amitié entre les deux 
pays est si grande que l'Egypte envoya lors de 
la guerre du Mexique, une aide sans doute 
minime, mais qui. marque du moins sa très sin-
cère gratitude. 

Ces relations d'amitié continuèrent durant 
t out le cours du siècle dernier ; elles eurent 
comme conséquence de donner un caractère 
purement français à notre instruction et à notre 
éducation nationales . Nos lois du resLe ne sont 
autre chose que des lois françaises . Tout cela a 
créé dans le cœur des Egyptiens une confiance 
dans la France qui les autorise à lui demander 
d'élever au nom du Droit ct de la J ustice, sa 
voix en leur faveur . 

Nous n'avons pas la prétention de discuter ce 
que le gouvernement de la République a cru 
obLenir en échange de l'abandon de l'Egypte, 
mais nous ne pensons pas q ue le peuple français 
acceptera, de gaieté de cœur, la fin de sa supré­
matie morale en Egypte. La langue française 
est devenue, dans nos familles, comme une 
seconde langue nationale, et c'est en français 
que s'exprime également notre élite intellec­
tuelle. C'est aussi la langue des milieux savants . 
Enfin c'est à côté de notre langue maternelle, 
la langue employée pour les plaidoiries devant 
nos tribunaux. Non, nous ne pouvons pas croire 
que le peuple français verra, avec satisfaction, 
les écoles françaises qui furent les premières 
créées dans la Vallée du Nil, fermer leurs portes 
- ces mêmes écoles qui furent les premiers 
foyers d'où sortit notre civilisation actuelle. 

Non, nous ne pouvons croire que le noble peu-
11 
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ple de la France qui a toujours été le pionnier 
de la civilisation moderne en Orient et qui, 
particulièrement en Egypte, a été le porte­
drapeau de la liberté, consentira à abandonner 
cette place d'honneur, lui qui n'a Jamais connu 
la désertion? Il ne pourra pas approuver un 
traité de paix rédigé dans un esprit contraire 
aux principes proclamés lors de l'armistice, et 
aux buts pour lesquels il a entendu combattre. 

C'est aux représentants du noble peuple Fran­
çais que nous faisons parvenir les doléances du 
peuple Egyptien, d'un peuple que la Conférence 
de la Paix a voué à la servitude et condamné, 
par conséquent, à une perpétuelle insurrection. 
Et ce ne sera pas la première fois dans sa glo­
rieuse histoire que le grand peuple de France 
aura aidé une nation amie qui ne réclame que 
son droit à la vie, et qui ne saurait vivre sans 
son indépendance. 

Le Président de la Délégation Egyptienne, 

SAAD ZAGLOUL. 
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§ 16. 

Déclarations faites par Rouchdy Pacha au 
journal rr Mahroussa JJ, 

(Le Caire, 22 oclobre 1919) 

Interviewé par le journal Mahroussa, Rouchdy 
Pacha qui était président du Conseil des Minis­
tres en Egypte lors de la proclamation du Pro­
tectorat anglais en 1914, et pendant toute la 
durée de la guerre, a déclaré qu'il n'avait jamais 
consenti au Protectorat anglais . Il l'a toujours 
considéré comme un acte unilatéral, imposé par 
la force, et que l'Egypte n'aurait pu repousser 
que par la force, ce dont elle était incapable. 

Rouchdy Pacha a ajouté qu'il a toujours 
considéré ce Protectorat comme une mesure pro­
visoire, nécessitée par la guerre, et devant pren­
dre fin avec elle. Aussi, après la victoire, se 
dressa-t-il en face de l'Angleterre et, invoquant 
les principes wilsoniens, inconnus en 1914, 
exigea-t-il d'être entendu en même temps que 
la nation dûment représentée par la Délégation. 

On en trouve la preuve dans ses démissions 
successives, ses lettres aux agents britanniques 
et l'interview accordée, en son temps, au journal 
Al-Ahram. 

Rouchdy Pacha a insisté sur l'aide énorme 
fournie aux Alliés par l'Egypte, aide qui s'est 
traduite de différentes manières entre autres 
par l'envoi sur le théâtre de la guerre d'un million 
deux cent mille ouvriers. 
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§ 17. 

Télégramme de Zagloul Pacha à M. (ieorges 
Clemenceau, Président de la Conférence de 
la Paix, protestant contre la répression d'une 
manife:statlon à Alexandrie. 

(Paris le 3 novembre 1919) 

«Le 24 octobre une manifcsLation patriotique 
pacifique à Alexandrie a été brulalement répri­
mée à coups de fusils et de mitrailleuses qui ont 
fait de nombreuses victime , dont plusieurs 
enfants, parmi une foule désarmée. Nous pro­
testons avec énergie et indignation contre ces 
brutaliLés inexcusables . " 

Le Président de la Délégation Egyptienne, 

SAAD ZAGLOUL. 

NOTA. - Celte dépêche a été également adressée à la même 
date aux chefs des Délégations américaine, anglaise, italienne, 
japonaise. 
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§ 18. 

Lettre de Zagloul Pacha à M. Lloyd ûeorge 

Paris, le 3 novembre 1919. 

Excellence, 
Le Chef du Gouvernement Britannique est 

certainement au courant du dernier acte d'atro­
cités, qui, au nom de la démocratie anglaise, 
vient d'être commis à Alexandrie. Vos soldats 
ont t iré sur des manifestants pacifiques eL ont 
voulu fermer une mosquée sous prétexte qu'elle 
tait un foyer d'agitation contre le protectorat, 

comme si ce protectorat, radicalement nul, peut 
créer en votre faveur un droit quelconque sur 
l'Egypte, ou une autorité légale vous permettant 
de considérer ceux qui n'y adhèrent pas comme 
enfreignant les dispositions de la loi du pays . 

Certainement, vous avez été informé de ce 
r' cent acte d'atrocités qui n'est , du reste, qu'un 
anneau de la longue chaîne de terreur forgée 
par l'autorilé britannique pour étouffer la voix 
des Egyptiens et les empêcher de manifester 
pacifiquement leur opposition au Protectorat 
et à la domination étrangère. 

D telles atrocités répétées qui font frémir 
d'horreur l'humanité, sont les résultats tangibles 
de la politique que vous avez suivie à l'égard des 
Egyptiens ct de la nouvelle ligne de conduite que 
vous avez inaugurée dans les traditions poli­
tiques anglaises et par quoi il est devenu possible 
de fo uler aux pieds les engagements sacrés, de 
tenir pour un simple << chiffon de papier>> le 
traité de 1840, et de considérer comme nuls ct 
de nulle applicatiDn les nobles et grands prin­
cipes que l'humanité a acquis au prix de son 
sang le meilleur. 
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En présence de la situation faite à notre pays 
et devant les dernières atrocités, Nous, Membres 
de la Délégation égyptienne, nous méconnaî­
trions la mission dont le pays nous a chargés si 
nous hésitions un instant à mettre en évidence 
les résultats de votre politique si tristes dans 
leur forme et si stériles dans leurs conséquences, 
ces résultats de votre persistance à vouloir 
asservir malgré tout, un peuple au glorieux passé 
et qui est la pure descendance de la plus grande 
civilisation de l'antiquité et du moyen âge. E n 
accomplissant ce devoir, nous avons la convic­
tion que, placé en face de votre conscience, vous 
comprendrez à qui incombe la responsabi lité 
d'une politique qui, au xxe siècle, constitue une 
honte pour l'humanité, ct forme une tache noire 
dans l'histoire de la 1 >Olitique anglaise, alors 
que, nous en prenons Dieu à témoin, le noble 
peuple anglais en est entièrement innocent. 

En nous adressant à vous, nous demandons 
à l 'homme d'Etat libéral qui doit la haute situa­
tion qu'il occupe aux services qu'il a rendus à 
la cause de la liberté, s'il peut sans q ue sa 
conscience ne le condamne, assumer la respon­
sabilité du sang innocent qui a coulé à flots, du 
sang des femmes et des enfants, du sang d'un 
peuple q ui n'était pas en guerre et dont tout le 
crime est d 'avoir gardé intacts le sentiment de 
son honneur national et sa foi inébranlable dans 
les principes q ue vous avez, vous aussi , fixés 
comme base à l 'armistice et à la paix, et d' avoir 
au surplus a1outé foi aux promesses britanni­
ques et surtout à la promesse solennelle que vous 
avez faite lorsque le 10 novembre 1914, vous 
avez dit : cc Aussi vrai que le Seigneur existe, 
l'Angleterr e ne convoite pas un pouce de terri­
toire. 
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Nous faisons appel à vos sentiments d'huma­
nité pour vous demander si vous consentez à 
faire du sang innocent, du parjure, de l'asser­
vissement d'un peuple à l'origine glorieuse et 
au noble idéal, le prix de la glorification de votre 
nom par un groupe d'impérialistes dont les 
idées surannées n'ont plus le droit d'exister. 
Toute gloire souillée du sang des innocents et 
élevée par le parjure, est éphémère. Il n'en reste 
bientôt qu'amertume et remords. 

Nous demandons à l'homme d'Etat, chef du 
peuple le plus fermement attaché au respect de 
ses engagements et qui répugne le plus à ce 
qu'une injustice quelconque soit commise en 
son nom, nous demandons à l'homme d'Etat 
qui a élevé entre lui et la voix du peuple égyp­
tien un rempart si épais, quel peut être l'intérêt 
du peuple anglais à ce qu'on impose à l'Egypte, 
par la force, un protectorat que tous nos compa­
triotes sont décidés à repousser et qui, dans ces 
conditions, ne saurait avoir aucune stabilité -
la domination d'un peuple contre son gré étant 
chose impossible . Nous demandons quel peut 
être l'intérêt des Anglais pour qu'en leur nom 
on manque aux engagements les plus sacrés et 
qu'on s'attire l'animosité d'un peuple tout 
entier, alors qu'une politique qui aurait tendu à 
lui faire recouvrer son indépendance, aurait fait 
de ce peuple un ami de la Grande-Bretagne, un 
ami loyal et utile et qui, aux jours de l'adversité, 
eût été encore plus utile qu'il ne le fut, lorsqu'il 
vous aida par son attitude si loyale, par le sacri­
fice de ses hommes et de toutes ses ressources, 
aux sombres heures où les Anglais pouvaient 
craindre un revirement de la fortune. 

Vous avez pu constater que les Egyptiens ne 
sont pas tellement naïfs qu'ils puissent croire 
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que cette guerre a définitivement guéri l'huma­
nité des passions égoïstes et a détruit dans le 
cœur des puissants tout germe d'ambition . Non, 
ils ont compris, comme tout le monde, que 
l' effet le plus clair de cette guerre est de fixer 
aux ambitions les limites d'un intérêt raison­
nable, ct que les engagemenf s pris pendant la 
lutte seront tenus pendant 1 paix. C'est, en 
partant de ce point de vue, que les Egyptiens, 
tout en revendiquant leur indépendance, ont 
déclaré qu'il était nécessaire de prendre en consi­
dération les intérêts de la Grande-Bretagne dans 
le Canal de Suez, de même que les privilèges des 
autres Puissances. Si le gouvernement de Lon­
dres avait acquiescé à une telle solution, il se 
serait gagné à tout jamais l'amitié d'un peuple 
chez qui tout indique que désormais le problème 
de son indépendance est une question de vie ou 
de mort. 

Mais, malheureusement, vous n'avez pas 
acquiescé à ceLte solution si satisfaisante pour 
tous et si conforme aux prescriptions de la 
morale tant individuelle qu'internationale, à 
cet te solution, la seule qui concorde avec la 
conception que le grand peuple anglais se fait 
de l 'honneur. Au contraire, vous avez compté 
sur la placidité du peuple égyptien pour le 
triomphe d'une politique utilitaire. Et pour en 
assurer la réussite, vous avez inauguré tout un 
système de contraintes : séquestration d'un 
peuple pendant plus de cinq mois pour empê­
cher sa voix de parvenir à la Conférence de la 
Paix; dépor ation de quelques-uns de ses lea­
ders; emploi des armes à feu, fusils et mitrail­
leuses, contre une population inoffensive, hom­
mes et femmes, enfants et vieillards; incendies 
organisés de nos villages, etc ... 



ÉVLNE:IIENT5 DE 19\81 J9J!J ET J!J20 149 

Toutes ces mesures de contrainte ayant 
manqué leur but, vous avez alors entrepris 
d'endormir le peuple par l'institution d'une 
commission d'enquête sous la présidence de 
Lord Milner. l\Iais les Egyptiens, en éveil, ont 
refusé d'entrer en pourparlers avec cette com­
mission et ont. décidé de la boycotter. 

Excellence, il nous semble que vous ne pou­
vez être convaincu, désormais, que les anciennes 
traditions impérialistes soient les plus aptes à 
assurer le gouvernement des sociétés humaines 
et que les peuples historiques, conscients de 
l'honneur national, puissent se contPnter d 'autre 
chose que de leur indépendance. Du reste, la 
morale internationale a acquis aujourd'hui, dans 
le monde entier, une si grande autorité que vous­
même avez dû vous en prévaloir pour demander 
la mise en JUgement de Guillaume II . 

Est-ce que, dans ces conditions, vous ne 
voyez pas que la politique suivie à l'égard de 
l'Egypte, et que tout condamne, est vouée à un 
échec certain parce qu'elle ne peut obtenir le 
consentement du peuple Egyptien et parce 
qu'elle est en contradiction avec l'esprit des 
temps nouveaux et surtout avec les engagements 
pris sur l'honneur par l'Angleterre? Autrement, 
quel sens pouvez-vous donner, Excellence, à 
la lettre que Sa Ma1esté Britannique adressait 
au Sultan Hussein, lui disant : 

«J'ai la conviction que vous serez capable, 
avec la coopération de vos ministres, et le pro­
tectorat de la Grande-Bretagne de dominer 
toutes ces influences qui s'appliquent à détruire 
l'indépendance de l' Egyple. » 

Continuer, après la guerre, à se prévaloir de 
ce .protectorat n'est-ce .pas aller droit contre les 

~ ' 
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promesses données, et porter atteinte à l'hon­
neur britannique? 

Si une telle politique est loin d'être approuvée 
par la conscience des hommes libéraux, si elle 
est contraire aux prescriptions de toutes les 
morales, si elle compromet l'honneur de la 
Grande-Bretagne, si elle n'est pas utile aux 
intérêts de ce grand pays, si enfin elle ne peut 
être appliquée qu'en violation des principes 
fixés comme base à la paix durable dont les 
peuples ont tant besoin, ceux qui en assument 
la responsabilité quand même, quel compte ne 
doivent-ils pas rendre à Dieu, à leur conscience, 
au peuple anglais dont ils prétendent servir les 
intérêLs et à l'humanité tout entière? 

Par cette adresse, Excellence, nous n'avons 
pas voulu vous exposer les revendications du 
peuple égyptien dont l'écho retentit depuis 
longtemps. Nous vous adressons simplement 
une protestations dont le but est de préciser la 
lourde erreur politique que commet le gouverne­
ment que vous présidez, et l'atteinte qu'il porte 
aux principes de droiL et de justice en même 
temps qu'à l'honneur de l'Angleterre et aux inté­
rêts de l'Egypte. 

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma 
haute considération. 

Le Présidenl de la Délégation Egyptienne, 

SAAD ZAGLOUL. 
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§ 19. 

Lettre de Zagloul Pacha Zt 
M. ûeorges Clemenceau, 

Président de la Conférence de la Paix 
Paris, le 6 novembre 1919. 

Excellence, 
La Conférence de la Paix n'a pas convoqué 

l'Egypte et ne l'a donc pas, comme elle l'a fait 
pour les autres nations dont la guerre a changé 
la situation, admis à se prononcer librement sur 
ses destinées . En dépit de cet ostracisme, le 
peuple égyptien a surmonté tous les obstacles 
élevés sur sa route et il est parvenu à faire partir 
la Délégation qu'il avait mandatée avec mis&ion 
d'exposer ses vœux à la Conférence. Mais la 
Conférence de la Paix, non seulement ne daigna 
pas nous recevoir, mais elle stipula dans le 
Traité de Versailles, aux articles 147 et les sui­
vants, la reconnaissance par l'ennemi du pro­
tectorat britannique sur l'Egypte. 

E lle a ainsi considéré le protectorat comme 
légal, alors qu'il est imposé par la force, et contre 
la volonté des Egyptiens. Elle l'a tenu pour 
définitif, alors qu'il a été proclamé pendant la 
guerre et à cause de la guerre. Cependant la 
Conférence était la seule autorité compétente 
pour statuer sur la question égyptienne, après 
avoir entendu les Egyptiens, et en application 
du principe qui veut que les peuples soient libres 
de disposer eux-mêmes de leur sort . 

Nous avons essayé d'amener la Conférence à 
examiner notre cas à l'exemple des autres peu­
ples, et nous nous sommes appu.''s pour cela, 
sur l'engagement pris par les Alliés d'assurer 
impartialement la justice envers tous, aussi 
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hien envers ceux avec qui ils tiennent à être 
justes q u'envers ceux avec qui ils tiennent à 
ne pas être injustes, de même que sur leur pro­
messe d'appliquer scrupuleusement les règles 
suivantes formulées par le Président Wilson. 

<< 1° Il ne doit plus être question de transférer 
les peuples d'une puissance à une auLre, à la 
suite d'une simple conférence internationale, 
d'un accord enLre rivaux et antagonistes ; 
désormais les peuples ne doivent plus être domi­
nés et gouvernés qu'avec leur propre consente­
ment. 

« La libre disposition de soi-même n'est pas 
une simple phrase. C'est un principe impératif 
que, dans l'avenir, les hommes d'Etat n'igno­
reront q u'à leur détriment. 

«Les peuples et les provinces ne doivent plus 
êire troqués entre les gouvernements, comme 
des troupeaux ou des pions sur un échiquier, 
même quand il s'agit de cc grand échiquier à 
jamais discrédité qui est l'équilibre des Puis­
sances . 

« 2° Le règlement de toute question concernant 
soit les territoires, soit un droit de souveraineté, 
soit des arrangements économiques, soit des 
relations politiques, doit se faire sur la base de 
la libre acceptation de ce règlement par le peu­
ple immédiatement intéressé, ct non point 
selon les intérêts matériels ou le profit d'un 
autre peuple ou d'une nation quelconque, qui 
pourrait souhaiter un règlement différent en 
vue de son influence dans le monde de sa propre 
hégémonie. » 

Contrairement à ces principes sur lesquels 
alliés et ennemis tombèrent d'accord et qui 
furent donnés comme base à l'armistice et à la 
paiJÇ1 la Conférence n 'a pas voulu entendre la 
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voix de l'Egypte . Elle s'y est refusée, bien que 
la situation politique de l'Egypte ait été modi­
fiée. du fait de la guerre et que le protectorat 
proclamé par la Grande-Bretagne fût, au point 
de vue légal, radicalement nul. Sans compter 
que ce protectorat fut considéré comme pro­
visoire, tant par les Anglais que par les Egyp­
tiens, et sa durée limitée à la durée de la guerre . 
En effet, la lettre que Sa Majesté Britannique 
adressait au Sultan Hussein en décembre 1914 
disait : 

<<J'ai la conviction que vous serez capable, 
avec la coopération de vos ministres et le pro­
tectorat de la Grande-Bretagne, de dominer 
toutes ces influences qui s'appliquent à détruire 
l'indépendance de l'Egypte . » 

Le caractère essentiellement précaire de ce 
protectorat est encore p lus évident si on lit la 
lettre de Sa Majesté à la lumière des promesses 
et des déclarations officielles britanniques faites 
depuis 1879 jusqu'au 10 novembre 1914 où 
M. Lloyd George prenait Dieu à témoin que 
l'Angleterre ne convoitait dans cette guerre 
« aucun pouce de territoire». 

Les Egyptiens n'ont jamais adhéré en aucune 
façon à l'établissement du Protectorat. Leur 
attitude calme à cet égard pendant la durée des 
hostilités, était motivée par leur souci de n' ap­
porter aucune entrave à la cause du droit et de 
la justice. Aux yeux du gouvernement égyptien 
lui-même, qui avait pleine confiance dans la 
lettre de Sa Majesté et dans les promesses anté­
rieures des hommes britanniques, le protectorat 
n'était que provisoire et limité à la durée de la 
guerre. En effet, Hussein Rouchdy Pacha, qui 
au moment de la proclamation du Protectorat, 
était Président du Com,eil et Régent du :pays en 
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l'absence du Khédive et qui demeura au pouvoir 
jusqu'à la fin des hostilités, vient de déclarer 
publiquement dans la presse qu'il avait considéré 
que le protectorat n'était qu'un acte unilatéral 
nécessité par la guerre et imposé par la force . 

De quelque façon que l'on veuille envisager 
le problème égyptien, on ne peut concevoir 
comment la Conférence de la Paix, appelée à 
appliquer les principes dont il est question plus 
haut, s'est désintéressée de sa tâche, comment 
elle peut tenir ce problème comme définitive­
ment réglé et comment elle peut le considérer 
comme n'entrant pas dans la série des problèmes 
nés de la guerre, alors qu'il est de toute évidence 
que l'établissement du protectorat n'est, en fait, 
qu'un règlement provisoire né de l'entrée de la 
Turquie dans le conflit, aux côtés des empires 
centraux. 

On ne peut trouver à cette attitude d 'extra­
ordinaire détachement de la Conférence de la 
Paix à l'égard de la question égyptienne qu'une 
seule raison : c'est que les diplomates auront 
préféré violer, sur ce point, les grands principes 
qu'ils se sont imposés, afin d'échapper à des 
complications internationales engendrées par 
des visées mutuelles d'impérialisme et de nature 
à retarder la conclusion d'une paix, ardemment 
désirée par une humanité souffrante. Si telle fut, 
effectivement, la raison qui détermina la Confé­
rence à sacrifier le principe de la cc justice impar­
tialen elle n'aura suivi qu'une politique stéri le et 
elle aura frustré l'humanité des bienfaits de ce 
principe si chèrement payé, sans aboutir d'ail­
leurs à quoi que ce soit dans le règlement des 
difficultés internationales. 

Les événements démontrent chaque jour que 
ces difficultés n'en demeurent pas moins épi-
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neuses et que les ambitions des impérialistes, 
loin de s'arrêter aux quote-parts de butin que 
les hommes d'Etat se sont attribués, tendent au 
contraire vers de plus longs desseins. Le peuple 
égyptien, le seul qui ait été sacrifié à un soi­
disant règlement des difficultés, continue 1 us­
qu'à présent à gémir dans une véritable géhenne 
de fer et de feu . 

Si nous n'avons pu faire entendre la voix de 
notre peuple par la Conférence, ni en nous récla­
mant des principes pour lesquels les peuples ont 
versé leur sang le meilleur, ni en nous réclamant 
des principes déjà admis longtemps avant la 
grande guerrcdu Droit et de la Justice, du moins 
croyons-nous ne pas échouer dans notre mission 
cette fois encore, en nous adressant à la Confé­
rence en tant qu'autorité suprême, seule quali­
fiée pour résoudre les difficultés politiques. La 
question égyptienne loin d'être définitivement 
réglée comme l'a voulu le Traité de Versailles, 
ne fait que commencer. 

Il semble qu'on ait si mal apprécié les Égyp­
tiens que seuls, entre les peuples civilisés et 
bien qu'ils soient les héritiers de la plus haute 
civilisation de l'antiquité et du moyen âge, ils ont 
été placés à un rang inférieur aux peuples encore 
rudimentaires. 

Il est impossible à l'Egypte, devant l'indépen­
dance de la Pologne, hier encore fractionnée en 
morceaux, de l'Indépendance des Tchéco-Slo­
vaques, des Yougo-Slaves, du Hedjaz, etc., 
d'assister en simple spectatrice de ces beaux 
rêves réalisés . Elle qui sait qu'aucun de ces 
pays ne possède ses exactes limites naturelles, 
ni sa fertilité, ni ses glorieux souvenirs, ni le 
caractère invariable de sa race, elle qui sait tout 
ce qu'elle a sacrifié pour le succès de la cause 
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du droit et de la justice à l'heure même où la 
plupart des peuples devenus aujourd 'hui indé­
pendants, combattaient pour le triomphe de 
l 'in1 ustice; non l'Egypte ne peut se contenter de 
rien moins que son indépendance. 

Sans doute, nous ne nions pas la grande 
influence de l'Angleterro sur la politique mon­
diale à l'heure actuelle. Mais nous nions énergi­
quement que l'histoire ait jamais enregistré 
l 'exemple d'un peuple unanime, comme le peu­
ple égyptien, à revendiquer son indépendance, 
ct qui ait pu être gouverné contre sa volonté . 
L'Egypte est arrivée à un tel degré d'évolution 
qu'elle ne peut subir aucun asservissement de 
quelque nature qu'il soit. Les faits sont là pour 
en témoigner. 

Lorsque l'armistice fut conclu, le peuple égyp­
tien nomma une délégation avec mission de sou­
mettre le cas de l'Egypte à la Conférence de la 
Paix afin que son indépendance soit reconnue. 
Mais les Anglais, à l'étonnement général, mani­
festèrent leur intention de maintenir le protecto­
r at ct ils crurent pouvoir arriver à leur but par 
l' emploi de la force . Ils sequestrèrent le peuple 
dans les limites de ses propres frontières et 
s'opposèrent à tout départ pour l'Europe. Pen­
dant ce temps, les Egyptiens voyaient, non sans 
tristesse, passer sur leur territoire, les différentes 
délégations asiatiques, telles que celles de la 
Syrie, du Heù]az, du Liban, de l'Arménie, etc .. . 
Ils insistèrent pour qu'on permit à son tour à la 
Délégation Egyptienne de se rendre à Paris . 
Pour toute réponse, les autorités britanniques 
déportèrent à Malte quatre de leurs leaders. Le 
peuple persistant dans son attitude, des mani­
festations populaires, essentiellement pacifiques 
s'organisèrent à travers le pays en signe de pro~ 
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testation. Mais les Anglais poussant à ses extrê­
mes limites la politique de violence et de terreur 
en vinrent à commettre de véritables atrocités : 
tueries en bloc, pillages, destructions, incen­
dies , etc ... (ainsi que nous eûmes l'honneur de 
l'exposer à la Conférence dans notre rapport du 
28 juin dernier). Les Egyptiens n'en persistèrent 
pas moins dans leurs protestations et c'est alors 
que les Anglais, constatant l' échec de leur 
politique de terreur - politique vouée par sa 
nature même à un échec certain dans ces heures 
cruelles où la terreur est l'instrument de disci­
pline le plus néfaste et la méthode d'asservisse­
ment la plus vaine - modifièrent leur attitude 
et entreprirent d'appliquer des méthodes plus 
douces, mais ce. ne fut , semble-t-il, qu'après 
avoir réglé en secret la question égyptienne avec 
les autres impérialü;tcs. C'est alors qu'ils levèrent 
l'embargo sur le pays et élargirent les leaders 
déporLés. Cependant le Traité de Versailles fut 
bientôt connu, et naturellement les manifesta­
tions populaires recommencèrent en Egypte, 
mais toujours aussi pacifiques . - Le gouverne­
menL de Londres décida sur ces entrefaites 
d'envoyer une commission d'enquête sous la 
présidence de Lord Milner pour fixer le nouveau 
statut politique sous le régime du protectorat . 
A ce défi, les Bgyptiensindignés décidèrent publi­
quement et unanimement, pour protester contre 
le protectorat , de boycotter la commission 
Milner. 

Les Anglais paraissent aujourd'hui décidés à 
remeLtre en vigueur la méthode forte ainsi que 
le prouvent les atroces brutalités du 24 octobre 
dernier et des jours suivants où des manifesta­
tions pacifiques à Alexandrie furent dispersées 
par le t ir des mitrailleuses qui causa de nom-
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breuses victimes entre tués et blessé~, dont 
hélas ! plusieurs enfants. 

Nous ne cesserons de le répéter : ces tra­
giques résultats de l'injustice commise contre 
l'Egypte se répèteront tant que le peuple égyp­
tien n'aura pas obtenu son indépendance. D'une 
part : entêtement des Anglais à se prévaloir d'un 
protectorat dont la Conférence n'a point examiné 
toutes les données, puisque la question n'a pas 
été discutée contradictoirement et que la partie 
principalement intéressée n'a pas été entendue ; 
de l'autre : persistance des Egyptiens désarmés 
à revendiquer leur indépendance, quelque nom­
breuses que puissent être les victimes que fau­
cheront encore les mitrailleuses anglaises. A cette 
lamentable situation qu'aggrave fatalement le 
double désarroi économique et administratif, 
n'y a-t-il donc pas de remède? 

La Conférence a sa part de responsabilité dans 
ces tristes événements. Elle a jeté l'un contre 
l'autre, par la stipulation des articles 147 et 
suivants du Traité de Versailles, l'injustice 
armée et le droit désarmé, puis elle s'est recusée, 
refusant d 'intervenir. Non, elle ne peut pas 
dégager sa responsabilité des tragiques consé­
quences, résultat direct de la remise de l'Egypte 
à l'Angleterre. 

A la Conférence donc, nous demandons la 
solution de ce grave problème. A la Conférence 
des Alliés redevable à l'Egypte, en partie, de sa 
haute fonction d'arbitre suprême de l'humanité, 
nous soumettons les doléances de l'Egypte et 
nous implorons avec insistance qu'elle daigne 
intervenir pour mettre fin aux dangers de la 
situation actuelle. 

Si la Conférence a le moindre doute que la 
situation en Egypte puisse rester aussi tragique 
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tant que le pays subira par la force, la domina­
tion étrangère, nous la prions de déléguer une 
commission internationale pour procéder à une 
enquête sur place. Le rapport de cette commis­
sion une fois présenté, la Conférence pourra se 
prononcer en parfaite connaissance de cause. 

Si le monde civilisé refuse de consentir à une 
action injuste envers une nation quelconque, à 
plus forte raison devrait-il deux fois refuser de 
consacrer l'asservissement d'une nation qui fut, 
par deux fois, la messagère de la civilisation dans 
le monde. Nous connaissons notre pays mieux 
que personne, et nous sommes en mesure d' assu­
rer la Conférence que son intervention est le seul 
moyen d'épargner le sang innocent et de main-
tenir la paix. 

Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de 
ma haute considération. 

Le Président de la Délégation Egypliennel 
Signé : SAAD ZAGLOUL . 
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§ 20. 

Télégramme de lagloul Pacha à M. Georges 
Clemenceau, Président de la Conférence de 
la Paix. 

Paris, le 21 novembre 1919. 

Ainsi que nous avons eu l'honneur de le faire 
savoir à la Conférence de la Paix, les difficultés 
ne font que continuer en Egypte . Le pays tout 
entier est fermement décidé à ne pas accepter 
la domination britannique, cette domination que 
la Conférence semble avoir sanctionnée sans 
daigner entendre la voix du principal intéressé. 
La situation est critique. La proclamation du 
général Allenby du 15 novembre ne laisse plus 
de doute sur la volonté de l'Angleterre d'imposer 
définitivement son prolect.orat. Le ministre 
égyptien a aussitôt démissionné en signe de 
protestation. Les Egyptiens animés d'un idéal 
intangible et décidés à revendiquer leur droit à 
l 'indépendance ne peuvent plus manifester paci­
fiquement sans que les armes anglaises ne fau­
chent par centaines les paisibles manifestants. 
Les incidents qui ne font que se dérouler depuis 
le 16 novembre en témoignent hautement . 

La Conférence de la Paix, seule qualifiée pour 
assurer la paix en Egypte, laissera-t-elle ce 
malheureux pays se débattre dans le déses­
poir? Entre les Egyptiens qui ne se fatiguent 
pas de se faire tuer et les Anglais qui ne se fati ­
guent pas de tuer, Ia Conférence n'intervien­
dra-t-elle pas, ne fût-ce qu'au nom des senti­
ments les plus élémentaires d'humanité. 

Le Président de la Délégation Egyptienne, 

SAAD ZAGLOUL. 
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§ 21 . 

Télégramme de Zagloul Pacl•a à 
M. Lloyd Oeorge, Premier Ministre . 

(Paris, le 22 novembre 1919) 

La Politique d'arbitraire et de violence 
redouble . La Proclamation du général Allenby 
faite le 15 novembre, naturellement par ordre 
de votre gouvernement en a marqué le signal. 
Le peuple avait exprimé sa volonté d'être 
indépendant et il avait dit le plus p cifiquement 
du monde qu'il n'entrerait pas en pourparlers 
avec la Commission de Lord Mi ln er . l\lalgré cela 
le gouvernement que vous présidez a maintenu 
sa décision . Le peuple égyptien unanimement, 
y comrris le ministère choisi pourtant par le 
généra Allenby et qui démissionna aussitôt, 
a voulu une fois encore manifester pacifique­
ment son opposition, ce qui était son droit. Les 
armes anglaises qui, pendant cinq ans, ont 
combattu pour le droit ct la juslice se sont 
retournées contre les paisibles populations dont 
les _fils, aux côtés des soldats britanniques, 
avaient lutté eux-mêmes pour le triomphe de 
la justice et du droit, et fauchent tous les jours 
par centaines, des êtres innocents et désarmés . 

Tout ce sang versé devrait émouvoir les cœurs 
les plus insensibles, mais vos représentants se 
laissent encore aller à de plus grandes violences. 
Voilà , en effet, que les autorités militaires bri­
tanniques viennent de procéder à l'arrestation 
de deux nobles et grands vieillards dont toute la 
vie fut un tel exemple de droiture et de probité 
qu'elle leur valut le respect de tous. Il n'est 
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pas jusqu'aux simples inspecteurs de police 
anglais qui ne poussent jusqu'à l'excès l'abomi­
nable violence. Parce que contre toute huma­
nité le 18 novembre à Alexandrie, l'un d'eux 
avait ordonné à un caporal de -police égyptien 
de tirer sur ses compatriotes qm manifestaient 
paisiblement et parce que le caporal refusa de 
Te faire, l'inspecteur tira sur lui et le tua, et sur 
ses ordres la fusillade continua causant de nom­
breux morts et blessés. Indigné contre de tels 
agissements, le Gouverneur d'Alexandrie câbla 
sur le champ sa démission au Caire. Ainsi par le 
fait de violences injustifiées, la situation s'ag­
grave. La nation égyptienne est foulée aux 
pieds, sacrifiée à votre politique impérialiste, à 
votre politique à vous qui avez déclaré en pre­
nant Dieu à témoin que l'Angleterre dans cette 
guerre ne convoitait aucun pouce de territoire. 
Dans le malheur qui accable notre pays, nous 
élevons à la face du monde notre protestation 
indignée. Le cœur meurtri, mais confiant quand 
même dans l'avenir, dans la justice immanente, 
dans le droit victorieux, l'Egypte ne désespère 
pas, car il est une force plus forLe que la force, 
et c'est l'imprescriptible volonté d'un peuple qui 
ne craint pas la mort et dont les sacrifices quoti­
diens à son idéal d'indépendance imposent le 
respect au monde entier. 

Le Président de la Délégation Egyptienne, 

SAAD ZAGLOUL. 
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§ 22. 

Télégramme de Zagloul Pacha à M. (ieorges 
Clemenceau, Président de la Conférence de la 
Paix. 

Paris , le 23 novembre 1919. 

Notre protestation du 21 novembre vous 
était à peine adressée que les nouvelles d'Egypte 
nous arrivaient plus graves que jamais. La situa­
tion de notre malheureux pays laissé seul en face 
de l'Angleterre est lamentable. Non seulement, 
on a confisqué nos libertés politiques, mais 
encore on nous prive de notre liberté indivi­
duelle. Pour l'Angleterre impérialiste, la vie 
d'un EgypLien n'a guère de prix. C'est par cen­
taines que, tous les jours, les fusils et les mitrail­
leuses anglaises fauchent hommes, femmes et 
enfants. C'est l'anarchie de l'arbitraire. Les 
arrestations se poursuivent. Nul n'est à l'abri 
des colères britanniques. Ni l'âge, ni la dignité, 
ni la droiture ne trouvent grâce devant nos 
oppresseurs. 

Toutes ces violences à quoi peuvent-elles 
aboutir, sinon à exaspérer le patriotisme de nos 
compatriotes qui prouvent par le sacrifice quoti­
dien de leur vie, qu'ils préfèrent à la vie leur 
indépendance. La Conférence de la Paix conti­
nuera-t-elle à ignorer notre martyre et voudra­
t-elle assumer devant l'histoire la lourde respon­
sabilité de nos malheurs et de tout ce sang 
versé? 

A vous, Monsieur le Président, qui fûtes tou­
jours le défenseur des libertés humaines et qui, 
en 1882, défendîtes du haut de la Tribune fran­
çaise, avec une éloquence si profonde, les droits 
de l'Egypte; à vous, le représentant respecté 
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d'une France qui, à travers Loute son histoire, 
ne cessa d'être le champion de la jusLice et du 
droit, même contre ses propres intérêts, nous 
adressons une fois encore notre protestation. 

Il ne sera pas dit qu'au vingtième siècle, au 
lendemain de la guerre de libération universelle, 
à l'aube du droit nouveau qui veut tous les 
peuples libres et heureux, la France puisse 
oublier son passé et sacrifier l'Egypte en l'immo­
lant aux ambilions impérialistes anglaises . Nous 
adjurons la Conférence de la Paix de ne pas 
laisser se consommer un si grand crime. Car il ne 
servira de rien aux Anglais de pousser au déses­
poir treize millions d'hommes qui n'ont qu'une 
seule et même volonté, la volonté de vivre 
libres parmi des nations libres . 

La mort n'a jamais tué l'idée. La mort 
n'aura pas raison de l'idéal égyptien. 

Le Président de la Délégation Egyptienne, 

SAAD ZAGLOUL. 
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§ 23. 

Lettre du Sénateur L. Owen à M. Robert Lan­
sing, Secrétaire d'État. 

Washington, D. c., 29 novembre 1919. 

Hon. Robert Lansing, 
Secrétaire d'Etat (Washington, D. C. 

Mon cher Mr. le Secrétaire, 
Le doute a surgi quant à l'interprétation de la 

reconnaissance par les Etats-Unis du protectorat 
anglais sur l'Egypte. Cette reconnaissance a 
été conçue sous la forme suivante : 
AGENCE DIPLOMATIQUE ET CoNSULAT 

GÉNÉRAL AMÉRICAINS. 

• Le Caire, Egyple, le 22 avril 1919. 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu 
de mon gouvernement l'ordre de vous faire 
savoir que le Président reconnaît le Protectorat 
Britannique en Egypte proclamé par le Gouver­
nement de Sa Majesté le 18 décembre 1914. En 
consentant à reconnaître cet état de choses, le 
Président doit n · cessairement faire des réserves 
quant aux détails qui feront l'objet d'une dis­
cussion ultérieure, ainsi que la question des 
modifications que peut entraîner cette décision 
pour les droits des Etats-Unis à cet égard . Je 
suis chargé de dire que le Président de la Répu­
blique et le peuple américain, tout en sympa­
thisant entièrement avec les légitimes aspira­
tions du peuple égyptien dans le sens d'une plus 
grande mesure d'autonomie, voient avec regret 
tout effort entaché de violence fait en vue 
d'obtenir la réalisation de ces désirs . 

(Signé) HAMPSON GARY. n 

12 
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.. 
Quand le protectorat sur l'Egypte fut pro­

clamé par la Grande-Bretagne, le Roi George 
envoya au Sultan d'EgypLe un télégramme 
publié par le Times de Londres du 21 décembre, 
et dont le texte est ci-dessous : 

«A l'occasion où votre Altesse occupe votre 
haute magistrature, je dé ire adresser à Votre 
Altesse l'expr ssion de ma plus sincère amitié 
et l'assurance de mon immanquable appui pour 
sauvegarder l'intégrité de l'Egypte et assurer 
son bien-être et sa prospérité futures. 

Votre Altesse u été appelée à assumer les 
responsabilités de votre haute magistrature au 
moment où l'Egypte traverse un moment cri­
tique dans sa vie nationale eL j'ai la conviction 
que vous serez capable avec la coopération de 
vos ministr s et la protection de la Grande­
Bretagne de dominer Loutes les influences qui 
s'appliquent à détruire l'indépendance de 
l'Egypte, et la richesse, la liberté et le bonheur 
du peuple. 

(Signé) George R. and I. » 

* .. .. 
E L voici la réponse du SulLan : 

« Je présente à Votre .Majesté l'expression de 
ma plus profonde gratitude pour les sentiments 
d'amitié dont vous avez bien voulu m'honorer 
et pour l'assurance de votre précieux appui afin 
de sauvegarder l'inLégrité et l'indépendance de 
l'Egypte. >> 

• .. .. 
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Il ressort, pour cette raison, que quand ce 
protectorat fut proclamé, il fut déclaré comme 
une simple mesure pour protéger l'intégrité et 
l 'indépendance. 

Un protectorat, en droit international, certes 
ne signifie pas souveraineté, et s'attribuer une 
souveraineté déguisée en protectorat serait 
injustifiable et contraire au droit international. 

Le 2 septembre dernier, l'Ambassade Britan­
nique à Washington dit, entre autres, dans une 
déclaration publique : « Le Gouvernement bri­
tannique a soigneusement év.iLé de détruire la 
souveraineté de l'Egypte. » 

Le Feld-Maréchal Allenby, Haut-Commis­
saire Britannique en Egypte, a fait cependant 
l 'auLre jom une proclamation disant que la 
Grande-Bretagne accorderait une certaine auto­
nomie à l'Egypte . Apparemment il y a là un 
signe de souveraineté, car c'est seulement le 
souverain qui peut accorder l'autonomie. 

Comme je l'entends, la reconnaissance par les 
Etats-Unis du protectorat anglais sur l'Egypte 
est r estreinte et fait l'objet de réserves pour une 
discusr:;ion ultéri eure, et en accordant cette 
reconnaissance, je ne crois pas que les Etats­
Unis curent l 'intention de priv r le peuple 
égyptien d'aucun de ses droits de souveraineté 
ou d'indépendance, mais le protectorat ainsi 
reconnu fut simplement une mesure tendant à 
sauvegarder l'intégrité et l 'indépendance de 
l'Egypte jusqu'à ce que la même ait été garantie 
par une Ligue des Nations ou par un accord entre 
les Puissances . 

En outre l'article 148 du traité prévoit des 
négociations entre la Grande-Bretagne et les 
autres gouvernements en ce qui concerne la 
question égyptienne, et cet article, suivant une 
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interprétation nécessaire, devait traiter de la 
question des droits du peuple égyptien sous les 
conditions impliquée:; par le:; citations précé­
dentes et par les termes expresses de votre 
lettre du 5 nov. 1918, relatant les conditions 
sur lesquelles les Etats-Unis et les Alliés se 
mettraient d'accord pour conclure l'armistice 

Comme cette question va être posée devant 
le Sénat des Etats-Unis d'une manière offi­
cielle, en connexion avec la ratification du traité 
de paix avec l'Allemagne qui contient une clause 
reconnaissant le protectorat britannique sur 
l'Egypte, je désire connaître exactement la 
signification de ce protectorat. 

Voulez-vous avoir l'obligeance donc de me 
faire savoir si l'interprétation que j'ai donnée 
ci-dessus est correcte, et que les Etats-Unis 
n'ont jamais reconnu aucune souveraineté de 
la Grande-Bretagne sur l'Egypte et qu'il n'a pas 
été dans leur intention, par la dite reconnais­
sance du protectorat, de transférer du peuple 
égyptien aucun de ses droits de souveraineté et 
d'indépendance. 

Veuillez me répondre au plus tôt . 

L. ÜWEN. 
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§ 24 . 

Lettre du Sénateur Owen à M. Robert Lansing. 

\Yashingt<ln, le 10 décembre 1()19. 

Honorable Robert Lansing, 
Secrétaire d'Etat, 

Washington, D. C. 

1\Ion cher l\Ir. le Secrétaire, 

Par ma lettre du 29 novembre 1919, relative 
au protectoraL anglais en Egyptc, j'ai voulu 
savoir si les Etats-Unis ont, par votre Dépar­
tement, reconnu à aucun moment, une souve­
raincLé quelconque de la Grande-BrcLagnc sur 
l'Egypte, eL s'il était dans l'inLenLion de votre 
Département dans la di te reconnaissan·ce du 
Protectorat du 22 avril 19Hl, par :\Ir. Hampson 
Gary, de reconnaiLre de façon quelconque le 
transfert du peuple égyptien d'aucun de ses 
droits de souveraineté eL d'inclépendancc? J'at­
tire votre attenLion sur le f.ait que votre lettre 
du 9 décembre ne me donne pas le renseignement 
que j'ai demandé. Je vous serai Teconnaissant 
d'une réponse qui ne saura pas Larder. 

(Signé) R. L. ÜWEN. 

12' 
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§ 25. 

Lettre de M. R.oberL Lansing au Sénateur Owen. 

Washington, le 16 décembre 1919. 

L'honorable Robert L. Owen, 
Sénat des ELats-Unis . 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 
lettre du 29 novembre dernier, dans laquelle 
vous vous informez quant à la reconnaissance 
par le Gouvernement du soi-disant protectorat 
proclamé par la Geanrle-Bertagne sur l'Egypte 
le 18 décembre 1914. 

En réponse je vous prie de constater que le 
Département n'entend pas que l'Egypte était, 
avant la proclamation anglaise du 18 décem­
bre 1914, en pleine possession des droits d'une 
souveraineté indépcndanLe. 

Le but de la dite reconnaissance du Gouver­
nement d'avril 1919 était de reconnaître avec 
les réserves faites alors, un certain contrôle des 
Affaires égyptiennes, suivant la note du Gou­
verncmcnL anglais transmise au Département 
le 18 décembre HH4, donL copie ci-inclus. 

Tl est cHLendu que le but de la Grande-Bre­
tagne est de tenir les promesses données par le 
roi Georges V d'Angleterre au Sultan d'Egypte, 
ct qui ont été publiées dans le Times de Londres 
du 21 décembre 1914 . 

.J'ai l'honneur d'être ... .. 

(Signé) RoBERT LANSING. 
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§ 26. 

Télégramme de Zagloul Pacha à 
M. 6eorges Clemenceau. 

Paris, le 9 décembre 1919. 

1',, Monsieur Georges Clemenceau, 

Président de la Conférence de la Paix, 
Paris . 

A l'heure où la Chambre française recevant, 
après un demi-siècle, les représentants de 
l'Alsace et Lorraine, acclamait justement l'abro­
gation du Traité de Francfort, qui disposa des 
Alsaciens et Lorrains s:1ns leur consentement, 
nous, Membres de la Délégation Egyptienne, 
voulons dire avec quelle satisfaction nous enre­
gistrons ce triomphe de la justice et du droit et 
combien nous nous en réjouissons avec le peuple 
françai s. 

Lorsque Emile Keller, dépuLé du Haut-Rhin, 
montant pour la dernière fois à la Tribune de 
l'As. emblée Nationale, le 1er mars 1871, s'écriait: 
«J'en appelle à tom; les peuples qui ne peuvent 
indéfiniment se laisser vendre comme un vil 
bétail» il exprimait une vérité éternelle dont 
l'heureuse formule devait être reprise un jour 
par le Président Wilson et recevoir l'approbation 
unanime des Alliés. Mais le Traité de Versailles, 
par une incompréhensible contradiction, a dis­
posé du peuple égyptien sans son consentement, 
donnant ainsi satisfaction à cette politique de 
conquêtes que vous condamniez hier dans votre 
éloquente réponse aux députés d'Alsace et de 
Lorraine. 
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Le peuple égyptien ne peut accepter la clause 
du Traité de Versailles qui le concerne. Il 
réclame, comme le firent toujours les Alsaciens 
et Lorrains, que justice lui soit rendue. Comme 
pour le traité de Francfort, l'abrogation seule 
de cette clause illégale pourra apporter aux 
Egyptiens la paix, et à tout l'Orient la confiance 
dans les puissances alliées et associées. 

Le Président de la Délégation Egyptienne, 

SAAD ZAGLOUL. 
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§ 27. 

Protestation des Ulémas d'Égypte . 

I 

Les Ulémas viennent d'envoyer la protesta­
tion suivante contre les incidents qui ont eu 
lieu dernièrement à Al-Azhar, à Son Alttesse le 
Sultan, à S. E. le Premier Ministre et à Lord 
Allenby. 

Cette protestaLion est signée par plus de 
200 Ulémas dont le Grand Mufti, le Grand Cadi , 
le Cheikh ul Islam, le Chancelier d'Al-Azhar, les 
chefs des différentes communauLés religieuses et 
les professeurs d'Al-Azhar. Voici le texte de 
(jette protestaLion : 

«Jeudi, 18 Rabin el Awal (11 décembre), à 
11 heures du matin; un détachement de troupes 
britanniques poursuivant un groupe de manifes­
tants, a envahi la Sainte Mosquée d'Al-Azhar, 
les soldats portant leurs chaussures et tenant en 
main leurs bâtons ont violé ce sanctuaire sacré 
et profané cette grande université islamique qui 
est le refuge des étudiants musulmans du monde 
entier . Ils ont frappé et menacé, puis ils ont 
assailli le bureau de l'Administration Générale, 
pendant que les employés s'adonnaient à leur 
travail. Ils ont enfin tenté de briser la porte 
privée du bureau du Chancelier de la Grande 
Mosquée . La terreur provoquée par leurs actes 
a été considérable dans tout Al-Azhar. 

cc Cet incident a peiné tous les Egyptiens rési­
dant au Caire et leur a causé la plus vive dou-
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leur. Cette triste impres ·ion sera é.Prouvée par 
tout le pays et par tout le monde Islamique. 

«Nous soussignés, Ulémas et Cheikhs de 
Al-Azhar, protestons vivement contre cette 
regrettable violation, conformément à notre 
devoir et aux obligaLions qui dérivent pour nous 
du service de la Sainte-Mosquée.» 

(Suivenl les signatures). 

II 

Les 200 signaLaires de cette protestation, y 
compris les grands chefs dont nous avons donné 
plus haut les nom , ont également adressé à 
S. H . le Sultan, à S. E. le Premier i\1inisLre ct 
à Lord Allenby, la note suivante : 

« Etant données les circonstances présentes et 
les calamités qui se sont abattues sur le pays et 
qui ont atteint un degré de gravité telle, qu'on 
ne saurait plus longtemps les laisser passer sous 
ilence, les ulémas ct les membres du haut 

conseil de l'Universilé d'Al-Azhar considèrent 
que l'un des devoirs les plus sacrés qui incom­
bent aux chefs religieux ct qui leur ont été 
imposés par Dieu est de ne pas négliger leur 
mission qui consiste à donner des avis et une 
direction susceptible de sauvegarder la paix 
sur terre et de fortifier les bonnes relations entre 
les peuples sur la base solide de la concorde et de 
la justice. Cela en conformité des ordres de 
Dieu prescrits par toutes les lois religieuse et 
particulièrement par la sainte loi d'Islam. 

ll A l'unanimité, la nation égyptienne s'en est 
tenue à son droit légitime de complète indépen­
dance. Elle a traduit sa volonté de disposer 
d'elle-même par tous les moyens légitimes en 
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son pouvoir. Mais elle n'a rencontré de la part 
du Gouvernement anglais aucune disposition à 
reconnaître ce droit. De cela est née dans l'esprit 
public une inquiétude qui s'est manifestée par 
la continuation des troubles et la perturbation 
dans les affaires tant publiques que privées. 

«En conséquence, les signataires du présent 
manifeste sont d'avis que le seul moyen d' établir 
la paix dans le pays et de réconcilier les deux 
parties en sauvegardant les intérêts de chacune 
d'elles, est que la Grande-Bretagnefasse honneur 
à ses engagements et reconnaisse l'indépendance 
complète d'un pays, que distinguent entre tous 
un passé glorieux et une situation particulière 
de prépondérance dans tout l'Orient. Ainsi pren­
dront fin les mesures de violence dont les effets 
déplorables se sont faits ressentir pendant si 
longtemps. La population entière pourra alors 
rentrer dans le calme habituel et la tranquillité. 
sans nourrir le moindre ressentiment contre le 
Gouvernement Britannique et après avoir sau­
vegardé les intérêts de ce Gouvernement de la 
même manière et dans la même mesure que ceux 
des autres puissances. 

« Telle est la vérité que Dieu a révélée. En la 
faisant entendre, nous accomplissons le devoir 
qui incombe à tous les chefs religieux. Nous en 
appelons témoignage de Dieu. Il est le meilleur 
de tous les témoins. » 
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Documents sur la Mission Milner 
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DOCUMENTS SUR LA MISSION MILNER 

§ 1. 

Entrevue de Lord Milner avec Je ûrand Mufti 

Lord Milncr s'est rendu le samedi 20 décembre 
1919 à 6 heures à Zeitoun chez le cheikh BckhiL. 

Après avoir échangé les salutations d'usage, 
Lord Mïlncr 'dit au l\lufli : 

LE LoRD. - Je vous remercie d'avoir bien 
voulu mc fixer un rendez-vous eL je vous 
exprime tout le plaisir que je ressens ;\ causer 
avec un homme aussi important que le Mufti. 
Aussi, continua-t-il, je constate que l'Egypte 
s'est beaucoup modifiée, elle esL absolument 
différente de celle que j'ai connue lors de mon 
séjour ici. 

LE MuFTI. - Oui, elle s'est modifiée, mais en 
mieux. 

LE LORD. - Oui, les finances du pays sont 
bonnes ct le progrès maLériel du pays est grand. 

LE MuFTI.- Mais aussi au point de vue intel­
lectuel, l'Egypte a fait des progrès sensibles. 

LE LoRD. - Peut-être bien. Seulement, je 
constate un grand trouble dans les espri Ls sans 
en connaîLre les causes, pourrez-vous m' eclai­
rer? 

---~----~--~~----......;. ___ _ 
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LE .MuFTI.- La cause du trouble est intui­
tive. Au momrnt où aux quatre coins du monde 
on annonc~' aux peuples l'application du principe 
de liberté, on priw l'Egypte de ce droit et au 
lieu de décl:.uw son indépendance, l'Angleterre 
lui impose un p1 ol cet oral. 

LE LoRD. - Le protectorat peuL-il donner lieu 
à de telles alarmes? 

LE MuFTI. - Je ne saurais vous répondre 
autrement qu'en vou~ demandant ce q ue ferait 
le peuple anglms si demain la France le décla­
rait sous son protectorat . 

LE LoRD. - Il n'y a pas de comparaison. 
L'_\ngleterrc était indépendante de tous temps, 
cc n'est pas le cas de l'Egyplc. 

LE i\TUFTI. - L'Egyptc était indépendante et 
n'avait avec la Turquie qu'un lien religieux. 
D'ailleurs, quel que soiL le protectorat, il ne fait 
que faire rétrograder l'Egyptc. 

LE LoRD.- Je trouve que le protectorat pro­
tôgc l'Egyptc contre lout Etal étranger qui vou­
drait violer votre territoire. 

LE MurTr. - ~lais les Egyptiens ne voient 
leur bonheur que d::\ns l'indépendance. Si l 'inten­
tion de l'Angleterre est telle, vous devez avec les 
P uissances encourager notre lutte et nous aider 
par tous les moyens à recouvrer notre indépen­
dance. 

LE LoRD. - E:~t-ce que les Egyptiens igno­
rent que l'intérêt de nos deux peuples est dans 
le protectorat? Ignorent-ils aussi que l'Indépen­
dance de l'Egypte est un danger pour nous et 
un péril pour notre situation et nos intérêts en 
Orient. 



LE MuFTI. - Les Egyptiens n'ignorent pas 
vos intérêts et ceux des Puissances, mais je ne 
considère pas le protectorat comme une solution 
des plus satisfaisantes. L'indl-pendance seule 
résoudra ce problème ct on peut vous donner 
toutes les garanties à vous cl à chaque puissance 
proportionnellement à ses intérêts sans Loucher 
à notre indépendance? D'ailleurs les pays qui 
sont des objets de convoi! ise ont toujours créé 
des difficultés aux Puissances et on a toujours 
trouvé que la seule solntion était de donner 
l 'indépendance à ces pays afin d'éviter des 
conflagrations et des guerres . 

LE LORD. - La discussion esL nécessaire 
puisque nous voulons sauvegarder réciproque­
ment, vous vos droils eL nous, nos intérêts. Nous 
pouvons nous entendre pour neuf points sur dix. 

LE MuFTI. - Toute discussion est bonne et 
conduit à la constatation de la y(~rité. La ques­
tion, au point de vue logique, sc divise en deux 
parties : la première est l'indépendance de 
l 'Egy_plc qui ne souffre aucune dü;cussion, il est 
préférable qu'on le reconnaisse. La seconde est 
la question des garanties cL ceci demande à être 
discuté . Seulement la première partie est la base 
de la seconde cL lorsque vous reconnailrez notre 
indépendance, aucun Egyptien ne sc refusera 
à étudier avec vous toutes les modalités néces­
saires pour défendre notre indépendance contre 
toute violation par les Puissances . 

• • • • • • • 0 ••••••• · ' · ••••••••••••• 0 •••••• • ••••••• • 

L'entretien se déroula ensuite sur le boycot­
tage de la Commission .Jiilner par les Egyptiens. 

LE MuFTI-. - Sur le lerrain limité elu protee-
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tor at auc un Egyptien n'acceptera de causer 
avec vous. 

LE LoRD. - Je crois que certains voudraient 
déposer devant ma commission, mais ils ont peur. 

LE MuFTI. - Aucun pays n'est exempt de 
traîtres . Celui qui se respecte et respecte le sen­
timent de ses compatriotes n'accepte pas ces 
paroles. 

LE LoRD. - Pouvez-vous convaincre vos 
compatriotes que la disc ussion avec nous est 
préférable pour eux? 

Leur si lence nous oblige à imposer notre 
volonté par des ordres. E L vous n'ignorez pas 
que nous sommes la plus fo rte nation du monde. 
Aucun EtaL n'osera s'opposer à notre volonté . 
Par la discussion avec vo us, nous voulons être 
vos amis, ne nous laissez pas vous dicter notre 
volonté. 

LE MuFTI. - En ma qualité de chef de la 
religion musulmane en Egyple, je n'accepterai 
jamais de convaincre les auLres de cc qui révolte 
ma conscience. La nation en tière est décidée à 
lutter pour l'indépendance. D'ailleurs, je n'ai 
jamais ignoré la force de l'Angleterre ni sa situa­
tion prépondérante dans le concert européen. 

Mais si les Egyptiens se soumettent aujour­
d'hui à la force, à la première occasion ils se 
révolteront contre elle . Il ne faut jamais compter 
sur sa force, car les temps changent ct permettez­
moi de vous répéter la parole d' un de nos 
poètes : 

Prends garde contre ton ennemi une fois. 
El contre lon ami mille fois. 

L'ami, s'il change, est plus à même de te nuire. 
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LE LoRD.- Je crois que Lous deux nous nous 
évitons trop et le mal peut êLre irréparable; 
nous pourrions nous rencontrer à mi-chemin. 

LE MuFTI. - Il faut pour cela abandonner 
votre posiLion actuelle, alors vous verrez les 
Egyptiens vous attendre. 

LE LoRD. - Pourquoi alors les Egyptiens 
n'avancent-ils pas les premiers; ignorent-ils 
notre bonne foi? 

LE l\IUFTI. - Les Anglais n'ont pas négligé 
une occasion pour obliger les gens à douter 
d'eux. Vous n'ignorez pas les promesses et décla­
rations innombrables des hommes d'Etat anglais 
qui nous ont déclaré vouloir ne jamais violer 
notre indépendance. Il faut reconnaître avant 
tout l'indépendance pour nous donner confiance. 

LE LoRD. - Ne croyez-vous pas que malgré 
la méfiance on pourrait causer pour trouver une 
solution? 

LE MuFTI. - Vous demandez l'impossible. 
LE LoRD. - Mais ne suis-je pas venu causer 

avec vous malgré la déclaration des Ulémas 
d'Al-Azhar? 

LE MuFTI. - Lorsque le faible demande au 
fort son droit, il n'agit aucunement en ennemi, 
et c'est ainsi que pensenL les hommes d'Al­
Azhar. 

Seulement voLre déclaration est l'expression 
de la pensée du Gouvernement le plus fort, .on 
peut le considérer comme un acte de force . 

LE LoRD.- Je vous cxprimP toute mon admi­
ration pour ce manifesLe des Ulémas. 

LE MuFTI. - J'ai confiance dans votre 
amour pour la justice. Je suis convaincu que 
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vo us ne pouvez pas juger malles Egyptiens qui, 
en réclamant leur indépendance, se disposent à 
vous donner toutes les garanties. 

LE LoRD.- J'aime les Egyptiens et recherche 
leurs intérêts. 

LE MuFTI. -- Peut-on comprendre alors que 
vous acceptez l'indépendance avec les garanties? 

LE LoRD.- C'est une chose à laquelle nous ne 
sommes pas arrivés . Je crois que les Egyptiens 
peuvent causer avec moi sans aucun danger pour 
eux. 

LE MuFTI. - Je regrette ! Je n'en vois pas 
le moyen. Tant que la confiance n'est pas réci­
proque, toute discussion est inutile et vous ne 
pouvez avoir cette confiance q u'en déclarant 
l'indépendance. 

LE LoRD. - Je suis très heureux d 'avoir 
causé avec vous, et vo us remercie avant de 
partir de m'avoir sac ri fié deux heures de votre 
temps si précieux. 



DOCUl!E:-<TS SUR L.\ Ml'<SIO~ M!L:\ER 185 

§ 2. 

Communiqué de la Mission Milner 

(Le Caire, le29 dl'cemiH'e 1019) 

« Les Membres de la i\Iission Britannique ont 
constaté qu'il s'est répandu largement en 
Egypte l'idée qu'ils seraient venus dans l'inten­
tion de priver l'Egypte des droits qu'elie possé­
dait anléricuremcnL. Celte impre~sion ne s'ap­
puie sur aucune base. Le Gouvernement de Sa 
Majesté B itannique, avec l'approbation du 
Parlement, a accordé à la ~Iission la tâche de 
concilier les aspirations du peuple égyptien avec 
les intérêts spéciaux de la Grande-Bretagne en 
Egypte, ainsi qu'avec les droits légitimes de 
tous les étrangers dans cc pays. 

« Nous sommes convaincus que, moyennant 
la bonne yolonté d'une part et de l'au' re, l'objet 
envisagé pourra se réaliser. La l\Iission désire 
sincèrement. que les relations entre la Grande­
Bretagne eL l'Egypte soient établies sur la base 
d'une entente amicale, qui meUra fin à tout 
désaccord et qui permellra au peuple égyptien 
de consacrPr toutes ses énergies au développe­
ment de son pays sous un r(•gime autonome. 

« En remplissant sa tâche, la Mission désire 
prendre connaissance de tous les points de vue, 
soit de groupes ayant caracU~re représentatif, 
soit d'individus qui ont à cœur le bien-être de 
leur pays. La Mission ne cherchera point à limi­
ter le champ des discussions. Il n'y a pas lieu de 
craindre que les conviclions de ceux qui se pré-
enteront devant la Mission ne soient compro~ 

p• 
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mises par une 1 bre expression d'opinions. Ils 
ne s'engageront nullement en soumettant leur 
manière de voir, comme de son côté la Mission 
ne s'engagera pas en les écoutant. A défaut d'un 
échange de vues entièrement franc, il sera diffi­
cile de mettre un terme aux malentendus et 
d'arriver à un accord .» 

Le 29 décembre 1919. 
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§ 3. 
Messa,ge des Princes É,gyptiens à Lord Milner 

•1 Janv ier 1 !)·20. 

Les Princes Egyptiens, descendants de l\1ehe­
met-Ali se font l'honneur de vous communiquer 
ce qui suit : 

Les diverses classes de la Na ti on Egyptienne 
ont suffisamment monlré leur amour et leur 
sacrifice pour la PaLrie. L'EgypLe a exprimé ses 
espoirs et ses revendications par la réclamation 
de son indépendance complète. La preuve est 
palpable, yous l'avez constaté vous-même. 

On ne peut plus accuser le peuple égyptien 
d'être mü par des sentiments étrangers à cet 
amour de la patrie ou d'être travaillé par des 
influences occultes cherchant un inLérêt per­
sonnel quelconque. 

Tous les actes du peuple égyptien démontrent 
d'une façon probante que c'est dans sa force 
même qu'il puise toute son énergie qui n'est 
que l'expression ultime de son patriotisme. 

En conséquence, nous pouvons vous assurer 
que non seulement nous revendiquons avec 
notre peuple l'indépendance complèLc; mais 
corps et âme nous nous solidari~ons avec lui. 

Avec le peuple égyptien nous formons un bloc 
unique et indivisible luttanL pour défendre les 
droiLs sacrés de la Patrie et nous ne cesserons ja­
mais de revendiquer son indépendance complète. 

PRINCE KAMEL EL DrNE HussEIN, 

PRINCE ÜMAR ToussouN, 
PmNCE MEHEMET ALI IBRAHIM, 

PmNCE YoussEF KAMAL, 

PRINCE lSMAÏL DAVID, 
PRINCE l\lANSOUR DAOUD. 

N.B.- Lord 1\Iilner a accusé réception de celte Jeltre. 
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§ 4. 

Message des Princes au Peuple Égyptien 

Fils d'Egypte ct chers Compatriotes, 

La volonté divine a mis l'avenir de l'Egypte 
entre les mains de son créateur el son serviteur, 
le Sauveur do l'Egyptien moderne et son guide 
notre Seigneur et Grand-Père, I\Iehemet Ali, 
Plein de courage, de fidélité cl de sagesse, il est 
le héros de la renaissance nationale égyptienne. 

Les descendants de l\Ichemct Ali se doivent à 
ce cher pays, source de leur bonheur, aussi 
continuent-ils la tradition de leur Grand-Père 
pour la réalisation de son projeL de rendre 
l'Egypte aux Egyptiens. 

La noble nation égyptienne, en sc levant 
pour accomplir son devoir, s'est fait une place 
d'honneur au monde et augmente nolre fierlé. 

Comme il ne reste aucune classe dr la nation 
égyptienne qui n'ait revendiqué ses droits natu­
rels et sacrés pour l'indépendance, nous venons 
nous, les fils de l\Iehemet Ali, non seulement 
nous associer à vous dans vos espoirs et vos buts, 
mais pour exposer notre poitrine avec celle de 
tout comb a tl ant. N' ayanL ainsi qu'une seule 
âme, nous n'aurons qu'un seul corps ct une seule 
et grande force qui ne prut fléchir . 

Nous revendiquons avec la Nation entière, 
l'indépendance de l'Egypte intégrale ct complète 
et sans aucune réserve. 
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§ 5. 

Lettre de Zagloul Pacha. sur Lord Milner et sa. 
Mission. 

(Leilrc adressée au Président du Comité local 
de la Délégation Egyptienne au Caire. 

Paris, le 21 jall\·icr 1920. 

Excellence, 

Nous avons reÇ,u le rapport que vous nous 
avez envoyé par l' enlremise d'Aly Bey Maher. 
Nous l'avons aUentivemenL parcouru comme 
nous avions allentivement lu le communiqué 
de Lord l\Iilner cL nous vous avons aussitôt télé­
graphié que nous partagions complètement 
votre avis . 

Nous avons constaté comme vous ce fait évi­
dent que le Communiqué de Lord :Milner ne 
déroge en rien aux déclarations qui l'ont pré­
cédé sauf que le moL « ProLecLoraL >> n'y paraîL 
pas ct qu'il est écrit en termes aimables. Quant 
au fond, rien n'csL changé. Ce Communiqué, 
comme les déclaralions qui l'ont pr(·cédé, consi­
dère l'Egyple vassale de l'Anglelerre, la Com­
mission .Milner, une Commission d'enquête et 
les Egyptiens, des quémandeurs. Le bÛL de la 
Commission est d'élaborer un régime adminis­
LraLif dans les limites du self-government. 

Or, nous n'admettons rien de LouL cela. 
La Grande-Bretagne n'a aucun droiL de suze­

raineté sur l'Egypte; nous ne reconnaissons à 
sa Commission aucun pouvoir d'enquête chez 
nous eL nolrc but csL de jouir de Lous nos droits 
à l'indépendance compli'te. 

Il est vrai que le Communiqué a élargi la base 
de la discussion1 mais il en a en même temps 
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limilé l'objet à l'octroi d'un sclf-government, 
démolissant ainsi d'une main ce qu'il bâtissait 
de l'autre. Bien plus, la Commission ne s'y consi­
dère nullement en~ngée par la discussion ainsi 
c'>largie et réserve toute sa liberté. De telle sorte 
que la question en resle au même point : le 
Protectorat n'est pas levé, mais confirmé ct 
l'indépendanc" n'est pas réalisée, mais diminuée. 
Le seul avantage d.u Communiqué est de faci­
liler la tâche de la Commission d'enquête à nos 
dépens - ce que nous ne saurions admettre. 
D'autant moins que la Commission est venue 
malgré nous, malgré l'unanimilé de la Nation, 
ne reculant devant aucune violence pour prépa­
rer la voie à son arriYée qu'elle a fait précéder de 
la formaLion d'un ministère que l'opinion 
publique n'approuve pas. 

Il est facile de comprendre dans ces condi­
tions que jamais l'idée ne pouvait nous venir, 
à la suite de ce Communiqué de rentrer en 
Egypte. Surtout que les Anglais n'eussent pas 
manqué de considérer noLre retour comme un 
succès de leur politique et de l'interpréter de 
toutes les manières susceptibles d'égarer l'opi­
nion publique en Europe, notamment en Angle­
terre. 

Peut-être nous serions-nous exposés à un tel 
danger et eussions hâté cc succès si, en compensa­
tion, les Anglais nous avaient fait des promesses 
positivessur lesquelles nous cussionspu compter. 
Mais ils n'en ont rien fait et nous ne nous illu­
sionnons pas au point de croire qu'ils le feraient 
après notre arrivée en Egypte. D'autre part, si 
en élargissant le champ de la discussion ils en 
avaient également élargi le but, nous eussions 
pu espérer les conYaincrc de la justice de notre 
cause. Mais ce but a él(· fixé hien au-dessous de 
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nos aspirations dans un communiqué censé 
publié pour nous donner satisfaction. Ils nous 
font l'effeL, m cela, de certaines lois allemandes 
qui autol'isaienL l'audition des témoins après le 
prononcé du jugement. 

Nous avons donc estimé que notre retour en 
Egypte dans de telles conditions serait un acte 
à la fois inutile ct naïf dont les Anglais ne man­
queraient pas de se prhaloir pour prétendre 
qu'il a suffi d'un petit changement dans la forme 
de leurs déclarations, pour amener toute la 
Nation Egyptienne à changer complètement 
d'aLtitude envers la Commission, ct de passer 
du boycottage le plus absolu à la négociation ! 

Non, nous ne sommes pas encore arrivés à ce 
degré de simplicité et la question 0st beaucoup 
trop importante pour qu'un tel changement 
puisse l'influencer. 

Nous acceptons de négocier, mais à la condi­
tion que la partie soit égale, que nous ayons les 
mêmes droits dans la discussion, que chacune des 
deux parties rcpréscnt e son pays, que le but soit 
d'arriver à un accord garantissant à l'Egypte 
son indépendance complète ct à l'Angleterre les 
intérêts qu'elle a en notre pays pourvu que ces 
intérêts ne soient pas en contradiction avec notre 
indépendance, enfin que les Puissances recon­
naissent cet accord ct que la Société des Na ti ons 
en prenne acte. 

D ès que les Anglais feront une déclaration 
officielle dans ce sens, que la loi martiale aura 
été abolie et que l'on nous aura assuré la liberté 
de revenir reprendre notre travail quand nous le 
voudrons, alors nous irons en Egyptc pour enta-
mer les négociations. . 

Quant à une négociation en Europe, nous som­
mes disposés à l'entamer avec la Commission 
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Milner ou toute autre dès lors qu'elle aura lieu 
sans engagement et que ce qui importe c'est le 
résultat auquel nous arriverons dans les limites 
du mandat qui nous est donné. 

Aussi, si les Anglais désirent réellement notre 
amitié cL veulent baser leurs relations avec nous 
sur une entente réciproque, rien ne leur sera plus 
facile que de suivre l'une de ces deux voies pour 
atteindre le but visé . 

Ils doivent assurément comprendre que les 
Egyptiens ne sont pas des naïfs ct qu'ils con­
naissent assez leurs droits pour ne plus se fier 
aux paroles. mais aux acLes et pour ne vouloir 
d'aucune alternative à leur complèle indépen­
dance! 

Ils pourront nous contraindre à subir le régime 
qu'ils voudronL. Il ne leur serait même pas diffi­
cile de faire approuver leur proLectoraL par 
toutes les Puissances . . Mais cela ne supprimera 
pas notre droit. Notre droit demeurera enLier et 
nous continuerons à le revendiquer par tous les 
moyens. Si aujourd'hui, aucun Gouvernement 
étranger ne peut nous aider, il existe, par contre, 
des liLéraux dans tous les pays, qui nous accor­
dent toutes leurs sympathies et qui défendent 
noLre cause par la plume ct la parole. 

Qui nous dit que nous n'aurons demain une 
aide puissante? Le DesLin est si changeant! Que 
d'ennemis se sont réconciliés ct que d'alliés sont 
devenus des ennemis mortels ! Nous ne pouvons 
d'ailleurs, ne pas tenir complc de l' extension 
considérable de l'empire hri L anniquc, des trou­
bles qui agitent ses possessions ct les Etats voi­
sins, de la diffusion des principes démocratiques 
dans le monde en général eL dans le Royaume­
Uni en particulier, de la menace du Parti ouvrier 
ct de sa prochaine accession au pouvoir ainsi que 



le prouvcnL les résultats des élections parLielles 
eL les grèYcs devenues si fréquentes en Angle­
terre. 

Ce sont là des faiLs qui nous encouragent à ne 
pas compromcllre notre droit, à nous y Lcnir au 
contraire fermement ct à hoycoLLcr une Commis­
sion venue malgré nou::; pour nous faire accepLer 
une diminulion de cc droiL. Nous devrons la 
boycotter jusqu'à ce qu'elle s'en retourne avec 
l'aveu de son échec. LaI ation Britannique ct le 
monde entier sauront alors que l'EgypLe est 
parfaiLcmcnt unie dans la revendicalion de sa 
complète indépendance et qu'on ne pourrait la 
contraindre à accepter cc dont elle ne YeuL pas 
sans porter aLLeinLe à l'honneur des promesses 
de l'Angleterre, sans déroger aux traités qu'elle 
a signés, sans violer les principes qu'elle a accep­
tés cL sans exposer sn tranq uilli lé cL sa paix à de 
graves dangers. Ils sauronL de plus que la meil­
leure voie à suivre est que la Grande-Bretagne 
remplisse ses engagements, qu'elle fasse de 
l'Egyptc une alliée amie au lieu d'une vassale 
hostile altendant continuellement l'occasion de 
se soulever contre ell e ct préférant mourir pluLôt 
que de se soumeLtre à l'Angleterre. 

Veuillez agréer, eLc ... 

Signé : SAAD ZAGLOUL. 
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Convention du 29 Octobre 1888 

concernant 

le Canal de Suez 

• 
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CONVENTION DU 29 OCTOBRE 1888 
CONCERNANT LE CANAL DE SUEZ 

ARTICLE PREMIER. - Le canal maritime de 
Suez sera toujours libre et ouvert, en temps de 
guerre comme en temps de paix, à tout navire de 
commerce eL de guerre, sans distinction de 
pavillon. 

En conséquence, les Hautes Parties contrac­
tantes conviennent de ne porter aucune atteinte 
au libre usage du canal, en Lemps de guerre 
comme en lemps de paix. 

Le canal ne sera jamais assujeUi à l'exercice du 
droit de blocus. 

ART. 2. - Les Hautes ParLies contractantes, 
reconnaissant que le canal d'eau douce est indis­
pensable au canal maritime, prennent acte des 
engagements de Son Altesse le Khédive envers 
la Compagnie universelle du canal de Suez én ce 
qui concerne le canal d'cau douce, engagements 
stipulés dans une convention en daLe du 
18 mars 1863, contenant un exposé et quatre 
articles . 

Elles s'engagent à ne porter aucune atteinte 
à la sécurité de ce canal et de ses dérivations, 
dont le foncLionnemenL ne pourra être l'objet 
d'aucune tentative d'obstruction. 

ART. 3. - Les Hautes Parties contractantes 
s'engagent de même à respecter le matériel, les 
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établissements. construction et travaux du 
canal maritime Pt du canal d'cau douce . 

ART. 4. -Le canal marit imc restant ouvert 
en Lemps de guerre (;omme passage libre, même 
aux navin·s de gtwrre des hellig{~rants, aux 
termes de l'article premier elu pr(~sent traité, les 
Ilau les Parties contractantes conviennent qu'au­
cun droit de guerre, aucun acle d'hostilité, ou 
aucun acte ayant pour Lut d'entraver la libre 
navigaf ion du canal JJC pourra êfre exercé dans 
le canal ct ses ports d·acci·s, ainsi qtH' dans un 
rayon de trois milles nwrins de ces ports, alors 
même que l'empire otloman serait l'une des 
puissances belligérantes. 

Les bâtiments de guerre des bell igèrants ne 
pourront, dans le canul ct ses po1 f s d'accès, sc 
ravitailler ou s'a fprovisiomwr que duns la limite 
strictcnlCnt nécessaire. Le 1 ransit dcsdits bâti­
ments par le canal s'dfeclucrn dans le pl us bref 
délai d'après les rè•gkme11ts en vigueur et sans 
autre arrf\t que Cf' lui qui résultc·rai t. des nécessi­
tés du service. Leur s(·jour ù PorL-Saïd et dans 
la rade de Suez nr pourra ùôpasscr vingt-quatre 
heures, sauf le cas de relâch.· forcée . En parei l 
cas, ils seront tenus de parf ir le plus tôt possible. 
Un intervalle de vingt-quatre hclU'cs devra 
s'l'>couler cnLrc la sortie d'un port d'accès d' un 
navire lwlligérant ct le dt~part d'un navire appar­
tenant à la puissance ennemie. 

ART . 5. -En Ll•mps de gucrrr, les puissances 
bclligéranLes ne débarqueront ct ne prendront 
dans le canal ct Sl'S por-ts d'accès ni troupes, ni 
muniLions1 ni materiel de guerre. Mais dans le 
cas d'un empêchPnwnt accidentel dans le canal, 
on pourra embarquer ou déharquer, dans les 
ports d'accès, des tro upes fractionnées par 

.• 
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groupes n'excédant pas 1.000 hommes, ayec le 
matériel de guerre correspondant. 

ART. 6.- Les prises seront soumises sous tous 
les rapports au même régime que les navires de 
guerre des belligérants. 

ART. 7. - Les puissances ne mailltiendront 
dans les caux du canal (y compris le lac Timsah 
et les lacs Amers) aucun bâtiment de guerre. 

Toutefois dans les porls d'accès de Port-Saïd 
ct de Suez, elles pourront faire stationner des 
bâtiments de guerre dont le nombre ne devra 
pas t"XCéder deux pour chaque puissance. 

Ce droit ne pourra être exercé par les belligé­
rants . 

ART. 8. - Les représentants en Egypte des 
puissances signataires du présent trailé seront 
chargés de veiller à son exécution. En toute cir­
constance qui mrnacerait la sécurité ou le libre 
passage du canal, ils se réuniront, sur la convo­
cation de trois d'entre eux cL sous la présidence 
de leur doyen, pour procéder aux constations 
nécessaires . Ilf; feront connaître au Gouverne­
ment Khédivial le danger qu'ils auront reconnu, 
afin que celui-ci prenne les mesures propres à 
assurer la proteclion et le libre usage du canal. 

En tout état de cause, ils se réuniront une fois 
par an pour constater la bonne exécution du 
traité. Ces dernières réunions auront lieu sous la 
présidence d'un commissaire spécial nommé à cet 
effet par le gouvernement impérial olLoman. Un 
commissaire l'hédivial pourra également prendre 
part à la réunion ct la présider en cas d'absence 
du commissaire otLoman. 

Ils réclameront notamment la suppression de 
tout ouvrage ou la dispersion de tout rassemble­
ment qui, sur l'une ou l'autre rive du canal, pour-
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rait avoir pour but ou pour effet de porter 
atteinte à la liberté et à l'entière sécurité de la 
navigation. 

ART. 9.- Le gom-ernement égyptien prendra, 
dans la limite de ~e:; pouvoirs, tels qu'ils résul­
tent dPs firmans, eL dans les conditions prévues 
par le présent trai lé, les mesures nécessaires 
pour faire respecter l' cx(•cution cludiL traité. 

Dans le cas où le gouvernement égyptien ne 
disposerait pas d(' moyens suffisants, il devra 
faire appel au gouvernement impérial ottoman. 
lequel prendra les mesures nécessaires pour répon­
dre à cet appel, Pn donnera avis aux autres 
puissances signataires de la déclaration de 
Londrt's, du 17 mar:; 1885, et, au besoin, sc 
concertera avec elles •' cc sujet. 

Les prescriptions drs arlicles 4, 5, 7 ct 8 nE 
feront pas obstacle aux mesures qui seront priseE 
en verlu elu présent ar-Licle. 

ART. 10. - De mC·me les prescriptions deE 
articles 4, 5, 7 eL 8 ne feront pas obstacle am• 
mesures que Sa l\Iajesté Impériale le Sultan et 
Son Altesse le Khédive, au nom de Sa Majesté 
Impériale et dans les limites des firmans concé· 
dés, seraient dans la nécessit() de prendre pom 
assuree, par leurs propres forces, la défense de 
l 'Egypte et le maintien de l 'ordre public. 

Dans le cas où Sa :'llajeslé Impériale le SulLa1 
et Son Altesse le Khédive se trouveraient dam 
la nécessité de se préva loir des exceptions pré· 
vues par le présent article, les puissances signa· 
Laires de la déelaration de Londres en seraient 
avis<~es par le gouv(·rnement impôrial ottoman 

Il est également entendu que les prescription! 
des quatre articles dont il s'agit ne porteront 
en aucun cas, obslaclc, aux mesures que le gou· 
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ve•mcmr·nt impéria l ollomau croira néccss<.IÏrc 
de pre•nd rc• pnur as~urct· p<lr St•s )li'O)ll'e•:" fon~t·::; la 
dl'ft'lll-'1' dt• st·s autres po:;::-1'~;-,iuus ::;ilut'·cs sur la 
côlc orient a le de la 111{'1' Hougt· . 

• \nT. Il. - Le:; mesure:. epiÏ :.Prout )ll'i "~ daus 
lt•s cas , ... ,.,·us pa•· 1··::: arl it:le•:; H L JO du pre· rnl 
t rn ile lit' ùcwoul pa::; faire ubsl :tell' <Ill li!Jrc u:-.agc 
du eaual. 

D :tllS ('t•S 11\Î•Jnf'S cas, J'{•ro 1'1 ion dt• fur! ÏfÏl';l-
1 ious pt·rntam•ul c:-:. élc,·éc, nmt rairl'nll'nl aux 
dispo:-il ion-; d e• l'url id,~ 8 Ùl'lllt'tll't' iul• relit ... 

• \HT . 1~. - L,·-; ll aull's Pai'IÎ•·:-. nnt 1-<",lelault•, 
couvicunc•n t par <.~pp l icalion du priru:ipe• d'l·ga­
li t ,·. l'Il el' IJ ui conce•r·nc J,. li lm· u";•t:•• 1l11 e:aual, 
pri1u:ip!' qui fom11· l'unt· dt•::; '"' !:>''" elu IH'''?•'Jll 
l raili•, qu'mwuut• ù't·llcs uc n·l'iwr d~era l• aYau­
la~t·s l t·ni loriuux ou commc•r·riaux, ui de· pri\'i-
1 1-J~c d au:. lt•s arra ugemcut s iu[e •rnal imtaux ')U i 
puurrout. i ulPJYt•Jl ir, par rappur·t nu c:anal. :-;ont. 
d 'a iile•ur:-. •·i•senc'·s lt•s droits de• la Tmquil· COllllll«' 
puissauec· 1 PITÎicwiniP. 

AnT. 13. Eu d•·hms dt·-. ol•ligal Îo1~:- J•rl•\ lii'S 

l'Xprcs;o,t.'llll' IIL par J,•s •:lau-.•·:-. du pn'•::-••ul lr·ailt•, 
il n 'l'si po rit'• a w;uuP <~li••Ïnl ,. aux droits :-.oll\'t•­
r a in!' d l' ~a ~ f ajc:.lt.'• l mpi·rial .. le .'ullan d aux 
droit s Pt inu uuuilé!> de :-:on . \ lll'S;o,L' 1 .. 1\ ht.'·divr•, 
t els •ru ï ls résultl·nt des firnrau:- . 

. \nT. J .J. - L l's H autes Part Îl':- !~1111l r:wl aulP:. 
t:O il \'ÏPu ucu l que lcos cugat:<·nl!·nl :-. ri·:-.tdl aul du 
prt'·se•ul. 1 r;,t ill; JJ t: st·ronl pas limilt'·:-. par la dru·· ·•· 
des ac:tl's d e c:uuc•·s:.iou dt• la Cowpaguic uui­
verscllc d 11 euual ùc :::iuez. 

Am·. If>.- Lf's slipulatiuus du pn'·:.••nt lrailù 
n•· f«'ronl pa ub-.t ade nu x Ill• un•::; ::;auit airl'" • u 
vigueur 1'11 E~yple. 
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ART. Hi. - Le~ Hautes Pnrl Ït'<; r.onlrnd aul rs 
s'•·ugagPuL ;, port r·J h· pri-~tlll 1 rail··· ?t 1~ <~Ctllnni,­
HJIICt' cll'S Elnh qui Ill' J'oui pns :-ÎJ.!llt\ en lt•s 
iuYilanl il ~· ar.céùr·r. 

\ n'l'. Jï.-Lcprt"·.::cnffr:•Îf•'•so•rnrntifil·l'flt•s 
rniificat ion:> en ·rouf '' hall'•t••·=- ;, 1 :on~l anf i­
uopli· d au:; 11 11 ddai d'un mois. ou plu::.f of ::.i fnirt· 
st• peul. 

C 11 foi do· C[lWÎ. 1 ft; •.• 

1 
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CONVENTION MILNER · ZAOLOUL 

Lettre de Lord Milner 

1 s .\oûL 1 9?0. 

Le memorandum ci-joint est le r{~sultat de 
conversations qui ont cu lieu à Londres de juin 
à aoüL 1920, entre Lord :\Iilncr ct les :\!embres 
de la Mission Spéciale pour l'Egypte, cL Zagloul 
Pacha rt les Membres de la Délt:·gaLion Egyp­
tienne, auxquelles convcrsaLions Ad li Pacha 
prit parL également. Cc memorandum esquisse 
la poliLiquc ù suivre pour le règlement de la 
question EgypLiennc au mirux des inLérüts de 
la Grande-Bretagne ct de l'Egyptc. 

Les membres de la ;\lission recommande­
raient au Gouvrrne111enL britannique d'adopter 
la politique indiquée dans le :\Iemoranclum s'ils 
sont convaincus qur Zagloul Pacha Pt la Délé­
gation sont ôgalPmenL pr<·parés à la d<·fenclrc et 
useront de toute leur influenc<' pour obtenir le 
consentemr.nt d'une Assemblé-e SaL!onale Egyp­
Lienne à la conclusion d'un Lel trait6 ainsi qu'il 
est prt'•vu clans les arLicles 3 ct 4. 

Il est rlair que, si les deux parties ne sont 
pas cordialement unies pour soutenir le projet, 
la politique conseillée ici ne pourrait être pour­
suivie avec succès. 

SiO'né, .\1. 18/8/20. 
14. 
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MEMORANDUM 

I. - Dans le but d'établir l'indépendance de 
l' Egypte sur de., bases solid<'S ct durables, il est 
nécessaire que le;.; relations entre la Grande­
Bretagne ct l'Egyptc soient définies avec préci­
sion, cL que les privilèges ct immunîL6s dont 
jouissent en Egyple les Puissances capitulaires 
soient modifîl'es ct rendues moins pr(•judiciables 
aux inlôrêts du pays. 

2.- Ces buts nc peuvent ê·Lrc atteints sans de 
plus mnples n(·gucialions : premièrement entre 
des rcpr<;srnlanls accn'·dit!·s des Gouverne­
ments anglais d ,··gyp lien; el ensuite entre le 
Gouvernement anglais eL les Gouvernements 
des Puissances capitulaires. Ces négociations 
auront pour but d'arriver à des arrangements 
ddinitifs sur les hases suivantes : 

3.- (1) Un traité sera conclu entre l'Egypte eL 
la Grande-Bretagne, par lequel la Grande-Bre­
tagne rcconnailra l'indéprndance de l'Egypte 
comme monarchie constiLuLionnellc, avec des 
insliLutions représrnlatives, et l'EgypLe accor­
dera l1 la Grande-Bretagne les clroiLs qui lui sont 
nécessaires pour sauvegarder ses intérêts spé­
ciam;: rL lui pcrnwttrc de donner les garanties 
qui doiYcnL êLrP accorcll"·es aux Puis anccs étran­
gères pour obtenir le c~,··sislemrnt de leurs droits 
ca pi Lu lairL':'. 

(II) Par le m<~nw trait<• une Alliance sera con­
duc cnLrc la Grantle-DrcLagnc cL l' Egyptc, par 
laquelle la Grande-Bretagne s'engagera à aider 
l' Egyple dans la défrnse de son intégrité terri­
toriale ct l'Egyplr s'engagera, en cas de guerre, 
même quand lï·.V~ritl- de son Lcrritoirc ne sera 
pas menacée, ù accorder à la -Grande-Bretagne 
Loute l'aide l?n son pouyoir, ,JJans ses propres 
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fronti ères, y compris l'usage de ses ports, aéro­
dromes ct. moyens de communication pour les 
besoins. militaires. 

4. - Cc traité comprendra des stipulations 
ayant pour but les effeLs suivants : 

(I) L'Egyptc jouira du droit de représentation 
auprès des pays étrangers . En l'abi:iencc d'un 
représentant Egyptien dûment accrédité, le 
Gouvernement Egyptien confiera ses intérêts 
aux soins du représentant britannique. L'Egyptc 
s'engage à ne pas adopter dans les pays étrangers, 
une aLtiLude incompatible avec l'alliance, ou 
pouv::mL créer des difficultés à la Grande-Bre­
tagne, cL aussi à ne conclure avec les Puissances 
étrangères aucune convention qui soiL préjudi­
ciable aux inU·rêts britanniques. 

(II) L'Egyptc accordf'ra à la Grande-Bretagne 
le droit d'entretenir une force militaire sur Je 
sol Egyptien pour la protection de ses commu­
nications imp&rialcs. Le traité fixera le point où 
les troupes seront cantonn(•es, ct règlera toutes 
les questions subsidiaires qui sc présenteront. 
La présence Je ceLLe force ne constituera en 
nucun cas une occupation militaire du pays, et 
ne portera aucune aLLeintc aux droits du Gou­
vernement d'Egypte. 

(III) L'Egypte nommera, d'accord avec le Gou­
vernement de Sa :\Iajeslé, un Conseiller Financier, 
auquel seront confiés, en temps opportun, les 
pouvoirs actuellement cxerc6s par les Commis­
saires de la Dette, ct qui sera à la disposition du 
Gouvernement Egyptien pour toutes autres 
questions sur lesquelles il désirera Je consulter. 

(IV) L'Egypte nommera, d'accord avec le 
Gouvernement de Sa Majesté, un fonctionnaire 
au l\Iinii:ilèrc de la Justice qui jouira du Droit 
d'accè auprès du :\1inistrc. Il sera tenu stricte-
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ment nu courant dr toutes rruestiom~ au sujet 
de l'application dr la loi concrrnant les étran­
gers, el sera r~gakmrnt à la d isposition du Gou­
vernement Egyptien pour êt rr consulté sur 
toutr qurstion rclativr au mainl irn efficace de 
la loi ct de l'ordre. 

(\') En vur du transfrrt prc'·vn au Gouverne­
ment cie Sa :\TajrsLé des droits j usqu'ici cxerc6s 
sous Je régimr rlrs Cap itulations par lrs cliffé­
rrnt.s Gouvrrn<'nwnLs (·trnngrrs, I'Egyptr rccon­
nalL ù la Grandr-Hrrl agnr Ir droit d'intervenir, 
pnr son Rrprc'•-;rntnnt <'n Egyplr, pour empêcher 
l'appliral ion aux drangrrs dr tou le loi égyp­
tirnnc dont l'arnlicnlion nc'•ccssilr artucllcment 
le consentemrnl des P11issanrrs drangèrcs, et 
ln Grandc -Brrtaf!'nc cl<' son cùlt\ s'engage à 
n'cxf'rccr re droit qur dans le cas de lois d'une 
applirntion non f'(JuiLahlc :wx c'·L rangrrs. 

Val'irmlr à r·rfll' clausr : 

En vur de la erssion nu Gouv<'rncmrnl de Sa 
~bjrsU• d<'s droits jusqu'iri rxrrcé•s sous le 
rl·gime <\('S Capil ulations par lrs différents 
Gouvrrncmrnb ~trangrrs, I'E~-!~Vpl <' reconnaî t à 
la Grandr-Brelagn<' le droit d' intervenir, par 
son l'C'JH'c'•s<'nt::mt <'n Egyplr- . pour empêcher 
l'application aux l·lrangt>r::; c!P toute loi Egyp­
tirnne donL l'applif'alion n(•cessitP actuellement 
le consentcmrn L drs Pu issancf's l·lrangères; ct, la 
Grandc-BreL;1gnr dr son côV' s't>ngage a n'<'xcrccr 
cc clroiL qu<' clans!<' ras de lois d'une a pplicaL.ion 
non !•quit ab!f' aux drnngers <' n mali ère d' impôts, 
ou rn dl·sacenrd f"l\'CC ks principes rommuns de 
lf•gislation ries Puiss<mres capitu lain•s. 

(\'I) Par suitf' d<'" relations sp(·cialcs enLre la 
Grande-Bretagne et l' Egyp te créées par l'alliance, 
il sera :wc0rcll• au représrnt0nt britannique une 
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situation exceptionnelle en EgypLe et il aura'un 
droit de prl'séancc sur les autres rcpr<·sentants . 

(VII) Les contrats des officiers britanniques 
ct des officiers d'autres nationaliU•s étrangères, 
ct des fonctionnaires administraLifs entrés au 
service elu Gouvernement EgypLien avant l'en­
t rée en viguf'ur elu trait(• pourront être dr1noncés 
soit par lrs fonctionnaires 0ux-mêmes, soit par 
le Gouvernement Egyptien, à tout moment 
durant une période de deux ans à partir de 
l'entrée en vigueur du Trait(·. Les pensions ou 
indcmniLl·s ù. acrordrr aux fonclionnaircs qui se 
retireront suiYant cette clause, en plus ck celles 
prévues par la loi actuelle, seront fixl-<'s par le 
Traité. Dans le cas où aucun avantage n'est 
obtenu par cet arrangement, les conditions exis­
tantes dr srrvic;c nr seronL pas changé·cs . 

5. - Cc traité sera soumis ù l'approbation 
d'une Asscmbl<"·c Constituante, mais n'entrera en 
vigueur q n'après l'entrée en vigueur cl es accords 
avec les Puissances' élrangèrcs pour la suppres­
sion de leurs Tribunaux Consulnircs, ct des 
décrets pour la réorganisa[ ion .. ües Tribunaux 
mixtes. 

6.- CcLtr Assemblée ConsliLuantc aura (•gale­
ment pour mission de préparer lrs nouveaux 
statuts organiques sm lesqurls le Gouverne­
ment dr l'Egyple sera à l'avenir établi. 

Ces statuts contiendront lrs dispositions pré­
voyant la responsabilité des Ministères devant le 
Parlement. Ils contiendront <·gaiement les stipu­
lations- n(·crssaires au sujet de la toU·rancc reli­
gieuse pour Lous les individus cL pour la protec­
tion efficace des droits des étrangers. 

7.- Les modifications nécessaires au régime 
des capitulations seront obtenues par des 
accords conclus par la Grande-Bretagne avec les 
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différentes puissances Capitulaires. Ces accords 
contiendront ks slipulalions concernant la fer­
meture ÙI'S Tribunaux consulaires, afin de rendre 
possible la rt'organisalion cL l'extension de la 
juridiction Jps Tribunaux mixtes et l'applica­
tion à Lous !Ps Hrangers en Egypte de lois 
(y compris les lois établissant ùcs impôts) votées 
par le Parlrm<'nt Egyptien. 

8.- Ces accords stipuleront le lransiert au 
Gouvernement ck Sa :\IajesU• des droits anté­
rieurement exrrr·(·s sous le r{•gime des capitu­
lations par !Ps diff(•renLs Gouvernements étran­
gers. Ils conlirnclront les stipulations suivantes : 

(a) Il ne sf'ra pas pnmis dïnsliluer des pri­
vilèges pouv::>.nt nuire aux rrssorlissants des 
puissancrs ayanl consrnli à supprimer leurs tri­
lJUnaux consulairrs. Ces ressortissants bénéfi­
cieront rn Egyplr du mêmr traitement que les 
sujets hritanuiqurs. 

(b) La loi sur la i\"alionalitl- Egyptienne sera 
bas<'•e ~ur le .lus san,quinis, de sorte que les 
enfants nés eu Eg)'pte dr parents étrangers 
consen·eronl la nationalité de leur père et ne 
pourront être comir!t'·r(·s comme Egyplien . 

(c) LPs officiers consulaires des Puissances 
Nrangi.~res jouiront en Egyple des mêmes statuts 
dont jouissent lr·s Consuls étrangers en Angleterre . 

(d) Les traiU·s <'t les ac<'ords actuels auxquels 
l'EgypLc a pris part pour les questions de 
<'ommercc ct de navigaLion y compris les con­
ventions postales et tolégraphiques, resteront 
en vigueur. En attendant la conclusion d'accords 
spéciaux auxquels l'Egyptt> serait partie con­
tractante l'Egypte appliquera les traités en 
vigueur entre la Grande-Bretagne et la Puis­
sance étrangère intéressée sur les questions sou­
levées par la fermeture des tribunaux consu-
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laires, telles que traités sur l'Extradition, traité 
pour la livraison des marins déserteurs, etc .. . , 
ainsi que les traités de nature politique soit 
multilatéraux, soiL bilatéraux, c'est-à-dire 
Conventions d'Arbitrage eL les différentes Con­
ventions relativrs à la conduite des hostilités. 

(e) La liberté du maintien des éco les ct l'en­
seignement de la langue de chaque puissance 
intéressée sera garantie, à condition que ces 
écoles soient soumises en tous points aux lois 
applicables généralement aux Écoles Euro­
péennes en Egypte. 

(f) La liberté de maintenir ou cl'organisrr des 
institutions clc bienfaisance ct religieuses telles 
que : Hôpitaux, eLc ... , sera aussi garantie. 

Les traités prévoicront ôgalemcnt l0s chan­
gements nécessaires dans la Commission de la 
DetLe et l'élimination de l'él(~mcnL international 
du Conseil sanitaire d'Alexandrie. 

9.- La législation rendue nécessaire pour les 
Conventions pr(·citées, entre la Grande-Bretagne 
et les Puissances étrangères sera faite par 
décrets rendus par le Gouvernement Egyptien. 

Un décret sera rendu en même tc'Tips validant 
toutes les mesures législatives ad 1inistratives 
ou judiciaires prises en ,-ertu de la loi martiale. 

10.- Les décrets sur la réorganisation des tri­
bunaux · mixtes conféreront à ces tribunaux 
toute juridiction jusrru'ici exercée par les tri-­
bunaux consulaires sans Loucher à la juridic­
tion des Tribunaux indigènes. 

11 -Après l'entrée en vigueur du traité auquel 
se réfère l'article 3, la Grande-Bretagne en com­
muniquera les termes aux Puissances étrangères, 
ct soutiendra une demande de l'Egy pLc pour son 
admission comme l\Iembre à la Ligue des 
Nations. 
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CONGRÈS DES ASSOCIATIONS ÉGYPTIENNES D'EUROPE 

A la suite de la publication de la Convention 1\!Jilner­
Zaglou/ dont on vient de lire le lexie, les Associations 
égyptiennes d'Europe réunies en Congr11s à Paris, onl 
voté l'ordre du jour suivant: 

Sur convocation spécialf' de 1'.\ssociaLion 
~~gypticnne cie Paris, les rcpr~scnlants de toutes 
les associations égyptiennes d'Europe sc sont 
n:~unis en Congrès au nombre de ~10 pour étu­
dier cL discuter le projet d'accord élaboré par 
Lord :Milncr rt soumis aux membres de la Délé­
gation égyptienne au cours des conférences de 
Londres. Le Congrès, constatant que le projet 
l\lilncr ne donne li l' Egypte cru 'une indépendance 
purement nomiuak, mais mainticDt l' occupa­
Lion militaire du pays, l'ingt'·rencc de l'Angle­
terre dans le gouvernement intf>ricur, la possi­
biliLt:• pour elle d'cntrainrr l'Eg-ypte dans une 
·guerre, c'e::;L-à-ùire louL l'csscnliPl du Protec­
torat, qu'en un uioL on demande au peuple 
égyptien de sanctionner toutes les violations de 
l' inrlépend:mce nationale qui ont amené la 
nation à sc le\ cr t-;ponlanémenL pour la révolu­
lion, d(·ridc ù l'unanimil<· ùc 1cpousser le projet. 

Le Congrè::; csL unanime il s'dcver contre la 
prétention de L\nglelerre de faire valider par le 
peuple égyplicn (article 0 du Lrai té) et accepter 
par lui comme justes eL légales Lou tes les atrocités 
commises au cours de l'annee 1919 et dénonce au 
monde civilisé l'indignité d'une pareille exigence. 

Le Congrès attire égalemen.L l'atLention du 
monde civilisé sur ce fait qn"unc consultation du 
peuple égyplicn faite au cours de l'occupation 
étrangère sous le com crL de l'élat de siège et de 
la loi martiale est contraire aux principes du droit 
international el nulle Je plein droiL. 
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